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u lendemain de la Lourm nlc eé oluLionnaire, qui avaiL 
c·uuvet'L la France de mine e t de ang, on demandaiL à l un 
J e membre · de notee compagn ie ce qu' il avait fait, p endanl 
le lri~ les an nées qui nai nl de éco uler : << J 'ai v' cu » , 

répondiL Sic è , i-de anl abbé, alor prési.denl du direc­
toire d la Républiqu , fulue énaleur e l comte d l'Em­
pire. C'est une répon se anal gu qu 1 on pourrait adr er 
à celui qui voudrait a oir, e qu'e L devenue, depui 
(' en l an , 1 ad émie de ciences morale et politique . 



JI est r'ar que sa vr.e a été momentanément su pendue, 
ma1s, depuis le jour de a renai sance, ell e a résolu le 
double problème de ne jamai éveiller la susceptibilité 
des go uvernement les plus impatients de contradiction el 
de maintenir , dan son ein , une paix pr'ofonde, une har­
monie q u'aucun nuage n'a jamai s troublée. 

La plupar't des hommes d 'É tal, q ui, dans l'hi lo ire d u 
derni er siècle, ont tenu les premiers rô les, e sonl rencon­
trés ici : fidè le. serviteur' s ou irréconciliable ennemis du 
pouvoir c ' i tant, adversaires passionnés en dehors de ce lte 
enceinte, ils n'y onl jamais introdui t l'écho de lulle. 
e ' té r' ieurc . A is autour de no lie table, M. Thi er n'était 
pas le peés idenl de la République , M. Guizot n'étai l pas Je 
peern ier mi ni tre, le duc d 'Aumale n'é tait pas le fi l d'un 
roi banni ou l'oncle du prétendant au trône, tous étaient des 
académiciens avides de se déla ser des soucis du pouvoir 
ou de la monotonie de grandeurs, en venant se reteemper 
à la so urce éternellement sereine et r afraîchis an le des 
sciences q ui ont pom' obj et ce qu'il a de plus gr'and dans 
le mond e. 

Oui, Me sieurs, ce qu 'il y a de plus grand, car notre 
dom aine es t tout en emble le plu va. te, le plu myslérieu \. , 
le p lu , admirable qui se puis e concevoir: c'e t l'homme, el 
l'h omme, comme l'a dit Pascal, «est plus noble que l'un i­
vers, car il pense et l'univcr ne pense pa n .ADieu ne p laise 
que je méconnaisse les infinie joui sances que les 1 llr' es 
p euv ent donner à l'e prit , le charme délicieu que 1 s aet 
procurent à no sens, le vif inlérêl que l'érudition peé en te 
à nolre intelligence , les incalculables service q u . le , 
science ne ce sent· de rendre à l'humanité, mai il m'e l 



bien perm is de place e plu · haut qu i touch à LL ho e 
· divine qu' e l l'âme humaine . Or , ce qu e l'on nomme 1 

science morales c l pol i L-i qu e c'e t en r éali lé la philo o­
phie : d abord dan on obj et p rin ipal , q ui cs lla r cheech 
de principe ur le rue] r epo nt à la foi toute no co n­
nal ance L Loutes 1 e ' Î ten e , pui dans son application 

à la conduite de l'homme et à celle cl socié l ' L nfin , dan 
l'examen cl s en eign menl que peut fournir l'hi Loire du 

monde . 
L o1'sque l'cspril plane dan c s hauteur il par i nt an 

peine à oubli er momen tanément le di sen ions politique . 
C'e t ain i q ue, suiYan l une tradition ininl rrompue, 
l' adémic di cule le do lrinc , an aUaqu r 1 per­
sonne ; n'ayant ni la chaege, ni la re pon abililé du gou er­
ncmcnl , -U e conlenle d 'écla irer la roule cl d ignal r le 
éc ueils ; on approb a tion ou on blâme n peuvent ni donnee 
ni en le er un porlef uille c l ]'on y ombat non p url hon­
neuJ s, mai po ur l' honn eur . C' l ainsi encor qu , dan 
le él ction q ui font an ce affluer ici un ang n u au , 
la raison dominante, inon unique de choix a touj our é té 
le mér ite r é -l de candidat . E t-c à di1 e qu'en par ouranl 
la li ste de cent inquanlc académicien Litulair e t d 
vingl-deu ' membre libr , qui nou ont pré dé dan la 
tombe on n ' r emarquer ait point de lacun t qu'il ne 
c1·ait pa po ib le d 'é riee un hi toire d nolr quarante 

et unième faut uil? J n 'o eeai l'affirm r . L aut ur qui 
cntreprendeait un tel ou r ao- pourrait ignal r par 
c emple, ce fait é trang que, dan une acad 'mi compre­
nant une ec lion de mor ale , il n ' tjamais entr é un prê tre, 

car JC ne uppose pa qu e lon euille donn r titre 
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à TaJleyrand ou à Gr' goire, à Sie è ou à La Romiguière, 
~~ .Ra nal ou à Daunou, qui , pour emplo er l'e 'pres ion 
vu lgaire, avaient jeté au ortie 1 fro c ou la mitre , lors­
qu'ils sont d en us rn mbre de l 'In li tut. Il pourrait 
ajouter que, si l' adémie françai e et l' cadémie de Ins­
criptions onl accueil1i quelque -un d . plus illu tres 
représentants de c grand clergé de France, qui c t l'hon­
neur de l'ÉgJ ise e t de la patr ie , nul, 'appela-l-iJ Gr atr ou 
d 'Hulst, n'a même essa é de briguer un de nos fauteuil s, tant 
élait connu le par ti pris de nos prédéces eurs . P eut-être, 
car' le respect ·'en va, de nos jours, cel impor tun critique 
pou serait-il l'irrévérence jusqu'à in inuer que les immor­
tels de eéans sonl, comme ceu de l'Olympe, uj cts à quel­
ques-unes de faibles es de vul gair s humains , peul-èt1 e ­
il) a, dans ce monde, lant d'esprit 1 al fa iL ! -irait-il 
jusqu'à prononcer le mol d'intolérance. 

Quoi qu'il en oit, nous avon le droit d'ê tre fi er de 
nolre pas é et nous pouvons adres er un ·ouveni r· r econnai -
sant à ceux qui nous onl précédé et q ui nou ont tran mis 
till glorie ux héritage, dont nou omme jalou, de nou 
rnontcer dignes. San les nommer lou , je voudrais, ui­
vanL no tre louable tradition, rappel r la mémoire de ce ux. 
qui nous ont quillés depuis un an . 

IJ ous ouvien t, Me ieurs , de cette J rn ntable période 
où, pendant qua tre semaines conséculives, j'ai dù vous 
inviter à Jever la séance, en signe de deuil. E nlr'c le 8 janvier· 
e t Je 2 février, nous a ons eu ù déplorer la morl de 
M. Blocl , de M. Desjardins, de M. le duc de Broglie et de 
M. Perrens. 
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Maurice Blocl appartenait d pui plus de .ing'L an , à 

nolre compagnie. Il a ait un connai sance approfondie de 
tout ce qui touche à l 'économi politique et à la tatis­
tique. Son origine étrangèr e, aussi bien que le fon tion · 
admini tratives dont il avait été charg ' , lui avai n t ou v rl 
de nombreuses et importante ource d'information. on 
content de tra ailler p r onneU rn nt, il po · édaiL 1 a r·L , 
moins commun qu'on ne 1 UI po e, de faire tra aill er· 
les autres et de coordonn r 1. effort de nombr u · 
collaborateur dont il a aiL pu 'ass urer l concoul's . 
Très bienveillant et 'trè impie, ayant la pa ion de· 
science auxquelle il 'était con a ré, il est r t' ju qu'à 
la fi n de a longue exi tence, n pleine acti ité inL ll c­
tuelle. 

Arthur De jardins, qui l'a ui ide i p r·-. dan la Lomb , 
a été frapp é avant 1 heure. En pleine vie, n pl in matu ­
rité de son talent, alors qu e tant d 'années lui emblai nl 
encore promise , il a uccombé aux suites d 'une doulou­
reuse opération, qu'il avait cour ageu ·emenl ubi . C'é tait 
un de ces hommes qui honorent 1 compagnie auxquelle · 
ils apparti nn ent. Sa al ur intell Lu elle était tr' grande 
sa valeur morale l'était peul- ' Lre da anlag encore. Magis­
trat émin nt , au i con iencieu ru'érudit, ·il a a il au 
plus haut degr é, la nobl el rar e qualité de l'incl 'p ndan 
Il ne courtisait ni le pou oir, ni la pop ularité, ma i ·on 
caractèr e imposait l'estime, a io aulé commandail l re -
pect, sa bonté inspirait l'aff ti on. Trè ferme ur 1 prin­
cipes , mais très indulgent pour 1 s faible es d autrui lou.t 
plein, jusqu'à la dernièr e minut de a ie, de pa ion pour· 
le travail t d'un ju énil ardeur, mim studiorum cupidi-
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tate et quodam a1'dore juveniti, pour employer l'e 'pre sion 
de Tacite , il n 'a jamais défendu que le nobles causes, les 
principes vrais, les idées généreuses. 

M. le duc de Broglie élait entré tard dans nolre compa­
gnie : il fai ait partie de l'Académie française, dcpui 
tren Le-troi s ans, lor qu'i l est' enu occuper, parmi nou , le 
fau teuil de M. Duruy. Sa ie, inégalement partagée enlr les 
lettre e t la politique, a été celle d ' u bon citoyen et d 'un 
grand homme de bien. Il appadenait à un monde ou règnent 
généralement le goût des choses futile , e t l' amour du b ien­
ê tre. Pom· lui , toul au contraire , le travail é tait un plaisir , 
on pourrait ajou ter, un besoin . Dès a jeune e, il avail 
comm n é d'écrire el la plum ne lui esl Lombée des 
mains qu 'à l'heure dC'rnièrc. a car r ière politique a élé 
courte, e l 1 s circon tance ont fai t qu'elle n'a pa é lé 
heureuse, mai s se adver aire eu '-mêmes ont rendu 
hommage à la loyauté de on caractère, à la hauteur de 
ses vues, à son absolu désintéressement. Toujours coura­
geux pendant a longue vie, il a élé héroïque en présence 
de la mort. 

François-Tom) Perren' a\ail parcouru, dan l'Univer­
sit ', une longue el honorable carrière. En un sens il a ait 
été un précur eur : longtemps a ant no confrère Meilhac 
et Halévy, il avait manqué de re p cl u , hét o d 'Homère , 
et ce la lui avait nui , au momen t où il ava it qu itté l'école 
normale . Professeur de litléralure, il 'e L surtout livré 
à des étude historiques, el il a ucc si ement publié un 
nombre considérable d'ouvrages, donl les plus importants 
sont r·elalifs à l'Italie. L'hi loire de F lorence, qui e L son 
œ uvre capitale, est un livre de grand in térê t, le plus consi-
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dérable et le plus complet qui ait été con acr é à la ville 
de Médici . 

D'autre deuils ont n or frapp ' l'Académie : cleu ' de 
nos correspondants, William Stubbs, évêque angli can 
d'O 'ford et Edouard Chaignet, r ecteur honoraire d l' ca­
démi de Poili r s, ont succombé, ce lle ann 'c . L e pr mier 
était un historien éminent, qui a pui amm nt contribué à 

renouveler , n Angl terr , les méthode d tra ail l 1ui a 
j té, par ses r emarquables ouvr ag , un e trè i e lumière 
sur les origines de la con titution britannique. M. Chaigne t 
avait publié, sur la philosophie ancienne, de travaux 
d'une r éelle valeur et qui , à plu i urs r eprise , lu.i a ai nt 
valu vos suffrages . 

Et maintenant , Me ieues, si, après avOJr ~ · oqu ' la 
mémoire de no prédécesse ur , nous en i ag on leur 

uvr , nou pouvon trou r un r 'pon facile à ceux 
qui, jug ant notre habit Lrop er t, demandent à quoi er­
vent les académie . Quand on parcourt la li s te de ouvrages 
dus aux membres de notre compagnie, cell d s livr es 
dont ils ont, par leur récompen e , encouragé la 
p ub lication , celle de travaux qu'il ont 1 ro oqu ' 1 ar les 
concour , on demeure confondu n ongeant à la omm de 
labeLtr que cela représ nte. ht il ne faut pas ulemenl 
considérer Je nombre de olume , il faut surtout I marqu er 
la variété et l'importance des uj et traités, pour er ndre 
compte de la valeur de ceU gigante q ue 1 roduction. 
J e n 'e saierai pas d'en e quisser l tableau , j 'ai ulemenl 
voulu rappeler que notr e compagnie ne 'e ·t pa on-

~ 



10 

tentée de vivre, mais qu 'elle a constammen t et for tement 
agi. Aussi bien le cour t e.'posé de se occupations, pen­
dant l'année qui va finir , pourra-t-il donner une idée de 
son incessante activité. 

Il convient de signaler tout d'abord un fait impor tan t 
et nouveau dans nos annales, je veux par ler de la consti­
tution de l'Association internationale des Académie , qui a 
tenu ici-même, sa première session, du r6 au 20 avril rgo 1 . 

L 'Académie des sciences morales et politiques avai t 
accepté d'entrer dans cette grande fédération , qui unit 
aujourd'hui les plus célèbres sociétés savan tes des deux 
mondes, ct elle a pris une part importante aux tra­
vaux de cette illu tre assemblée. Assuréme nt l'œuvre de 
début n'a pas été t rès considérable ; le laboure ur qui jette 
un gland dans le sol, n' a pas l'espoir de voir immédiatement 
pousser un chêne ombreux, mais il sait que le temps trans­
form era ce germe en une tige pleine de sève, qui deviendra 
un gr and arbre. P lus encore que l'octogénaire de La F on­
taine, l'Académie, qui ne meurt pas, peut se permettre de 
planter. Nous venons d'assister à la naissance de l'Asso­
ciation ella pl upart d 'entre nous, je l'espère , seront témoins 
de son plein développement : lorsqu'elle sera parvenue à 

son apogée , nos successeurs nous sauront gré de leur avoir 

préparé les voies. 
Pour le moment, deux questions seulement ont été mi ses à 

l'étude, sur la proposition de vos délégués : l'une, r elative à 

la condition civile des étrangers , sou l ' ve un des plus intéres­
sants problèmes du droit international privé, l'autre ayant 
pour obj et la préparation et la publication d 'une édition des 
œuvres complètes de L ibniz, intéresse les avants du 
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mond e entier , quel que oill'ordr de leurs recherch s, car 
on peut dir que Je grand penseur allemand est l 'uni er sa­
lité même. 

ll n'es t pas d'usage de rappeler , dan ce tte éance, les tra­
vaux p er sonnel · des membres d l'Académi e, mais le d voir 
d e ma charge m'appelle à r endre compte de l'emploi de 
r evenus de nos fondations. 

L e nombre de concour e l celui des concurrent s'e t 
multiplié de lelle sorte qu'il devient impo sible d parler 
comme il conviendrait de chacun d'eu ' . L a patience d no 
contempor ain t moindre que c Ile d hommes de la pr e­
mièr e Hépublique, qui assi taient patiemment à des éance , 
donl la durée dépassait quatre h ur . De no jours, on 
attache plu s de prix au temps et , an all er ju qu'à dit c, 
comme Jes fll s d'Albion , que 'e t de l'argenl, on a 
quelque peine à supporler le long di. com . Si j ui 
donc forcé d'ê lre bref et i je ne pui m'étendr , autant que 
j e l' aurai désiré, ur le mérit s de nos lauréat , j pèr 
que ceux-ci oudront bien m'excu er. 

L 'Académie a ait à di tribuer , cette année, ingl pr ix, 
de natur et d'origine trè div r e . Onze étai nt cl -
tin és à r écompenser le mémoires présentés sur d uj et 
m1 s au con ours : ce sont ceux dont je parlerai tout 
d'abord. 

La section de législation avait proposé, comme ujet 
du prix du Budget, une étude ur . l développem nt du 
r égime dotal en France, depui la promulgation du Code 
civil. Neuf mémoires ont été pré enlé ,e l plusieur d' 'nlre 
eux sont de tra aux d'un rare mérit . 
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Le r égime dotal a élé traité sommairement dan la loi, 
e l il a ' fallu que la jurisprudence vînt combler les lacunes 
des te xtes el en interpréter les points obscurs. Il c L, d 'ail­
leurs, certain que cett fol'me de conlt'at répond à des 
be oin s légitimes, et son utilité mble plus g rande qu'au­
trefoi s, à ca use de l'accrois emcnt d la f01lune mobili è1 e 
e l de la po . ibili té du divorce. D 'un autre cô té, il e l non 
moin s éviden t que l'on peul avantageusement modifi r le 
caraclèi e de celle convention, en y introduisant certaines 
clauses . En fa it , par suite des idées génér alement répan­
dues sur la na ture de rappo1 ls qui doivent e ·iste r entre 
'poux, le r égime dotal pur es l de moins en moins adoplé . 
Dans le Midi même il esl fréquemment accompagné d la 
clau ·e de soc iété d'acquêt ·, lan dis qu , dans le 01 d, on 
ajoute à la st ipulation de communauté , une r' sc rve sou­
mellanl h la dotali té certains b iens de la femme. 

L 'é tal actuel de la loi el de la jul'isprudence, les améli o­
rations e t les réformes donl ell e· paraissent suscep tibles 
onl é lé sérieusement éludiés par chacun des concureenls, 
mai s l'Académie a particulièrement distingué lroi rn ' ­

moires, dont l'un lui a paru ~ upérie ur à 'tou le autres . 

En conséquence, elle décerne le prix à M. Ibert E_ qu m, 
juge d 'inslnJC Lion au tribunal civil de Bordeau'-, dont le 
travail, bien composé, très comple t, et rempli de rensei­
gnements pra tiques puisés au meilleures ources, e ller­
miné par des conclusions judicieu es el digne d 'être 
prises en sérieuse considération . Elle attribue deux men­
tion à MM. Dépinay, ancien notaire à Versaille el Pau l 
Grivcau, avocat à la coue d'appel de Paris, qui onl réd igé 
des étud es d ' unr r'ér.ll c '(llrur, 
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Pour ·Je deuxième pri , du budget, l'Acaclémi a ait 
demandé une étude sur les r lations commerciale de la 
France et de l'Angl terre, depui Henri IV jusqu'à la Révo­

lution françai . e . 
En matière d 'intérêt ommerciaux, comme sur le ter­

rain politique, nos voisins d 'outre-Manche ont presque 
toujour obéi à une double préoccupation : 

Leur bien premièrement et puis le mal d'autrui, 

e l l'on ne sauraiL trop admirer en un ens du moins, l'hab i­
leté, l'âpreté , la persé érance avec laquelle ils ont, à tou le 
époque et ou tous le· régimes, travaillé clans ce but. Entre 
la conclu sion du premier traité de commerce, ign ' à Blois, 
le 29 avril 157 2, et celle du traité d 'Éden , du 6 ep­
tembre 1786, la même idée le a sans cesse inspiré . 

Jusqu'à la mort de Mazar.in l s relations enbe la France 
eL l'Angl eterre ont été relativement as ez faciles, ou le rap­
port douani er , parce que 1 tème protecteur n' 'taiL pas 
encore établi,mai ell étaient ingulièrem nL entravé , sur 
mer, par la piraterie et, sur terre, par les coutum local 
P endant la seconde moitié du XVIIe siècle, ell ont é té 
plus gênées, sous l'influence du mercanti lisme t du déve­
loppement de l' indu trie qui, de deux cô té du détroit, 
étai L jalouse de se réserver le marché national. C tte ten­
dance n'a fait que 'accentuer au vnre siècle, et elle a eu 
pour conséquence l'introduction d 'un régime pre que pro­
hibitif, dont la contrebande a pu, dan une certain m sure, 
pallier les inconvénient . C'e t seulement à la veille de la 
Ré olution qu e de idée plus libérales onL am né une 
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transformation , qui a supprimé ou abaissé la plupart des 
anciennes barrières. L 'expérience a malheureusement été 
de courte durée et les guerres de la Révolution et de 
l'Empire ont apporté, aux rapports internationaux, des 
entraves qui n'ont sérieusement disparu que dans la 
seconde moiti é du XIX8 siècle. 

Sur ce t intéressant sujet, quatre mémoires ont été soumis 
au jugement de l'Académie, tous ayant un e très Péell e 
alcur . Deux d'entre eux sont particulièrement remar­

quab les : le premier , tout plein de ren eignements p uisés 
aux meilleures sources, témoigne d'une vaslc érudition ; 11 est 
très instru t if t, à certain · égard , tout à fait original. L 
d euxième, moins ri che en citation de faits et de texte , e t 
cependant lrès soliclemenl documenté ; la lecture en est 
facile et attrayante , la compo ition très .-oignée. Chacun de 
ces travaux serait digne d'oblenir l'intégralité d u prix. Pour 
r endre bonne justice, l'Académie se voil forcée de diviser 
la somme r elativement faible don l elle dispose, en deux 
par li es égale , qu'elle attribue à M. M. Bois onnade, 
professeur à la faculté des lettres de P oitiers, et Dumas , 
professe ur à la faculté des lettres de T oulouse . En outre, 
elle décerne deux mentions honorable : l'une à M. Chas­
tin , professeu l' au lycée Voltaire, qui a pré enté un travail 
complet el inléressant, l'autre à l'auleur , res té ju sq u'ici 
inconnu , d 'un mémoire, dans lequel se lr ouvent de sé t'ieuses 
qualités. 

L e programm e du concours pour l'obtention du pr i 
Bordin était ain i libellé : cc des méthodes appli cables à 

l'étud e des fa ils sociau >>, 
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De q uatre mémoires pr oduil , deux onl été jug' digne · 
dune ré ompense . L e premiee s' i rn pose à l'attention par 
une ordonnanc des matières, impie, large et logique. 
Pour l'auteur , Je fait ocial est e entiellement <<le r' ultat 
du conco ur de plu ieur indi idus à une pen ée à une 
action commun n . Certain · de ce fai ls ont pon tanés, 
d'autres sont l produit d 'une con train le; le étud o iales 
ont donc deux fin s différent avorr t agir ; d où la 
nécessité d ' une doubler ch rch : conn aîtr les loi r' ll 
suivant le quelles la vie sociale 'opère natur ll m nl t 
déterminer les précept idéaux uivanL le quel il ser ail 
désirable de la voir opé rer. La p1 emièrc question con titue 
une s ience, la deuxi ' me t un art. L 'auteur "X.amme 
ensuite le méthode a p1'iori et il arrive à Lt con­
clu ion qu e la science ociale e t un e cience po i livc 
fond ée, comme la ph, ique eL la biologie, ·ur l' 'Lude des 
fails et ru'en con équence, la méthode qui lui e L appli­
cable e t c lle a posterioTi. C t c tt m ' Lhode qu'il 'tudie 
en détail , n traitant uc e si ment des procéd ' d'ana­
lyse et de ceux de nthè . C tra ail bien ompo é et 
bien écrit, présente cependant qu lques lacune , t l' ca­
démie, tout en reconnai ant on mérite, n 'a pa cru devoir 

le placer au premier rang. 
L'a utre mémoire témoigne d'un plu vaste a oir et 

d'une plus grande originali té . C'es t une œu re double : 
d'abord un traité de logique appliquée à l'étude de fait 
ociau ·, puis une esquisse de sociologie présentée comme 

une ju Lifica tion de la méthode. P our l'auteur, ce qu'il faut 
étudier c ont des fait e t non de entité ; ce faits 
peuYcnt èl t'C l'objet d 'une cience; or le général 1 ' i d ~ 
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non dans .les individus, mai dans des tvpe el, con li tuee 
ces types, c'es t faire œuvre scientifique; c'e ·t donc en 
observant les groupe sociau , en e, aminant leur formes, 
leurs mouvements et leur é olutions que l'on peut établir 
de. calculs sérieux et exact . Il y aurait bien de réser es 
à faire sur cette lhès , où 1 auL ur subordonne toujours 
la m ' th ode à la doctrine, aussi, tou t en tenant compte des 
très réelle qualités de savoir, de vigueur e t de pénétra­
tion , dont il fait preuve, l'Académie n' a-t-elle pas cru 
devoir lui attr ibuer le pri'- . Elle décerne à M. A. Bauer , 
professeur de philosophie au collège de L angres, auquel 
es t dû ce t important travail , une récompen e de quinz 
cents francs . M. René W orm , agrégé de facultés de 
droit, auleue de l'au tre manu cri l, reçoit une r écompense 
de mille francs . 

L e uj et elu pri. Sainlour est J'un des plus intére -
sants et des plus graves qui se p ui se concevoir. Il 
s'agis ait de « rechercher q uels obstacles a pu rencontrer, 
en France, depuis le commencement du XI e siècle, le 
développement de l'e pril d'initiative et de l'effort per­
sonnel , dans les habitudes sociale , le sys tème d'éducation 
e t de législation » . La Révolution a mi le citoyen clans la 
dépendance étroite de l'État, l'Empire a compliqué l' instru­
ment forgé par la Convention et, si les lradilions jacobines 
ou césari en s s'adoucirent au milieu du iècle, voici, 
comme l'a i bien di t notre confrère M. Gebhar l, que 
nous vo on de nouveau e dre er devan t nous l'image, on 
peut dire l'idole, de l'Étal omnipotent , omnipré nt, 
omniscient , l'É tal parlementaire , anonyme , insaisissable , 
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ir·r espon abl e, l 'Étatpè1 cl famill e, bienfaiteur etM 'c'nc, 
l'État palron , l'É la t pédagoo,ue, lh 'ologien , médecin ban­
qu ier uniYersc l, I' Éla l univ r el hétitiee, précur ur de 
l'Ét al propri é ta ir e unique . T outefois, si ce lte in uppor­
Lable ir1LCJ'Ycnl ion areêle toul . sor, entrave tout prooTès, 
empêche lotrlc initiative isol ' , la ci ilisation a d ve­
loppé l'esprit d 'initiative collecti c e t a r endu à ] aclion 
libre, un champ assez a le, où l'État n 'apparaît que comme 
arbitre ou comme gardien de l'int ' r êt publi . sur 'ment 
ce con lrôle perp étuel , touj our tra a sie r , sou nt nui­
. ible, crée, aux a sociations t au , ·ociétés indu tri ]J e , 
d in c s ·anl emb arra · il n 'en l pa mo ins 1 ai que de 
gTand es cho es ont é té accompli depui s un iècle. 

S ur' les douze manuscrit rui lui onl été soumi , l ca­
démi e n 'en a r enconb é aucun qui lui ait paru dign d u p ri x . 
l i en e l un cep ndant qtri lui a semblé cont nir d s 
aper çus judicieux sur le sociali rn d J~ ta t , ur la pl aie de 
la bureau crati e el sur les d faut de notre tèrn. d édu­
cation econdaire . L 'aut ur critique, avec raison , certaines 
habitudes ociale ; ui ant lui , l'hé r' Îli er d 'un famille 
riche n ' chapp à l. 'oi i eté, lor qu il y échappe, qu par la 
car' rÎ è r' militaire, Landi qu , dan la bourgeoi i , l idéal 
elu pèr e de fami lle est d'a oir peu d 'enfants e l de le 6le' cr 
en vue d 'une p tite fonction , d 'un pupilre en un b ur au 
quelconque, avec une p nsion d re lraile, qui a ure le 
pain de leur vieux jours. Et, comm e le bourgeoise t :1 c­
leur , l'Élat-Peo idenc e t sans c e amené à augm nlcr' 
le nomb1 e de pupitres el le budget d pen ion ci iles . 
Malgré 1 lacune qu'il pr ' ente les négligence du tyle 
~ t }e défaut de la compo ilion l' cad émie e tim qu cc 

3 
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mémoire est cligne de recevoir une récompens cl elle 
ailoue une ' Omme de mill francs à l'auteur, M. Charle 
Harch , docteur en droit. 

La que tion à traiter, pour l'obtention du pri~ Crouzet, 
était : <<.l' idée d'évolution dan la nature et dans l 'bi toire n . 

Par son actualité, par les controverse auxquelles elle a 
donné li eu, par son intérê t à la fo is scien tiGque el philo­
soph ique, e lle s'adr · ai l à des concurrents d 'opinion 
variées el fort di ssemblables entre eux, par leur tendances 
ou leurs habitudes intellcctueHes. L' tm des qualre mé­
moires qui nous ont é té soumis a pa r·u digne de r ccevoi ,, 
l' intégra.lité du pri . 

D'aiJrès l'aulcur, la doctrine couranlc de l'é olu Lion e ·l 
à la fo is la ynlhèse des r ésullals donné par la mélhode 
dilc génétique el une concep tion mécaniq ue du mon le, 
fo rmée a priori. On esl cond uil à r'echercher . i ce lle doc­
l l'inc ne renferme pas un e conlradiclion intcrn . Or , la 
cr'itique y distingue deu~ éléments ju t apo és : l'idée 
d'une loi de succession régis anl plu ieurs proces us di s­
tincts, el l' idée d ' une métamorpho continu e l indéfini e 
des élémen ts de l'univer . L e sy tèm évolu lionnisle abou­
til donc à admeltre à la fois l'unilé el la continuité des 
processus. Il en admet l'unité, quand il ram ·ne l'é olu­
tion complc ·e, biologique , psychologique, ociolog·igu e, à 

l'évolution simple, définie, comme le passag·e de l'homo­
gène à l'h étérogène. Il admet la pluralité, quand il di -
li ngue cnlrc bois processus ucce ifs, qui ont chacun leur 
a pee l et leur· lois propres : l'inorganique , l'organ iqu e el 
le super·or·ganique . La clodl'ine de l'un ilé des processus es l, 
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en réa l.iLé, un r LouP au mécani me de De cartes, subordon-
nant l'é tat dynamiqu de l'uni er auÀ ré ultat des 1 n es 
qui se propose nL pluLôt la m sur de phénom · n que 
leur expli ation pae l cau es . La doctrine de la pluralité 
est eule compatible a ec la méthod génétique, mai elle 
conduit à p nser qu la ie eL la onscienc , in 'parabl s 
au fond , ont une a tion directri sur la formation d l'uni­
v r , et à conclure à la r 'alité d' un ordre moral du monde. 

T elle sL, en qu elque mots, la ubstance de r mar-
quable Lravail , dont l'auteur est M. Gas ton Richard pro­
fesse ur agrégé de philo ophie, au Ha re . 

Pou[ le pri · Odilon Barrot, l' cadémie a ait m1 au 
con our une étude sur l' in lruclion criminelle ju. 1u à 

l'audience e clusi ement. L uj L à la fo is très va Le c t 
très important, a été traité par quatre auteurs. 

Nos codes , Mcssi urs, ont ingulièremen t i illi ; on a 
maintes fo[s t nlé de le raj unir c t on es t par enu à ln-

. troduire d 'important am 'lioration , mai · il r l rail 
beaucoup à faire encore pour le r endre vraiment dign 
d notr l emps et d notr pays . En ce qui concern notam­
ment l'in truction e.imin li , n ' t-il pas extraordinaire 
d constater que la l ' gi ·lation ac tu elle es t moins libérale 
qu e celle de l 'ancien régim ? Avant 1789 , en effeL, le mini -
tère public n'é tait libre d'agir qu'en ce qui concern les 
délits public ; quant à ceux qui i.ntér sent surtout la for­
tune et l'honneur du cito en , il ne pouvait en demandee la 
répr sion que sur la plainte de la partie lésée et, d autre 
part, il n pouvait pas arrêter l'action de la partie i il , 
en lu i refu ant l entrée du cabin L du jtwe d 'in tru tion. 



Dans l'6 Lal actuel des chose , au contraire, le mini ·Lère 1 u­
b lic es t le maître ab olu de mettre en mouvement ou d 'ar'­
rêter l'in struction ; le magistrat insleucleur dépend de lu i 
cl ne peut agir' que sur les réqui ilions du procureur de la 
République, lequel e l un fon lionnaire e sentiellement 
arno ib le el placé sous l'ab olue dépendance du Gouverne­
ment. Il y a là un abus criant et il s t véritablemen t mon­
strueu · qu'au début du X r e siècle , le citoyens en oient 
1 édu its à réclamer les garantie que possédaient leur an­
cê tres . Il est cependant cer tain que, depu i cen t an , l' in­
dépendance de la magistra ture n'a pas cessé de dim inuer, 
tandis qu e le rôle de l'admini Lralion el de la police on t 
constamment grandi , au délt'Ünent de la liberté ci ile. Il 
est assurément très beau d'inscrit·e, sur la façade de· mo­
numents publics, et d 'impr imer en tête de tous les papiers 
administratifs, les mot de liberté el d'égalité, il erail mieu 
encore d 'introduir , dans nos lois, des garanties série uses 
cl , dans nos mœurs, ces habitude de profond r - pe t 
pour l' individu, qui sont si bien établies dans un pays voi­
sin du nOtre. 

Tou · les mémoires qui nous ont été présenté sur elle 
graYe question, sont animés d' un e prit g·énére ux et d'un 
souffle 'r·aimcnt libéral , mais leur Yaleur es t inégale et 
l ' cadémi c n'a pa hésité à placer au premier rang l'un 
d'entre euÀ , dont l'auteur ne s' es t pas borné, comme ses 
concurrents, à e aminer, au point de vue technique el pra­
liqu , les di positions du Code t des Joi quil'ont modifié, 
mais s'est allaché , en outre, à traiter la que tian proposée 
dans tou te son ampleur, en remontant au ' principes géné­
raux qui dominent le sujet. Allant jusqu'au fond des 
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cho ·es, il expose, dans un ordre excellent , en un ·t le 
simple et ferme, toujoue modér é et souvent vigour ux, des 
idées jus tes, :inspirées par un in 're libéralisme et par un 
profond amour de la vérité . L 'Académie accorde lint ' gra­
lité du prix Odilon-Barrot, dont la valeur e t de cinq 
mille francs, à M. Morizot-Thibault, substitut du procu­
reur de la République prè · le tribunal civil de la Seine. 

Une récompense de miiJe francs est cl' cern' e à M. Charle 
Bertheau , conseiller ~l la cour d'appel d 'Orléans, donL le 
mémoire, bien ordonné et r 'digé dans un style clair exprime 
des idées sages et t 'moigne d'une connaissance approfondie 
du uj et. M. Émjle Montagnon , procureur de la Répu­
blique à Autun , reçoit une r écompense de cinq cent francs, 
pour son travail , qui contient de très bonnes parti et 
beaucoup d'observation ju t s . 

L 'Académie avait demandé, poue le prix Léon Faucher , 
une étude sur la situation présente et l'avenir de la grande, 
de la moyenne et de la petite propriété en Fran e . Tr oi s 
mémoires ont été produit , dont l'un , très con id 'r able, 
très consciencieux, trè complet , a été jugé dign cl ob­
tenir la totalité elu prix dont la valeu e est de troi mille 

fran cs . 
C'es t un lieu commun pas é, en quelque sorte, à l é tat 

d 'axiome qu la Révolution françai ·e a désorgani é la pro­
priété ~t qu le code civil tend à r éduire le sol en pous­
sière. En réalité, il n'en e t rien , ou , du moin , cette affi r­
mation es t singulièr ement exagérée . Et d 'abord , la grande 
propriété n 'a pas, comme on le dit parfois, pre que com­
plètement di paru. Si l'on examine la clerni èr laLi ·tiq uc 



de, cotes foncières publiée par le mini tèr de Fin ances, 
on con Late que, sue une sup J' li cie lotal de cinquante mil­
lions d 'hectares, en chiffr r ond , près de di ·-sept million 
et demi, soit plus du tiers, r ntr ent dans la catégorie d la 
grande propriété, i Pon définit ains i les domaines cont -
nant plus de cinquante h ctares . Quant au surplu , la paiL 
de la moyenne propriété, c'est-à-dire de bien ayan t de 
SJ à cinquan te hec tares a ltcint pre que quarante po ur 
cent, tandi s que celle dela petite propriété, comprenant les 
parc lles moindres de six hectares, repr' ente à pein vingt­
si ' pour cent de l'ensemble. Il faut, d 'aill ur , obs rver 
que, i les partages forcés amènent, chaque année , 1 mor­
cellement d'un cer tain nombt·e de domaines, les a qui sitions 
de parcelles, faites par l grands propr iétaire , rétablis­
sent à peu prè l'équilibre. On peut même dire que, depuis 
quinze ans au moin , ce n'est p lus, dan la majeure parti e 
de la France, le morcell ment qui esl à l'ordre du jour, 
m'li plutôlla concentration des biens. Hn somme, l 'auleut· 
du mémoire oit , avec raison , dan· la grande propriété, le 
réservoir na turel de la petite, toujours prêt soit à en fo ur­
nir la mati ère première, soit ù en absorber les débris. 
Quant ~t la moyenne propriété, elle es t essentiell ement 
mobil e ; mais là encore le gains et le pertes finis sent par 
se compenser . 

La petite propriété est d'origin beaucoup plus ancienne 
qu 'on ne le pense généralement ; eile faisai t, à la fin du 
XVIIIe siècle, l'admiration d'Arthur Young, qui disait: 
« Donnez à un homme la ûre po ession d'un rocher , il le 
transformera en jardin. » Loin d'être une cause d 'appau­
\TÎ semenl et de misère, elle a r 'alis' les plus ex traordi-
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nai.res améliorations. D'apr s lem 'moire, la valem' 'nale 
de la grand propri té ne s'e l gu' r e accrue que cl moitié, 
pendant le iècle qui vient de finir, tandis que celle de la 
propriét' morcelée a triplé, quadruplé, parfoi même 
décuplé. Elle a-ura it augmenté bi n davantage encore, i 
ell e n'a ait pas eu à lutter contre une érie de fléau , tels 
que la fi calité, la proc 'dure et la dépopulation . 

L 'autem , qui prend viv ment à c -ur le int '1 "L de la 
propri él ", réclam , en a fav ur , un c rlain nombr de 
réforme. , dont ]a plus importante rait la liberté cl t ter, 
et il s'appuie . Ul les nergiqu parole d Portali , dans 
la discu sion du code ci il. n e. t à craindre qü'un lon g 
temp ''coule avant qu une telle inno ation oit a pléc 
1 ar le légi lalcur. En fûL-il aulr m nt, d'ailleur , que 1 
mœ urs, de enu e p lu · égalitaire. encor e que 1 loi , n 
r ndrai nL, raisemblab l ment , l'u sag·c à peu pr\ nul. 
L e mal dont le partag for é a éLé, sinon l'uniqu ·ausc, 
du moin s l'un e des principal s caus -:, es t de ceu qu'il 
st à peu près impos ibl d r éparc1. L e jour où la loi 

a défendu au père de famille de chai . ir lib1 m nt l'hé­
riti r de ·on bien, la pen ée lui t venue de fair un h 'ri­
Lier unique, na. an l un unique nfant. Une foi c tle dé o­
lante habi lude introduite dan 1 s mœ urs, il n uffiu 
pas d'une modifi ca tion du code ivil pour la fair di pa­
raître . P ul-être serait-il main difficile de r 'ali er plu­
sieurs autres mesures indiqu ées dans le mémoir , telles 
que la re ision du code de pro édure, la modification 
de tarif fi au, , enfin la écurité du titre fonci r, autre­
rn nt dil la réforme h pothécaie lla création cl li r . 
foncier . 
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L 'l!luleut' de cet excellen lll'avail, es l M. F lour de Sainl­

Genis, ancien conservateur des hypothèques à Pari s . 

L 'examen des inconvénients t des avantages des sys­
tèmes de pr 'voyance collecti' e obligatoire et de systèmes 
de p r'évoyance soit individuelle, soit a sociée, libre et 
sponlanés, était Je ujet choisi pour le prix Félix de 
Beaujour. Sur les cinq mémoires présentés, deux ont élé 
jugés dignes de recevoir une récompense. 

L e premi eJ' débute par une étude consciencieuse des 
fails, c'e t-à-dire par un résumé des systèmes d'assurance 
cl d 'épargne existant dans les principau pays civili sés, el 
i 1 . e termin par de longues et intéressantes conclusion. , 
dan lesquelles sont di cutés les avantages respectifs de 
l'assurance et de l'épargne. Il in iste sur les fâcheuses 
conséqu ences de l'obligation, sur les résultats heureux et 
féconds de la liberté; il fai t ressortir, a ec vigueur, l'effl­
caci lé de la prévoyance libre pour combattre le paupérisme, 
et les in convénient de l'assurance généralisée par l'Étal, 
qui n'es l plu , en réalité, l'assurance, mais hien un système 
fau ou un trompe-l'œil, puisque en r éalité toul Je monde 
fait des rentes à tout le monde . Le vrai rôle de l'É lat n 'c l 

pas d'imposer, mais d 'encourager et de contrôler la pré­
voyance, et l' emploi de l'épargne doit res ter e senliel­
lementl ibre. Des idées justes, des démonstration s serr ée , 
des formul es heureuses , un style à la fois sobr e el ferme, 
telles sont les qualités de cet important travail. 

Il en est un autre cependant qui lui a paru supériew. Il 
débute par une définition de la pré oyance, suivie d'un exa­
men des mobiles qui peuvent y pou scr le travailleur et 



des obstacles qui l'en détournent. L 'au leur es time qu l'a ·­
surance a plu d 'effl cacité que l'épargne, mai . il lui attribue 
une moindec valeur morale, parce qu'ell e diminu l'effort , 
en le r endant obli gatoir e t parce qu' ell e r end le produits 
indisponible . Il indique avec soin le ob . tacle à la pré-

o ran ce et ette partie de on uvre est une 1 emarquablc 
élude de psychologie . Vient en uite un examen d d i­
ver ses théorie : i ndi idualisme, sociali sme, intervention-
nisme, élali me : la conclu ion 'e l que tou s le ' t ' mc 
de contrainte abouti sent , en réalité, à la négation du libee 
arbitre el pt oduisenl, à tous égards, les p lus fàcheux rés ul­
tats. L a liberté, au con traire, offre le plus ·érieu ' a an­
tage , el c es t avec un vif r -gee l que je r enonce à r ' umer 
ici , faute de temps, les argument i nombreux, i onvain­
cant ·, . ur le quels s'appuie cel le thè e. L 'auteur , du re t 
ne s'en Li ent pas à la théorie : il é tudie le fait · t pa e en 
revue les institution d 'État e t le système. ind ' p ndanls 
qui existent en France et à l'é tranger. 

L 'Académi e a constaté avec a li faction que cha un des 
auteur de ces excellent mémoir arrive à une conclu ion 
identique. L 'étud des princip s au· i bien que c ll de 
faits produit , chez ux, une con ict ion catégoriqu el in in­
cible en faveur de la prévoyance libr . Que l'Étal pui sc 
interven ir pour la stimuler ella ccond er , il s l' adm llenl 
volontiers, mai s ce qu'ils r epou ent énerg·iqu ement c'e t 
la contrainte, dont les incon éni ent sont immen l prin­
cipe mauvais et le cff t fune tes . L a parol e de Mirabeau 
e st toujour vra ie. << Obtenez du travailleur , di ait-il , non 
par de loi , mai par la loutc-pui ance d l'exemple, 
qu'il dérobe une trè pet ite portion de son lravail pour la 

ft 
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confi e r' à l<1 rep rod uction d u tcmp cl , par ce la . eul , vou 
doub lerez les r essour ce de l'e pècc humaine . Qui doul 
qu e le tr avail de l'homme dans sa vigueur n pûl le nourrir 
dans sa vieill es ·e? >> El c'es t avec grande r ai ·on que nolee 
rapporteur applique à la prévoyan ce ce tte parole de Ba ·­
l iat : « E ll e cs l volon tai re où elle n ' s l pa ; la dé -ré lee c'c l 
1 anéan ti r' . » 

ne r éco mpense de trois mille fra ncs e~ f déce rnée à 

MM. Eugène L acombe, ancien sénaleur, e t Michel La ombe, 
do cteur en d r·oil , aut eurs, en collaboration , cl cc cl r n.i r 
mémoi r'e; une récompense de de ux m ille feancs cs l allr ib uéc 
à M. Mau1·i('e V anl a r , profes eur à la facu lté de dr oi l df' 
I'Univcrs ilc'- ca tho lique de Lill<' . 

Le pri'\ Bla ise des Vosges d ai l ré en é à un e é lud e sur· 
les caisse · de r e traite pour la vicillcss . Depu i · un certain 
nomb r·c d 'années, les institut ion de prévo_ ance ont pr is 
un développemen t con idérable . L e ystème de l'assur ance 
c tune heureuse conquête sur l' imprévo ance c l sut· le ba­
sa r·d; il pc r·me l ù chacun d'ach t r la écurité cl' l'avenir , 
au mo) en d 'un léger acri fi cc, il remplace l'éven tua lité 
d 'un e calas lr oph e par la certitude d'un s cours p lu s ou 
mo in s impo r·lan t , il suh tilue à l' ind ividu per sonne ll ement 
just iciabl e drr or t aveugl e, la collect ivité qui ob '·i l ù d · 
règles immuab les , il enchaîne le· r'isques p ar des calcul · de 
plu s en plu s précis e t fa it ainsi de la force avec de la fai­
b le . . e e l de la ce rti tude avec du ha ard . T ous ces avantages 
sonl i bien ·ompr.i · que, dans la plupart de pa)s , le pou­
' oirs pub li c.· ont entrepri · de favori er un mou v menl 
devenu ieeés istible . En A1lemagne, c' s ll c pr inc ipe d e l' in-



le1· en lion d J'Étal qu i a prévalu , chez l au tres nations. 
c'e t celu i de l' initiative pri ée , en France 'est un h eu­
reuse combinaison de.· cleu · ·ys lèrncs . Il ne fa ut pourtan t 
pa sc di sim ul er q u'il r es le en ore beaucoup à faire . 
Il e ·t, d 'ai lleurs, peu cl que tions qui, par leur ompl xi lé 
el leur ampleur, touchent à plu d intérêts économique , 
financier , pobtique l ociaux el qui pui ent a oir une 
plus gr a e r éper cussion ju que dan le d rni · r peo­
fondeurs de l' organi me national. ll é tai l don naturel 
rue l' cadémie tenlâ l de provoquer de élude appro­

fon dies ur un suj et aus i impor tant. 
Troi concurr nts ont r 'pondu à notre appeL D u, des 

mémoires contiennent de r n eignemcnt intére. anl d 
quelqu idée j udi i u e , mai n'ont cependant pa 
"emblé dignes d 'oblcni1 une r' ompen , le Lroi ·l 'mc c. t 
I lu considérab le eL plu omplet , mais la méthod lai e à 

dé ir 1 , les idée manquent de vigueur et de préci ion on 
peul , enfin, s ignaler quelq ue la unes important . En re­
van che, la conclusion contient de pages remarquables 
. ur 1 slèm de l'obligation qui a pom eff t d Lar·ir 
l'épargne ou c m ille forme ·, ue J'ab olu in mpé­
lenc d l'État à r ndr ]a · CI lu obligatoire et à d ré ler 
la pr' oyance, qu i n e ~ i s t qu'à la condition d LI ' aJon­
laire . L 'auteur affirme, avec rai son , que le in ·Litu tion de 
prévo ance . ont un I ier , non un moteur , qu'eU n' n­
gendrenl vas la force et que J eur succès d ·pend du c ur 
qui le in pire el des main · qui l dirig nt. Ce tra ail, bi n 
documenté, bi n écrit, bien p n é, st l 'œuve dun spriL 
éle é, accoutumé~· aux péculation philosophiqu L à 

l'étude de questions ociale . L 'Académie d' erne un r 
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r écompcn c de mille francs à son a uteur , M. J. Lefort, 
avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation. 

Deux de nos concours n'ont d onné aucun résultat. Le pre­
mier- c'était l'un des deux prix Bordin- avait pour uj et 
Je commerce des céréales, grains et farines à Pari ; pour le 
second(prix Rossi ),nou a ion proposé une étude de bud­
gets de l'É tat françai au L re ièclc. Il eût été curi eux de 
comparer lam ince brochure contenant le budget du premier 
Empire, s'élevant à quelques cen taines de millions, pour un 
territoire comprenant cent trente-deux départements et 
s'é tendant de l'emb ouchure du Tibre à celle de l'Elbe, avec 
les énot'mes olumes du budget actuel, où les recettes ct les 
dépen es du pays r éduit à quatre- ingt- . ix départements, 
se chiffrent pat' milliard·. Cette étude aurait, sans doute, 
fourni d 'utiles leçons et nous regrettons qu'aucun aulem' 
n 'ait entrepris de traiter la ques tion avec l'ampleur qu'elle 
mérite. 

J 'anive aux concours réservés aux ouvrages imprimés, et 
j 'ai tout d 'abord le r egret de con tater que l'un d' eu n'a 
point donn é de résultat. Le prix Carlier est de tiné à eé­
compenser le meilleur travail relatif aux mo ens d 'amélio­
r er la condition de la classe la pl u nombreuse de la ville de 
Paris. Aucun livre n'a été soumis à notre jugement et peut­
être convient-il de profiler de cette circonstance pour faire 
remarquer combien il est difficile de trouver, chaque année , 
une œuvre à couronner, lorsque le ·ujet est aussi étroite­
ment défini. Les fondateurs qui eulent bien nous témoi­
gner leur confiance, devraient lai ser à l'Académie une plus 
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grande latitude el, tout en exprimant leur préférence pour 
une certaine nature de travaux, ils feraient chose utile , en 
nous permettant d'étendre le cercle dans lequel nou avons 
le droit de cherch er les lauréats. C'e t avec intenti on que 
j 'emploi e cette formule: nous ne considérons pas , en effet, 
que notr examen doive e li~iter à l'appréciation des vo­
lumes qui nou sont présentés et nous croyon pouvoir 
nous saisir d 'office de œu re que leur auteurs, mu par 
un sentiment de modesti ou cl di crétion, n ont pa cru 
devoir nous ~ oumettr . Tel est précisément le ca qui se 
présente pour Je prix J .-B. Chevalli er, fondé pour récom­
penser le meilleur ouvrage publié depuis trois ans, pour la 
défense de la propriété individu elle ou du droit de tester. 
L 'Académi e ayant es timé que les volumes déposés au se­
crétariat dans le délai voulu , n 'avaient pas une valeur suffi­
sante pour obtenir une récompense, a pris l'initiative de 
rechercher elle-même un livre cligne de recevoir le prix, et 
son choix 'est porté sur celui que M. Eugène d'Eichthal a 
publié , sous le litre de Socialisme , Communisme et Collecti­

vzsme. 
Le temps n'es t plus, où l'on pouvait traiter par le ri­

dicule ou par le dédain, les attaques de quelque énergu­
mènes ou cl certains esprits faux, contre le droit de pro­
priété ; l' ennemi e t aujourd'hui devenu légion, les armes 
qu'il emploie sont multiples et re êtent un caractère parti­
culièrement dangereux . Sou le nom de socialisme, et avec 
une sorte d'appareil scientifique, on attaque non seulement 
la propriété individuelle, mais les bases mêmes de la société. 
Il ne suffit pas , pour résister à ces assauts, d'invoquer l'his­
toire ou de faire appel aux sentiments , il faut discuter à 
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fond les arguments erroné , per cer a JOUr les ophismes, 
rétablir nellement le faits et défendre vigour eusement les 
vrais principes. Telle est l'œuvre qu'a entr prise avec suc­
cès M. d' Eichtha l. Dans une érie d'articles courl mais 
substanti els, qu'il a réuni en volum , il ae ·posé l'origine 
de id ées qu e l'on propage, sou les noms de socialisme, de 
communism el d collectivisme, il en a fait re sortir le 
dange1'. , il en a démontré la fau se té. Le meill eurs argu­
ments sont conden ' s dans ces pages, où les at taques sont 
to ujours dirigées contre les doctrines, jama1 contr Ir · 
hommes, el où la modération de la forme ne fait qu'ajou­
te l' à la fore des arguments. 

C'e l à un ouvrage de philo ophie q ue devait être altt ·i­
bué , cette année, J prix Le· Di z de P enanrun, et, co u­
ll'ai l'e ment à cr qui 'était produit pou l' les deux concours 
dont je viens de pari J', nous n'avons eu ici que l'embarras 
du choi x. En présence d la valeur de livee ·oumis à son 
appréciation, l'Académie a dû se réso udre à partager le 
prix en lt·e q alre auteurs dont le méri te lui a semblé égal: 
MM. Gaston Milhau d, profe seur à l' uni er ··ilé de Mont­
pelli er , Georges Duma , professeur au co ll ège Chaplal, 
F. .B..auh , maltf'c d conférenc à 1' École noemale, ct 

André Lalande, profe seur au lycée Michele t. 
L 'ou eage de M. Milhaud, .intitulé : les Philosophes géo­

mèb·es de la GTèce, est à la fois intére ·sant et original.. L 'au­
leur es time que les malhématiqu s dé eloppent, chez ceux 
qui les cultivent, une tendance à l'idéalisme el qu , i elle 
ont dû à Platon quelques-uns de lem' progrè , elles ont 
été, à leur toul' , Je modèl d'après lequ el il a conçu sa cé,.. 
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lè bre théorie de idée . ri tot nou apprend pendant 
gne son maître di s linguait expr 6 u enlles essen e méla­
phys iqu es des ssenee · math rn· tiques et a signait à e · 
d erniè res un rang irü e rm ' diair·e ntre le. idé s propr menl 
dites e l le monde rée l. San voulo ir d.iscuter ce l int 'res­
·anl suje l , on peul dir qu e la tb · générale, à la fois 
dogmatique e l hi foriqu du li r e, est au i ju ·t qu'i n­
tér essante e l qu ' li e e l cl 'v lopp avec b au oup d e 

Laient. 
La b·istesse et la foie, tel s l lc li lr du Yolurnr dr M. Du­

mas: il ne s'agit pa ici de idée de ma l subi ou mmi , 
de bien accompli ou possédé, qui donnent à la j oie t à la 
tristesse leurform int Jlectu Ue, mai· d es é tat ·d d pres­
s ion et d 'excitat ion, qui n ont l 'él 'menlmatéri 1 L Ja ba 
organiqu e . Cette é lude, fruit d'une longue enqu A te con­
duite avec un so in , une patience t un p1·obité · ientifique 
que l'on ne saurai l Lr·op lou er est également a ti fa i ant 
au point de vue d la form e : méthod ique dan l'en embl , 

précise dan le détail , impl. , larg t lu id · . 
L e livre de M. R auh ur la Uétlwde dans la psychologie des 

sentiments , pré ·en le UJ1 double intérêt. L a que lion d e la 
psychologi · du se ntim nl est d 'abord traitée a · un e 
rare fine ·e d 'obs n a ti on L d'expr s io n, mai l aut ur se 
propos urtou t de définir 1 c ·pril dan lequel i 1 on i nl 
d'étudier la p ·ychologie . Cet prit , qu'il app ll ienl i­
fique ou po itiî et qu il oppo e à 1 esp rit philo ophique , 
con isle à 'en tenir a u'\. fait · i rnm 'cl ia lement ob r able 
et à rejete r· Loul c expli ation ÙJ é r iq ue, qui aurait la pré­
tention de les dépa · er et de nou faire p énétr r dan l'in­
téri eur de ch ose . D diverse lhéoeie qu 'il critiqu tou r 
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à tour , M. Rauh considère que la moins justifi ée par le faits, 
la plus entachée d'arbitraire et de métaphysique, e t celle 
q ui ne voit, dans nos états inte rnes , que l'e pression, en 
termes de conscience, d'états or ganiques . Le positivisme 
est , pour lui , contrairement à l'idée que l'on s'en est fail e 
quelquefoi s, la condamnation du matérialisme. 

M. Lalande nous avait présenté un volum sur la Dissolu­
tion opposée à l'Évolution dans les sciences physiques et morales . 
D'apr ' s la théorie d'Herbert Spencer , chaque homme esl 
un système d'organes et de fonc tions, dont la Gn immédiate 
est la conservation de son être pr opr e et aussi un organe, ou 
plutôt une cellule, qui concour t a ec d'autres cellule , en 
vertu d'une sor te de division automatique du travail , à J'en­
tretien d 'un e vie collective . Mais il a un fait, dont l'évo­
lution ne r end pas compte et q ui ne pe ut s'expliquer que 
pae un mouvement inverse et un véritable tra ail de di sso­
lution: c'est celui de la pensée ct de la olonlé désinté­
ressées . L 'auteur oppose donc la dissolution à l'évolution: 
peu s'en faut qu'il n' aille jusqu'à dire le non- êtr e à l'être, 
et, avec beaucoup de science et de talent , il r evendique,., sous 
une forme parfois étrange et parado ale, les dro its de l'es­
prit i étrangement méconnus par Herber t Spencer. 

L e prix François -Joseph Audiffred, destiné aux ouvrages 
les plus pr opres à fai re aimer la mor ale, la vertu et la patrie , 
avait attiré, comme d 'habitude, un grand nombre de 
concurrents . Pour récompenser les plus méritants , l'Aca­
démie a dû répartir la somme de cinq mille francs, à laquelle 
s'élèvent les arrérages de la fondation, entre six auteurs . 
Ell e décerne d'abord une r écompense de quinze cents francs 
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à un a ocal distingué, 1:. Bonne ille d Marsang , poue son 
bel ouvrage sur la Légion d' honneuT. 

Dans tou le pays monarchiques, il ex is te un ou plu-
ieur · ordre destiné à reconnaîtr les se rvices r ndus à 

l'Étal ou au Souverain. L eur nombre e l leur d'nomination 
varient à l'infini : dan un pay où domine l'e prit 1 ratique , 
ce sont JaJarreti "re JeBain , le Chaidon tc.· dan d autre , 
on trouve d animaux plus ou moin fanla tique :l' ' lé­
phant, le dragon , le lion , le a igle de di er e couleur , 
avec un plus ou moin grand nombr de Lêtes et de patte ·. 
La Révo lution ayant fait disparaître les anciens ordre fran­
çai s, Bonaparte ci ut d · oir 1 r emplacer par un décora­
tion un ique ervant à r écomp n er Lou le genr de mé­
r ite . Dans a pen ée le chiffr de titulaire d ait êlr 
peu con idérable e t la croi ' d la L égion d honn UJ' d vait 
avoir un trè grande al ur. T ou l gouvernement qui 
e sont uc édé depui un siècl , ont maint nu la f n dation 

du Premier Con ul , mais 1 nombre des militaires et d Cl ­

vi ls au ·quel il ont décerné 1 rub an rouge ' t ac ru dans 
d' extraordinaires proportion . C la n'a pa suffi pen­
dant pour ati fair e tou le indi idu des deux qui 
ont, ou qui croient avoir droit à un di linction honorifique 1 

et ceux qui , n' a anl aucun droit n l'en d 'sir nt qu plu 
ardemment. C'est ainsi que notre g 'nération a vu parailr 
un v ' ri tab le flot de ruban de toute forme t de toute ou­
leur: c'é tait, avant-hier , le mérit p 'dagogique, hier l mé­
rite agr icole , d main , ans dout , er a le mérite élo ip ' ­
diqu et , aprè -demain , le mérite caché. Si l'on ne e ré ·out 
pa à tarir ce catara cte il t probable que lor d la 
prochain e exposition unive esell on remplac ra la hideuse 
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tour de trois cent mètres, par un objet d plu haute cur io­
si té : on montrera, i on parvient à le découvrir , un Fran­
çais ou une Française, dont la poitrine ne seraornée d'auct1n 
insigne. Mais ce n'e t pas de l'avenir qu'il est ici que tion, 
c'c Lie glorieu , pa é de la Légion d'honneur, que M. Bon­
nevi lle de Mar ang_ l'aconlc, dans un excellent et magni­
fique volume, écrit avec beaucoup de talent e t qui e t assu­
rément le plu inlére anl et le plu complet de ceu ' qui 
ont été con acrés à la grande famille dont la dev ise est : 
Honneur et Patrie. 

Dcu" récompense de mi Ue franc · sont a ttribuée · à 

M. Germain Martin et à M. Émile Garnault. L e premier 
avait pré enté au concours quat re \olumc, qui trai tent de 
l'Histoire industrielle de la France au X V lie et au XVJIJe siècle, 
et qu i éclairen t d ' une lumièt'e trè vive une partie impol'­
tantc de annales de notre indu t rie: on y oit comment le 

génie nat ional s'e t dé' eloppé ous l'ancien régime , e l on y 
trouve de nouveau~ motifs de reconnai an pour le et·­
vices rendus au pa s pa r le labeur et l'intellige nce de no · 
aïeux. L 'auteur prou e que le pei ilège était , en t·éalité, un 
in trumcn t de li bert' el que le manufactu res t' O ales re­
pré entaient ce que l'on nomme aujourd'hui la grande in­
d u Lrie . Le étude ur le rapports du capital cL du tra­
va il, sou les règnes de Louis XIV et de Lou i V, onl 
ple in d ' intérêt. Quant il M. Garnaul t, il no us a ait soumis 
le tome cinquième de on ouvrage sur le Commerce roche­
lais au XV JIJe siècle , dont nous a ons déjà r marqu ', il y a 
cleu ' ans, les premiers volumes. L'au teur raconte, avec infi ­
niment de -o in et d précision, le effort faits par le arma­
Le urs e l les négocianl. dl' la Roche lle, pour maintenir 
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l'acti ilé de leur port, n d 'pi t de ob tacle cré' par· la 
nature e l par la négligence du gou ernément. 

Trois ou r·ages, Lrès d iffér ents, mais r·épondant bi n à la 
nature du prix , r eçoivent chacun une r écompen de cinq 
c nts fr anc . C'e t d 'aboi d : la Dép opulation des campagnes 
de M. Deghi lage, livre xcell nl à con u lter- rl à répandrr, 
car le fl éau dont i 1 parle e t dun extrême gra ité; c · · L 
ensuite la Question d'Orient , par M. Dr iault , con i nci u. 
étude, qui corn men aux croi ::. d el fi niL à no lr ép qu e 
et qu i expose clairement qu 1. nl no intérêt et no d -

oir , r n pré erree de l' un de peobl ' m s où no lr a cmr 
national l le p lu gTavemenl ngagé; c'e t enfin l volume 
de M. Gc01 ge T ouclouz ur la Défense des côtes de Dun­
kerque à Bayonne au XV fie siècle, li r d' hi sLoire, mai au 1 

li r e d 'actualité, puisque la même qu rs Lion se p el . r 

posera à tout le époque . 

Pour la première fois, cetlr ann é , l' cadémie e i apl -
lée à déce r·ncr le pr i.' Berger, des tiné à récornp n cr 
le travaux eelatif à la ille cl P ar·is . Ell e partao· . l s 
r evenus de ce tte fondation entre quatre ou rag . . Ell e 
attribue une récompen de ix mill e fr anc à M. l . andr·e 
Tuete , auteur cl d ux p ublica tion Lrè on id '1 bles : 
l' une, en quatre olurnes, ur l'A sistanr:e publique à Paris 
pendant la .Révolution, l'autre en inq olume ·, a an l poul' 
titre : .Répertoù·e général des ource m anusc1··ite de l'histoire 
de Pa1·is pendant la .Révolution . Ce· li · re , fmit d'un long 
et mér ito ir·e labeur ne ·ont l a ulemenl de eép rtoirc 
trè précieu r et d 'incomparable in trument d'é lude; 
l'auteur a montré, par on pr opr r~cmpl e, lou l 1 fr·u i t 
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que les travaiHcur en pourront tirer (et l'en emblc des 
introduction - qu'il a placées en t ête de ses divers olumes 
constitu e, en réalité, un lt'ès in téressan t et très in structif' 
ouvrage . 

M. de Cilleul s 1 eçoit une récompen e de trois miHe 
francs, pour son Histoire de l'Administration parisienne au 
XJXe siècle) \Cl s te étude traitée a ec beaucoup d'application 
et de science. On uit, avec intér êt , le détails donné par 
l'autem·, sut' le rôle de hommes , tous considérables, 
quelques-uns éminents, qui ont contr ibué à transformer 
le petit Paris du Consula t, e l ~t en faire la splendide 
capitale que nous voyons aujour d'hui : tout en reconnais­
sant les défauts de M. Haussmann , il sai t rendre justice à 

J'habi le préfet auquel revient la part principale d ce lle 
œuvre magnifique . 

Deux récompenses, l 'une de cle u mille francs, l'autre de 
mi ll e francs, sont respectivement accordées: la prem ière 
à M. Co l'li cu , pour son in tércs ante Histoire de la Faculté 
de médecine de Paris, la deuxième à M. Cadou , auteur d 'une 
Histoù·e des finances de la ville de Paris de 1798 ri 1900, 
tou te plein e de curieux renseignement . 

En dehors de ces pri, e, cJu i emen l destiné · à récom­
pense r· des ouvrages imprimés, nou somme appelés, tous 
les qual1·e an , à distribuer le montant des arrérages de la 
fond a tion Audéoud , s'élevant à douze mille fl-anc , et nous 
somme Ji bres de le s a ttribuer soi t a u-x. auteur de certain 
livres, oil à de · in ti tu t ions, à de établissements ou à des 
œu re. a.Hm 1 po ur but l'amélioration du orl des ela ses 
om r il.·r·es ou le so ulagement de pauvt·cs. ll ne s'ag- il plus 
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ici d 'un concours : c'es t nolre Compagnie qui prend elle­
même l'initiative de r echer cher les lauréats, e t les récom­
pen e qu'elle décerne, dans ces conditions, n' n onl qu e 
plus de valeur. 

Ce prix es t partagé en onze médailles : l'une d ' Ile e l 
accordée à M. Maurice Bellom, ing 'nieur des min , pour 
son ouvr age, en quatre olume , sur les lois d' assu·rance 
ouvrière à l' éb·ange?'; c' e t un tra ail considér able dans 
lequel l 'auteur expo e l s olution adoptées par l légi -
latem· de div r pa s, pour garantir I'ouvri r ontr le 
conséqu ences de l'incapacité de travail qui le pri de 
son alaire . 

L es aulre médaill sonl déc rnée aux institution ci­
après énumér ée , qui ont embl propre à ervir d ' emplc 
et que l'Académie dé ir ignaler à l'a ttention publique, 
savoir : 

L a Chambre de commerce de L on s'est maint fo i 
distinguée par son libéralism n matière comm r iale L 

n'a pa ces é d 'être à l'avant-garde du progrès économique, 
par on c pi i t d'initiative L par son dévou· rn nt à d ' 

grande œuvre . 
L a mai on Alfred Marne, ·de 1 ours, va te établi ement , 

qui comprend à la foi s un e imprimerie et une librairie uni ­
ver sellem nt connue , a toujour été un fo yer d 'in titu­
tions patronale : maisons ouvrièr e , boulangerie coopé­
rative, école , crèch s, asile , ou roirs, ociétés de ecours 
mutu el , cai es de secour et de r etraites, participation 
au , bénéfi c s, telles ont le principale œuvr s fondées 
en faveue d s ou riers . L e I ' ultat de ce r emarquable 
en emblc a <1lé d 'as urer la tabilit' du personnel: le quart 



38 

des ouvrier s e l emplo és de la mai ·on compte aclu ellemen l 
plus de vingl-deux ans de service. 

L a cri s lallerie de Baccar at, fondée en 1816, n'e l p as 
moins célèbre dans l'histo ir e de l'indu t rie . Elle occup 
plus de deux mille cleu cents ouvriers, auxquels elle assure 
d 'imporlanls avan tages. Chaque chef de fami1le e l logé 
dan une mai on séparée avec jardin; la comp agnie a é tabl i 
une ceèche, de école , des cours de des in e t des cour 
d 'adultes, descai se de prévo. ance, des fond d chômage , 
des secours médicaux, des pensions de r'elraite, e lc. 

L e Comité des forges de France a créé, en t8gi, un 
~aisse s. ndi cale d 'as ur ance mu luelle et, lroi ans plus 
lar d , une cai se patronale ayant pour obj et de fac ili te r' 
au, · lablis ements métallurgiqu s les moyen de con l i­
tuee des r etrailes à leur ouvrier s , ans demander aucun e 
~o lisa li on aux bénéfi c.iaiees . Il a voulu prouver que l'in­
dustrie peut se suffi re à elle-même, pour fonder les œ1..r res 
de prévo ance el qu'il n 'esl pas néces aire de r ecourir , 
pour cela, au sociali sme d 'É lat. Plu de ix mille ouwier. 
sont déjà inscrits sur le · li s les d la cai se de r etraites . 

Le grands magasins du Louvre ont organ isé , au pro fi l 
de leur nombre ux personnel, imr série d' in titution forl 
intéres antes. Cetle pui san t société accorde d 'abord au' 
emp loyés un intérê t calrul é, n n sur les b énéfi ce , ma is 
:sur Je chiffre brut de ven les; elle loge et nourrit les eéli~ 

balaires el donne au gens marié. une indemnité p ~ iale 
de noue r i lur e, s' ils p eéfèrent prendre leurs rep as en famille . 
De pensions de retraite ont as urées , au moyen de er·­
semenls exclusivement fait par la ociété , qui e charge 
également de payee les cotisations de son p r sonn l à une 
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société de ecour mutuel . Il e i te, enfin , une cai d'as­
sistance médicale; bien plus , un . anatorium a été re, au 
profit des onval e cent . Enfin M. Honoré, l'habile e l 
e 'cell ent dire cteur cl l' établi em nt, non cont nt de 
développer le sys tème de œuvre pa tronales, a cu l'ing ' ­
nieu e idée de fonder une a ocial.ion , qui fa ilit au" 
employés l'achat d mai on de campagne, prè. d P ari , 
sut· le· co teaux de Virofla . 

Les grandes compagnie d ch m in · de fee onl, d pui. 
longtemp , compri qu' lle avai nl un devoir d humani tC:· 

à r'emplir enver . letrr·nombreu,· pcr onne l, en mAm l mps 
qu'un grand e 'empl à donner. Elle ont créé d nom­
breuses in ti tu lion de patronal t de mutualil ' donL l'im­
portance a an ces e grandi, en même ternp qu déve­
loppaient le di r ré aux de oi es ferré . On peul 
notamment ignalcr le prime , gratifications e l allocation 
.' péciales, qui augmentent tr'. notablement l alaires 
réguliers; les économat qui fournis enl à prix oûtant, e l 

pac conséquent trè réduit, le obj t de on ommation ; 
les ubvention s au , oci 'té coopérative formé ntr les 
agents; l s eai · e patronal s cl r trait s dont l fonds 
ont ver é · en parti e, ou mêm en totalité, par le · ompa­

gni s; le · cai · e · de pré o an e pour le · ca d maladie· 
enfin , une ·éri e d'in titution de toule natur , t 11 qu 

Pr êts o-ratuits a ance · ub nhon pour la con lru Lion 
b ' ' 

de maison , écol es pour l s enfant , atelier cl'appr ntis-

age, etc. 
C'e t ainsi qu'à la ·omme cl 363 million d fr'ancs 

pa é en traitement , alaires et primes, le ·ix o-rande 
compagni e· ajoutent annuellement prè d 66 million pour 
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l 'ensemble des œuvres patronale . Or, le total des intérê t 
et des dividendes distribués au actionnair ' ' lève à 
16q mi llions , d 'où il résulte qu la part volontairement 
attribuée au personnel représente environ qo p. 100 d e 
celle que r eçoivent les actionnair es . C'est un fa it qu' il est 
intéres ant de b ien faire res ortir . Il faut ajoutee que l'ad­
ministration des chemins de fer de l'État a suivi 1 exempl 
qui lu i é tait donné par 1 s grandes compagnies e t qu 'elle 
assure à on per sonnel d es avantages ensiblement ~gaux, 
avec ce tte di:Œ 'r ence, t outefois, que la char ge de es libé­
r ali tés r etombe sur le budget. 

L 'Association fraternelle des oum·iers et employés de che­
mins de fer français, fondée n 1 8o, a pour obj t d' a su­
r er à ses membr es une pension de r etrai te ou des secours, 
en cas d e chômage . Elle compte plus de cent mille adhé­
rents et son capital excède 25 millions de fr·ancs . Ses 
administrateur ont eu l'ingénieuse idée d 'employer une 
partie de ces fonds à l'achat de ter rains et à la construction 

de maisons, qui sont louées ou vendues au ·ociétaires , 
le quels deviennent pr opr iétaire , au moyen du ver sement 
d'une sé eie d 'annuités. P rêteurs el emprunteurs trouvent 
leur· compte dan cette ingénieu e combinai on. 

L 'Union, compagnie d'assurance contre l'i ncendie C't sur 
la ie, possède un r emarquable fai ceau d'ins titutions pa­
teonales . L a participation aux b énéfices y exi le d epuis 
1838. L es agents ont dr oit à des 1 etra ites, sans êtee as ll'eints 
à aucun versement et la compagnie paie la moitié de la 
peime annuelle afférente aux a ur ance sur la vic con trac­
tées au profit des veu e et des enfan ls. 

Le Syndicat de l'Aiguille, ou as 6cia tion prof ss ionnell c 
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mixte de patronne , emplo é sel ou rière en habill rn nt, 
métiers simi lait es et profes ion connexes, a été fondé en 
18g2. Il comprend actuellement 104 patronnes et r 2.5o ou­
vrières. Il a institué un bureau gratuit de placement, une 
cais ede prêt gratuit , un cai e de lo er s, de mai ons 
de famill ; il subventionn de r taurant à bon marché 
où les femm s eule ont admi es, il 'efforce enfin d pré­
server, de mille danger au ·quel elle ont e ·po ées, 
les jeune ouvrières dont la vie e l si difficile à Pari . 

L e Foyer de l'Ouvrière, plu Iécemment fond , on isle 
dans des re taurants à bon marché pour les ou rière qui 
travail lent hor de chez elles :un alon et une bibliothèque 
ont également à la di po ition d celles qui d' irent 

prendre quelque repos; une dir ch·ice et un pa t ur 1 ro­
tes tant e tiennent à leur di po ilion , pour leur donner de 

bons conseils. 
En terminant le rapport qu'il a pré enté à l'Académie, 

sur la répartition de médaille du pri , Audéoud, M. Le­
vasseur a ignalé un fait, sur lequel il est néce air d'in­
sister, c'est que la omme des acrifices supporté par le · 
patrons tend an ces e à augmenter. C'est toujour la plus 
forte part, c'e t souvent la totalité de dépen qm e 
trou e mi à la charge du patronat. La mutualit ' fface 
et le ens de la responsabilités émou e, ou même di parait 
chez 1 salari é, qui 'habitue à considérer le a antage 
dont il jouit comm une des clau e naturelle du contrat 
de louag de travail. Il est as urém nt très bon t même 
très naturel que le patron veille aux besoins d ceux qu'il 
emploie, mai il serait mi u · encore d'habituer ce d rniers 
à pratiquer Ja ma ·ime : Aide-toi, le patron t'aidera et à 

6 
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considérer la prévoyance comme une des condition de 
leur dignité personnelle. Il ne manque pas de gens qui 
dénoncent le patronage comme une sorte de stratagème 
employé pour enchaîneT\la libeeté de l'ouvrier. ll est bien 
certain que l'un de buts pour uivis par les patrons e t 
préci ément de s'attacher ceux qu'ils emploient, mais il 
e t non moins évident que ce derniers y trouvent un très 
grand avantage. Cependant, la politique du parti ouvrier, 
q ui veut détruire toute influence au lre que la sienne, rendra 
de plus en plus difficile le patronal indu tri el. L'Académie 
n'en estime pas moin qu'il y a li u d'encourager lous les 
efforts des patrons el de faire connaître les sacrifi ce qu 'i ls 
s'impo ·ent pour assurer le bien-êlre de leur per'sonnel. 

Il me l'e te à parler de la plus importante de no récom­
pen ·cs, le prix Audiffred, destiné à honoret' les plus beau'(, 
les plus grands dévouements. 

l i y a dix-huit ans, au lendemain même du massacre de 
la mission Flatters, un colon algérien conçut la pensée de 
reprendre l'œuvre interrompue et de traverser le Sahara, 
pour établir une route entre l'Algérie et le Soudan. Il 
s'agissait de parcourir des milliers de kilomè tre , à lra er 
des pays inconnus, au milieu de populations belliqueu es 
et de porter notre drapeau dans de territoires apparte­
nant nominalement à la F rance, mais qui n'avaient jamais 
été exploré . L'entreprise parais ail ·i téméraire que le 
Gou ernement n'osa pas accepter l'offre de M. Foureau, 
mais, pour utiliser sa b onn 'olonté , il lui confi a, a e le 
concour.· de l' cadémie de Inscriptions et B Iles-Lettres, 
de mis ion plus limitées el cc fut ain i que, n ur foi 
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de 1884 ~~ 1 8g6, le courage uÀ. explorate ur enlr pril des 
voyage de 1·econnais ance, destin' s à prépare t' J' xp ' d i­
Lion à laque Il il n . ce sail de songer. 11 élai.t enu à Paris, 
en 1897, pour cher ch r à r éunie le r es our·ces qu'il juo- ail 
nécessair , lor que la Société de Géographie r u l, de 
M. Renou l de Orgeries, un leg de 2So ooo franc , 
destiné à favori ser 1 nu wn n frique. Ce tt omme 
fut remi e à M. Four au· le Gou ernement et quelques 
particuliers en doublèr ent le montant et , le 23 octobre 
18g8, le courageux explorateue par tait de Sedrata, en 
compagnie du commandant Lam qui , depuis longtemps, 
lui aus i , aYait rêvé de r eli er la F rance africaine du orel à 

la Franc africaine du Centre, et qui prenait le comman­
dement de l'e corte composée de 280 homm choi is 
parmi le t ieailleur · algériens. 

P endanl d longs mois, ce tte poignée de héro Lrouva 
au milieu d'un désert inconnu, , posée à tou le danger , 
à toutes le épreuves, tantôt en bulte aux a ttaques trai­
tresses des indigène , tantôt perdue sou un soleil d feu , 
au milieu de plaines immense , an rencontrer un êlre 
vivant , ans voir un brin d'herbe, ans trouver un g·outte 
d'eau . u prix de fa ligu que le bête de charge n pur nt 
supporter, ces homme de fer , r éduit à marcher nu-pi ds, 
vê lus d'effets de toile devenus, suivant l'expre sion du com­
mandant de la mi ion , des sorte. de dentelles, arrivaient 
cependant à parcourir, en un jour, plus de quarante k ilo­
mètres . La mort successiv de chameaux le forçait à 

diminuer continuellement leur modeste bagage, à acri fl el' 
même leur vi res de réserve. Dan ce tte lutte effro able 
contre les atlaque de Touareg , contre le élém nts 
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conl1'e les révolles de leut'S co rp épuisés, leu1' âme in­
domptable ne se laissa jamai décou ra ger. I ls étaient , 
dep uis près d 'un an, isolés du monde , privés de toute nou­
ve ll e, lorsqu e enfin, le 2 no emb re 18gg, ils parvineent à 
Zinde1' . 

En lisant Ie réci t de ce drame pathétique , on ·onge à la 
gTand e épopée de Dix mille el à l'émotion qui saisille sol­
dats geecs, lorsqu 'il ap rçurent enfin la mer : alors, dit 
~énophon , « at'r ière-garde, équipages , cavaliers, loul court 
au sommet de la montagne. Quand lous " furen t arriv 's, 
ils s'embrassèl'ent, le larmes au,r eu · , et il autèrent au 
co u de leur hef. n A Zinder, raconte M. Foureau « nous 
lt'ouvons un détachement de tirailleurs ·énégalais, qui 
~ laient venu au-devant de nous el qui irenl d ' filer , d -vanl 
leu es ye u ·, lou te notre escorte, déguenillée mai s vaillante 
cl: superbe. Le alul de deu drapeaux , affirm é par des 
sonnerie de clairon, évoquait, en ce point el dans ce ad1'e, 
un tab leau émouvant et les fibre patriotiques de chacun 
de nous vibrèrent , en cet instant, d 'une chaude el eéconfor­
lanlc émotion ... Nolre joie était ans mélange e l nos cœu rs 
palp itaient de honheur, sou le grand solei l du Soudan. n 

Le relour , par le lac Tchad et par le Congo , fut long el 
pén ible; i l fu t urtoutattristé par la mort du vaillant com­
pagnon de Foureau. Le commandant Lamy avait voulu 
attaquer Rabah, qui avait écrasé l'avant-garde de la mis ion 
Gen til ; il tai lla en pièces l'armée nombreuse et aguerrie qui 
lu i élait opposée, mais il fut enseveli dans on triomphe el 
c'e t au prix de sa vie que fut remportée la victoire. Cet in­
trépide soldat, qui avait été à la peine , n'es t pas aujour­
d 'hu i à l'honneur, ou , du moins, 'es t à sa mémoire seule 
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que nous pouvons offrir 1 expres ion émue de notr r on­
nais an ce patriotique et de nolr admiration. Quant à 

M. Foureau , nous l'avon jug ~ es nti llement digne de 
r ecevoir 1 prix « destiné à r écompen er le plu beaux, 
les plu grand dévouements » . 11 a été l'homme d'une 
idée, qu' il a poursuivie a ec un per i tante ténacité, il a 
eu le mâle L froid courage que nul événement ne peut 
abatlre, mais, plu encore que on intrépid aleur nous 
admirons sa grandeur d'ame. cc La mis ion sahari nne, dit-il , 
a montré partout le pa illon national sou des coul ur de 
générosité, de bien eillance et d 'humanité . Elle na pa 
ce sé de penser qu e la douceur et la patience ont de 
arguments meill eur que la force ... ou avon augmenté, 
dune façon con idérable, le territoire de la France ans 
avoir jamai laissé, derrière nou le souvenir d'une bruta­
lité, l'apparence d'une cruauté, le regret d 'une inju lice. » 

Quelles haute el noble par ole L combi en dign d'un 

cœur raiment françai ! 
L ' cad 'mie 'honore, en honorant de tel e 'ploit el 

de tels sentim nt ; elle décerne à M. F ernand F om·eau , 
l'intégr alité du prix Audiffred , d 'une val ur de quinz mill e 

franc . 

J 'aurai terminé ce trop long expo é, s' il ne me r tait à 

vous entretenir de fondations qui ont un caractère tr ' s 
différent des précédente et qui ont pour but, non d r 'corn­
pen er le mérite , mais de soulager certaines misère . 

L es re enus de la donation Carnot, s'él vant à 

I5 4oo francs ,· augmenté de ceu de la donation Ga ne el 
du don que Mme Bergeron a bi n oulu · ajouter , comme 
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les année précédentes, ont mi à la disposition de l' caclé­
mie une somme total de 17 8oo francs, à répartir enlee 
quatre-vingt-sept veuves d'ouvri r el deu v uve d'em­
ployés à rai on de deu · cents francs pour chacune d'eUe . 
Si les fond dont il nous est permis de disposer ont l'gère­
ment augmenté, depui s le jour où nous a ons recueilli la 
libéralité de Mme Carnot, Je nombre des demande 'e t 
accru bi en plus rap idement encore : il n'atteigna it pa si 
cents en r887; en 190 1, il s'est éle é à près de treize cents. 
L'é tude des dossiers qui nous sont adressés inspire une 
immense pitié. A voir ce lamentable défilé de mau x 
pre que toujours immérités, à r ncontrer tant de femmes 
plongées da s la plus noiee misèr , parce qu'elles n'ont pas 
fait Je triste calcul qui limi te, d'une façon déplorable, au 
po in(de vue moral, inquiétante au point de vue patriotique, 
le chiffre de la natalité, on ne p ut s'empêcher de songer 
au regrettable effet que cette leçon de choses, pour em­
ployer une expression à la mode, doit produire dans J'en­
tourage de ces . malheureuses créatures, qui n'ont pas 
reculé devant les charges de la maternité et qui ont com­
pensé, par leur pénible fécond ité, la stérilité égoïste de 
tant d 'aut res . Mais, en même temps que la pitié, il est un 
au tre entiment que cet examen fait souvent éprouver, 
c'e:!it celui de l'admira tion pour les traits de dévouement e t 
de générosité qu 'il révèle. Parmi ces humbles et ces Ill­
fortunées, il n'est pas rare de rencontrer les plus nobles 
sentiments et les plus hautes qualités du cœur. Des 
fe mmes, non contentes d 'élever leurs nombreux enfants, 
n'hésitent pa à recueillir et à nourrir des orphelins, à gar­
der auprè d'elles et à soigner, de leut· mieux, des parent 
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age. et infirmes. D'autres, au ·quelles un mari alcoo1ique a 
laissé, pour tout hér-itage, le germe de la tuberculose, n'en 
continuent pas moin à s'épuiser , pour assurer la vie ou, du 
moins, pour retarder la mort de leurs enfants déjà con­
damné à périr du mal inexorable. Sans doute , il y a de 
grands vice chez le peuple, comme dans les haute ela e 
de la société, mai il y a aussi de grandes vertu . 

Contrainte à choisir au milieu de lant de misère , l'Aca­
démie s'attache à secourir celle qui lui emblent, j ne 
saurais dire le plus int 're :santes, car toutes le ont à un 
degré presque égal, mai le plu criantes, et son crite1·ium 
à peu près absolu est la pesanteur d s charge qui accablent 
les malheureu e créature dont la itualion lui e t ignalée. 
Les quatre- ingt-neuf uves au 'qu Il elle altribu , elle 
année, la omme dont elle peul di poser, ont en embl ' 1 ' 

cent quarantc-lt·ois enfants, oil, n moyenne, plu d pl 
enfant. pour chacune, t plusieurs d 'entre elles ont n ore 
à leur charge d e vieux parents ou de pau res êtr e aban­
donnés , qu' ell e ont généreu em nt adoptés. 

Combien es l fa ible, héla ! el combien in uffi anl le 
secours que nou · pouvon apport r dans ce in t eieuc 
désolés, où règn nt le dur chagrin el la noir mi èi e ! 
combien il est douloUI eu de n pou oir pas oulaget' 
tou tes le infortune qui nous sont ré élées ! Sachon , du 
moins, à l'obole que nous donnon , comme au r fu que 
nous avons l chagrin de fair , ajouter une parole de con­
solation et de ·ympathie. ous a complirons ain i le vœu 
de la hoble femme qui , au l nd main du stupid et odieux 
erim e de L on, a.trou é, dan tm c ur brisé, la génére us 
pen ée d'alléger' l malh uP d' autrui . 
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Il e l des hommes qui onlle tri le co urage de vouloir 

enlever , à ceux qui ne possèdent rien, la ~eule chose qui 
leur pui sse res ler, je veux dire la foi dans un meilleur 
avenir. Ils enseignent aux malheureux que la terre es l 
cette demeure horrible, dont la por te e t marquée de la 
devi se désolée de l'Enfer de Dan le : Renoncez à toute espé-
1'ance, vous qui entrez . So ons moins cruels, M s ieurs, 
et soyons plus vrai . Toute créature humaine es l vouée à 

la souffrance physique et à la tor ture mor ale, mais com­
bien ces maux ont plus affreux, lorsqu'ils frappent des 
ê tres dont la douleur n'est jamai tempérée par un mo­
ment de joi . ces pauvres, à ces dè shérités, qui sont nos 
frère , r épétons la divine parole qui re tentit j adis sur une 
montagne de la Galilée et qui , depuis dix-neuf siècles, a 
séché tant de larmes : Bienheureux ceux qui p leurent 
parce qu'ils seront consolés . 

Messieurs, depui s le jour où, pour la de rnière foi s, nous 
étions r éuni s dans cette salle, le siècle qui nous a vus naître 
s'est englouti dans le gouffre toujours béant de l' éternité et 
nos yeux ont contemplé l'aube d'une ère nouvelle, don t il 
ne verront pas le crépuscule. L'heure qui marque la fin 
d 'une période centenaire est, en réalité, semblable à toutes 
les autres et pour tant, elle a quelque chose de par ticuliè­
rement so~ennel. En une minute, notr e espr it , évoquant le 
passé, donne un mélancolique souvenir à tout ce qui n' es t 
plus et, interrogeant avec anxié té le mys térieux avenir , il 
cherche à pressentir ce qu' il en peut espérer ou craindre. 
Cette angoisse nous étreint par ticulièrement, à l'h ure 
actuelle . L 'hor izon est ombre, et ce n'es t pas san inq ué-
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tude que-nou ongeon aux écueil que peut cacher l'o éan 
de nos de tinée : 

Procellosum scopulis e1Tantibus œquo1·. 

Ne nou défendon pa de ce entiment. ri tot fa it 
agement remarquer qu « le États e conservent non pa 

seulement parce que le caus de euine ont éloign ' e , 
mais, quelqu foi au i , parc qu' Iles sont immin nte , la 
crainte fai ant alors qu'on 'occupe avec un redoublement 
de sollicitude des affaires publique » . San être craintif , 
soyons prévo ant , e t an r1 n oublier du pa on­
geons surtout à !.'avenir . 

Fontenelle di ait que 1 diffèrent entre eu. comme 
le homme . rou s pou on · être a urés, en eff t, qu le 

Xe iècle sera différ ent de ceu , qui l'ont pr 'cédé. L ' pè 
humain t n continuel mou ment, on pourrait dire en 
perpétuelle ébuliition et, de même qu'entre le mom nt de 
la nai sance e t celui de la mort , notre corps ·t en élat de 
transformation ince sante, de même aussi , notre e prit e L 

animé d' un mou ement ininterrompu , si bien qu la parole 
fameu e de Galilée e t au i r ai dan l'ordre moral que 
dan 1 ordre phy ique. Bien témérair serail donc celui qui 
voudrait ha arder un e prédicbon. Lorsqu le mini tre cl 
l'Intérieur prit. la parole, au nom du Gouvernement, dans 
la séance d'inauguration de l'ln ti tut, le 1 frimaire an IV, 
.il osa dire : « 1 ci nee ont fait cl tel progrès qu il es t 
diffi cile d 'imaginer qu 'ell en pui ent faire encore» . Vou 
avez à quel point les événement ont démenti cette parole 

el , san être prophète, l'on p eut affirm er que malgr ' 1 
7 
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prodigieuse découvertes du ·iècle d ernier , la science est 

bien loin d'avoir dit son dernier mot. En r éa lité, le progrès 
ne s'arr'tera pas, tant qu 'un homme sera sur la surface du 
globe, et pourtant, le jour où disparaîtront les derniers 
représentant de notr e espèce, la parole de L eibniz se trou­
vera encore vraie : (( la proportion de la partie de l'univers 
que nous connais on se perd dans le néant en compar ai-
on de ce qui nous est inconnu » . 

Il e L une autre prédiction q ue l'on peut faire aussi , 
c'est l'importance cr oissante que prendront nécessairement 
les sciences comprises dans le domaine qui est le nôtre . 
Au gouv rn ment personnel de monarques, au pouvoir 
souverain de l'aristocratie, a naguère succédé l'influence 
prépondér ante des classes moyennes : aujourd 'hui , c'e t 
la démocratie qui règne et, plu q ue j amais, la néce silé 
s'impose de faire , pour empr unter l'expression d 'un 
homme d 'État anglais, l'éducation de nos maître . Assez 
d'ambiLieu les fl attent et les trompent, c'est à nous de leur 
dire la vérité . 

Or, la Yérité c'est que les prog[ès d 'ordre purement ma­
tériel ne peuvent servir la caus de la civilisation qu'à la 
condition d '' tre accompagné de progrès équivalents dans 
l'ordre moral. C'est pourquoi, en é tudiant l'his toire , pour 
en tirer les leçons que contient chacune de ses page , nous 
montrerons quel abîme sépare la licence, source cl la 
tyrannie , de la liberté, source de toute grandeur. En pro­
pageant les principes vrais de l'économie 1 olitique e t de la 
science sociale , nous exposerons le péril des utopies et 
la vanité de chimères. En tenan t nos esp1 it s con tamment 
attentifs aux améliorations que comporte notre législation , 



ur tant de points surannée, nous indiquerons le mo. en 
qui nou paraîtr.ont propres à satisfaire les be oin an 
cesse. changeant. d 'un grand p upie, comme à défendre 
les intérêts primordiau ' de la ociété . En r appelan t on­
stamment ce tte grand éri té que, i l'homme < de droit , 
il a au si de devoir , nous signalerons le funes te consé­
quence qu' nlraîne fa tal ment la violation de règl fon­
damentale de la morale . Iou élevant , enfin , dan le 
plu hau te r egwn que pui atteindre l'intellig nee 
humaine, nou · es aier ons d fair p 'nétr r dans tous le 
esprils la connais ance de l'âme, avec e fa ullé c 
besoin s, s s droit et e espérances ublime . Mai nous 
di10ns aus i que, lout en admiranl, comme il con ient, 
les décou rte qu multiplie ince amment le g 'nie de 
no avant ·, il faul pr ndr garde de trop e .. io-er, en 
demandant à la science ce qu 'elle ne aurait donn r. Plu 
ses révélation ajouter ont à l'é tendue de notre a oir el 
plus l'e prit humain 'prouver a le besoin d l'unit ' t h r­
chera en oi la sourc et le li n de es connai an e ·. A 
mesure qu'il erra tout changer, il sentira da antage la 
nécessité de s'alla h r à qui n change pa , à q ui 
es t nécessaire el uni er el , t-à-di re à la philo ophie, 
qui es t la science d l'infini ou comme l' a dit Cicéron, la 
science des chose divine et humaines el de leur cau e . 

Est- cc à dire qu 'il y trouvera la olution de tous les 
problèmes ? on , Messieur , le mystère nous environne de 
toutes part ; nous ne savons c qui se passe , ni dans le 
abîmes souterrains du ol qui porte nos pied , ni dan les 
astres qui brillent au-des u d no tê tes, nous connais ons 
encore moins les arcane d l'âm humaine, nou s io-norons 



même, ·e t peul-être ne saurons-nous j amais, comment l'im­
pression qu les nerfs transmettent au cerveau se trans­
forme en idée. Tel est l'inéluctable destin de l'homme: en­
fermé dans un cercle élroit , son corps ne peut pas plus 
s'enfoncer ous la terre que s'éle er dan les airs; entouré 
d'un voile intangibl , son espri l tente vainement de s'élan­
cer au delà de sa phère . Toute lumière que on intelli­
gence fail jaillir lui fait mieu · entrevoir la dés pérante 
profondeur de ce qui demeure caché. Celui qui a di t à la 
la mer : « Tu n' iras pas plus lo in » a également donné des 
bornes à nolre scienc . Il n'en a pas mis à nos dé ir5 e t 
c'est là ce qui fait tout ensemble notre tourment el notre 
grandeur. En vain, nous répéton , éperdus, la parole de 
Gœ lhe : de la lumière, enco1·e de la lumière, le nuage ne sc 
dissipe pas. 

Il se dissipeea un jour. A l' instant même où, suivant 
l'ner gique image de Shakespeare, notre corp épousera 
Madame Vermine, nolre âme immortelle, dégagé de la 
poussière qui ravil à sa vue les plendeurs de l'infini, con­
naîtra ce que des siècles de siècles ne révéleront jamais à 

la Lrislc humanité. 



ANNONCE DES PRIX DÉCERNÉS 

PO R L'AN ÉE 1901. 

PRI.t GEGI ER 

ECTIO DE PHILO OPHIE 

Ce prix, de la valeur d trois mille huit cents francs, e . l 
destiné à un ée1·ivain philosophe, san fortune, qui se se'ra 
signalé par des t?·avaux qui peuvent contribuer au progrès de 

la science philosophique. 

L 'Académie continue le pr· ix à M.F. PILLON demeurant 

à Paris . 

PRI CROUZET 

SECTION DE PHILO OPHIE 

L'Académie avait propo é, pour l'année 1901 l ujet 

ui anl : 

« De l'idée d'évolution dans la natu're et dans l'histoire. » 

L 'Acadét~ie décerne le p1ix, de la valem de trois mille 
francs, à M. GAsTO ' RICHARD , docteur ès lettres, professeur 
agrégé de philo ophie , auteur du mémoire inscrit sous le 

no 2. 



PRI LE DISSEZ DE PENANRU 

SECTION DE PHILOSOPHIE 

L 'Académ ie attribue le prix de la ale ur de deux mille 
francs, au ' quatre lauréat s don t le noms uivent : 

r0 M. GEoRGE Dui\IAs, docteur en médecine et docteur 
ès le tlrc s, pour son ouvrage : La tristesse et la joie. 

2° M. A DRÉ LALA nE, profe ur agrégé de philosophie, 
pour son li re : La dissolution opposée à l'évolution dans les 
sciences physiques et morales. 

3° M. GAsTo MrLIIA n, pro fe sseur de philosophie à 

l'Univer sité de Montpellier, pour on li vre :Les philosophes 
géomètres de la Grèce . Platon et ses p1'édécesseurs. 

q0 M. F. RA u, maître de conf r enees à l'École no r'malc 
supérieure, pour son ouvrage : De la méthode dans la 
psychologie des sentiments . 

PRIX B RDI 

SECTION DE MORALE 

L 'Académie avaü propo é, pour l'année rgo!, le sujet 
suivant : 

« Des méthodes applicables à l' étude des faits sociaux. » 

L 'Académie, sans décerner le prix, accorde le d ux 
récompen es su ivantes : 
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Quinze cents francs) à lVI. BAUER, profes eur de philo o­
phie au Collège de Langres, auteur du mémoire in crit ou 
le n° 1 . 

' 
Mille francs ) à M. RENÉ WoRM , docteur ès lettre , agrege 

des Faculté de droit, auteur du mémoire inscrit ou le 
n° 3. 

PRI S I TO R 

SECTION DE MORALE 

L'Académi a ait propo é, pour 1 année Igor , le sujet 
suivant: 

« Recherche1· quels obstacles a pu rencontrer en France) 
« depuis le commencement de ce siècle) le développement de 
« l' esp1·it d' initiatz've et de l'effort p ersonnel dans les habitudes 
« sociales) le système d'éducation et de législatz'on. P1·oposer, 
<< dans leurs grandes lignes , les principales réformes à pou7·­

« suzvre. » 

L'Académie, sans décerner 1 pri -, accorde un r cm-
pense de mille francs) à M. CH RLE HARDY , docteur en 
droit, à Paris, auteur du mémoire in crit sou le n° 12. 

PRIX DU BUDGET 

SECTION DE LEGISLATION, DROIT PUBLIC ET JURISPRUDE CE 

L 'Académie avait propo é, pour l'année rgo I ; le uj eL 
suivant : 
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<< Exposer le développement du régime dotal en France, 
« depuis le code civil jusqu'à nos jours . » 

L'Académi e décerne le pri , de la valeur de deux mille 
francs , à M. ALBERT EYQUE 1, juge d'instruction au Tr·i­
bunal de Bordeaux, autcue du mémoire inscrit sou le n° 7. 

E ll e accorde, en outre , deux mentions honorables : 

L'une à . DÉPI AY, ancien no taire à Ver ailles, auteur 
el u mémoire in crit sou le n° 3 ; 

L 'aulre à M. PA L GRIVEAU, avocal à la Cour d 'appel de 
Paris, auleur du mémoire inscrit sous le n° 9· 

PRI . ODILON BARROT 

SECTIO DE L:ÉGISLATIO , DROIT PUBLIC ET JURISPRUDE CE 

L 'Académie a ait proposé , pour l' année 1901, Je sujet 
suivant : 

« Étude critique sw· l'instruction préparatoire en matière 
« d' infractionf5 à la loi pénale, jusqu'à l'audience exclusi­
« uement. » 

L ' caclémie décerne le prix de la vale ur de cinq mille 
francs, à M. CHARLES MoRIZOT-TmsAULT, substitut elu pro~ 
cureur de la République prè le Tribunal de la Seine, 
auteur du mémoire inscrit sou le n° 4. 

« Elle accorde en outre sur des fonds disponible 
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ne r·écompense de mille francs, à M. C1-1 RLE · BEH­

'l'liEAU, con e1ller à la Cour d'app 1 d'Orléan ·, aul ur du 

mémoire in cr·.it :otr · le n° 3; 

El un r·écompens de cinq cents francs, à M. ÉMtLE 

Mo ' T G ' 0 , procmcur de la R épublique à Autun, aute ur· 

du mémoire inscril sou le n° 2. 

PRI D BUDGET 

SECTION D':ÉCONOMIE POLITIQ E. TATISTIQUE ET Flr A CE 

L'Acad 'm ie a ait propo ·é, pour· l" année rgoi l ·ujcl 

suivant : 

« Étude des relations commerciales de ta France èt de 
<< l' Angtete1·re depuis Henri IV jusqu'à la Révolution fran­
« çaise et appréciation de leu?'S conséquences économiques . '' 

L 'Académ ie partag le prix de la · aleur_ d deux mille 
francs, en dc u.x part égales d mille francs cha un . 

Entre : 

M. P. Bo1s ON ' Dr~, profe seue à la 1~ acuité cl Lcllr'l'S 
dr l' niveesité de Poitier·s, auteut' du mém ii in cril 

:-;o us le n° 

El M . l' . Du r , profes eur d'histoire moderne 

lemporaine à la Faculté de Lettre de Toulou 

du mémoire in cril ous le n° 4. 

<< Elle accoede en u lre deux mentions honm·able 

et con­

auteu r· 

8 
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L 'une, à M J. CnASTI , professeur au lycée Voltaire, 
auteur d u mémoire inscril sous 1 n° 1 • 

' 
L 'a ulr e, au mémoire inscrit ous le n° 2, ayant pour 

épigraphe : 

« La jalousie mercantile est excitée par l'animosité natio- · 
nale. » 

( AoAi\I SmTn. Richesse des nations . ) 

(L' autew· de ce mémoire ne s'est pas fait connai'tre. ) 

PRI LÊO F UCHEH 

ECTIO D'ECONOMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINANCE 

L'Académie avait proposé, pour l'année rgo 1 , le ujel 
suivan l : 

« De la situation présente et de l' aveni?· de la g1·ande J de la 
« moyenne et de la petite propriété en France. » 

L'Académ ie déceme le pri'-, de la valeur de trois mille 
francs, à M. FLouR DE SAI T-GE Is, ancien conse•·vateur 
des hypo lhèque à Paris, auteur du mémoire in cril sou 
le n° 1. 
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PRIX FÉLIX DE BEAUJO H 

COMJ\11 lOI MIXTE 

L'Académie a ait propo é, l our l'année 190 r, 1 ujet 

suivant : 

« Des inconvénients et des avantages des systèmes de 
« prévoyance » collective obligatoire et des système de pré­
« voyance, soit individuelle, oit associée, tib1·es et spon­

« tanés. » 

L 'Académi e, ·ans déc rner le pr1x, accord deux 

récompen suivante · : 

Trois mille francs, à MM. E GÈ E LACONIBE , d l ur en 
droit, ancien énateur, e t MICHEL L COMBE, on fr' re, 
membre correspondant de la Sociélé d'Économie p li Li que 
de Pari s, à Rodez, auteur du mémoire in crit us le 

n° 2; 

Deux mille francs, à M. MA H. ICE V NLAER, prof s eur à 

la Faculté de Droit de l Univers ité catholique d Li ll e, 
aute ur du mémoire no 5. 

PRl T BLAISE DES vo GE 

COMJ\H lON MIXTI~ 

L 'Académie avait proposé, pour 1 année 1901 , l uj el 

sui ant : 

• 
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cc Les cazsses de retraite pour la vieillesse. » 

cc Historique de leur institution . Résultats de leur fonction ­
<< nement. Étude des modifications qu'elles peuvent rece-
<< vozr. » 

L ' cadémic, :ans décerne 1· le p rix. accorde une récom­
pen e de mille francs à M . .1 . L EFO BT , a ocat au Con ·e il 
d'État e t à la Cour de ca sa tion , auteur elu mémoi1·e in­
scrit sou· le n° 1. 

PRl~. BERGEH 

COMMISSION MIXTE 

Cc p1·ix , à décemer lous 1 s cin q an , csl destiné à ré­
compen cr l'œ uvr e la plus méritante concernant la ville de 
Pari . 

L'Acad ',mie déce rne le quatre r rcompen ·e ~ sui ante : 

1• Six mille francs à M. ALE \ DRE T uETEY, so u -chef de 
sect ion au' Aechive :nationales, p our e deux ouuag 
Répertoire général des Sources manuscrites de l'Histoire de 
Paris pendant la Révolution française ; e l l'Assistance publique 
à Paris pendant la Révolution; 

2° T1·ois mille fran cs à M . . hFRED DE CrLLEULs , anc ic11 
che f de div ision à la P réfeclure de la Se ine, pou1· on 
Histoire de l'administration parisienne au XL-Ye siècle ; 

3• Deux mille francs à M. le Dr \.. ConuEù , 1 i bli o lh é-
caire honoi air· de la Faculté d r médecine , po u1 on 
ou vragc : Centr'ntà1·e de la Faculté de médecine de Pal'is : 
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/ 1" Mille ('ranes à M. G STO C no x, chef de bureau à 

la Pr éfecturc de laS ine, pour on ouvrage : Le Finances 

de la ville de Paris de 1798 à 1900. 

PRl T JEA -B PTlSTE CHEVALLIER 

COMMl 10 MIXTE 

L 'Académie décerne 1 prix de la val uT de trois mille 
francs à M. E GÈ E o'EICHTH L pour e étud d'Écono­
m i sociale, 1·ésumée dan on livee intitu lé : ociatisme, 

communisme et collectivisme. 

PRl X F E \ N 10 1 -JOSEPH A DI.FFR 'D 

( Ouvrages) . 

COMMŒ 10 MI TE 

L ' cadémie, sue l s cinq mille francs formant La aleu 

cl u prÏJ\. décerne le · ix: J'écomp n e sui vante : 

t o Quinze cents francs) à M. L. BoN 'EV ILL E DE M H.­

sA' GY, pour son Ji 1' e : La Légion d'honneur ( 1802-1900) ; 

· ~0 ~Mille francs) à M. GEH. \IA lN M RT IN, ecrélair g 'néral 
du Mu ée ocial, pout· e qualee ouvrag : La g1·ande 
indusb·ie sous le 1·ègne de L01às Xl V ). les Associations ouvrièTes 
au X Vfll" siècle; la Grande industrie en France sous le 1·ègne 
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de Louis XV; et l'industrie et le Comme?'·ce du Velay aux 
X V !Je et XV flle siècles ; 

3° Mille francs, à M . Él\1ILE GAR LT , p our ·on ouvrage : 
Le Commerce Roche lais au XVJJ/• siècle,· 

4o Cinq cents j1·ancs, à M. P. DEGIIILAGE, in pecteur pl'i­

maire à Loudéac, pour on 1 iue : La Dépopulation des 
campagnes; 

5o Cinq cents francs, à M. ÉDOUARD ÛRIAULT, professeur 

d'histoire au lycée d 'Orléans, pour son ouvrage : La ques­
tion d'Orient depuis son origine jusqu'à nos jours ; 

6° Cinq cents francs, à M. GEoRGEs T o DO zE , pour son 

livre : La 1Jéfen8e des côtes de Dunkerque à Bayonne au 
XVJie siècle; 

PRIX AUDÉOUD 

COM MISSION MIXTE 

Ce prix , de la valeur de douze mille francs, est décerné tous 
les quab·e ans, il est destiné à 1·écompenser les ouvrages im­
primés, les institutions, établissements public ou privés, t?·a­
vaux, œuvres ou services relatifs à l"amélio1·ation du so1·t 
des classes ouvrières ou au soulagement des pauvres. 

L'A cadémi e décern onze grandes médailles d'o1· au.\ 
ouvrages et œ uvre d ont le titres sui' enl: 

t
0 A l'ouvrage imp rimé intuti lé : Les Lois d'assurance 

oum·ière, a suTanœ conb·p la maladie, assurance contre les 
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accidents, par M . M lUCE BELLOiu , ingéni e u r au Corp des 

mmes; 

2° A la C u \ŒRE DE CoMMERCE DE LYo ; 

3° la MA l o ' LFRED M ME ET FILs, de T our 

4° A la C 1H TALLERIE DE B c R T; 

5° A la Soc tÉTÉ DES GRA I o MA GAST D L o RE; 

6° la CAISSE sv o rCALE D A R cE MUT ELLE DE FoRGEs 

DE FRA ' CE. 
' 

7° u , CoMPAG IE DES CHEMI ' · DE FER oE L'E T, Du Mmr, 

DU ORD, o'ÛHLÉ N DE L' Ü E T, DE PAR I A LYO ET LA 

MÉD ITERR NÉE ET L'ADMINl 'TRATI01 DES CHEMI DE FER ou 

RÉSEAU DE L'ÉTAT . 
' 

8° l'A OC lAT10 FHATE I NELLE DE EMPLOYÉ ET 0 RIER 

DE CHE 1I ' S DE FER F RANÇAIS; 

go l a Co I PAG IE n'A H CE L' U lON; 

! 0° U Y DICAT DE «L' !G lLLE »; 

1 1° A u « l~ oYER DEL Ûu \' HIÈRE » . 

PRL FHA TÇOIS- JOSEPH DIFFRED 

(Actes de dévouement. ) 

COM~11 lOI MIXTE 

Ce pr ix, de la aleur de quinze milte francs, fondé par 

Mme veu c . \.ud iffted, el d stiné à récompenser le plus beaux, 
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les plus g1·ands dévouements, rle quelque genre qu'ils r;oieJlt , 

est d écern é à M. FER A D FoùHEAU, pour son explo1·atirJJt 
scientifique du Saha1·a entre l'Algérie et le Soudan. 

FONDATIO C. R OT 

Mme Ca mol a fail donati on à l'Académi e d ' un Li lre de 

rente d e onze mille francs, produit d'une ou erip tion ouve d e 

par Je Dames fran çaises à la uite de la catas trophe du 

24 juin r g4, ù la charge, par l' \.cadé mie, cl remellre le 

vingt-quat?·e fuin de chaque année, en souv n i r du président 
CA H oT, r:inquante-cinq secours de deux cents francs chac un 

à cinquante-cinq veuves d' out>riers chargées d'enfants, q u c 

l 'Académ ie aura jugée les plus mérilanles . 
Mme Carnol a)anl, par son testamenl , en date du - août 

r8g8 , légué es diamanls pour èlre vendus au profil de la 
f'ond a lion , le pr·odui t de' cetle ven le a permi la création de 

dix-huit n o u eau'~: secours, ce qui pot·t e à soixante-t1·ei,..,e le 

no mbre des se('ou r·s de deux cents francs chacun;) décer ne r· 
annu ell eme n l . 

L'Acad 'mie ayanlrcç u, pour être consac t és à celle œu r ·, 

huit cents francs d e di ver· d onat urs, plus un legs de dfux 
mille fran cs, qui lui a élé fait par Mme VE VE BERGE RO , pour· 

acc roil r·e le nombre de ecour ·, a di lr·ibué, cette an nél', 

1 e 2q. juin , quatre-vingt-sept secours de deux cmts francs cha­
cun) à quatre-vingt-sept veuves d'ouvriers chal'géc s d'enfan ts, 
j ugées le plu. méritanles . 
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FONDATIO GASNE 

Cette fondation, d'un revenu annuel de sept cent cinquante 
francs, est de tinée à l'attribution de secours à des veuves sans 
ressou1·ces et chm·gées d'enfants) afin de permettre de donner 
plus d'extension à l'œuvre de Mme Carnot) qui ne vise que 
les veuves d'ouvriers. 

L'Académie a di tribué, cette année, deux secours de deux 
cents francs chacun, à deux veuves sans ressma·ces et char­
gées d'enfants. 

BOURSES TRIENNALES 

Ce bourses onl été donnée à d'ancien élève orti des 
lycée Louis-le-Grand , Charlemagne, Henri I , Condorcet 
et Hoche, après a oir obtenu un pri ou un ace it au 
concours général en philosophie, en mathématiques pé­
ciales, en discours français ou en histoire. 

9 



PROGRAMME DES PRIX A. DÉCERNER 

E ' 

rgo2 , rgo3 , rgo4 ET rgo5. 

PRIX DU BUDGET 

SECTION DE PHILO OPHIE 

L'Académi rappelle qu'eU a propo é, pour l'année rgo2, 
Je sujeL uivant : 

« La philosophie de Schelling. » 

Le pri, est de la valeur de deux mille francs . 

L e m'moire devi o1ü être dépo és au Secrétariat de 
l'Institut le r décembre rgo 1 , terme de rigueur. 

SECTION DE MORALE 

L 'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année Igo3, 

le sujet uivanL : 

« Des obligations imposées par la loi moraie dans les ?'ela­

tians entre patrons et ouvriers. » 

L e prix e t de la valeur de deux mille fi ancs . 

Les mémoire de ront Atre déposés au Secr 'tariat de 
l'Institut, le 3r décembre rgo2, terme de rigueur. 
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SECTION DE L11;GISLATION, DROIT PUBLIC ET JURISPRUDENCE 

L'Académi rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 1903, 
le sujet suivant: 

(( ne l'organisation et des pouvoù·s des assemblées générales 
dans les Sociétés par actions, notamment au point de vue des 
modifications à apporter aux statuts. É tude critique et de 
législation comparée. n 

Le prix est de la valeur de deux mille francs. 

L es mémoires de ronl êlr déposés au Secrétariat de 
l'Instilul lc 3 1 décembre 1902, terme de r igueur. 

SECTIO D'É 0 OMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINA CES 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé pour l'année rgo4 
le sujet suivant : 

(( ne la transformation des agglomérations urbaines sous 
l'influencP- des divers facteurs physiques, économiques, admi­
nistratzfs et sociaux. n 

Le pri , est de la valeur de deux mille francs. 

L es mémoir s devi ont être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3I décembre 1903, terme de rigueur. 

SECTION D' fiiSTOIRE Gf:Nf:RALE ET PHILOSOPHIQUE 

L 'Acad 'mie rappelle qu'elle a proposé pour l'année 1902 
le suj et suivant : 
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« Histoire, de 1800 à 1810, d'un des départements faisant 
part~·e d'une des anciennes provinces d'Alsace) de Lor1·aine , 

Champagne, Picardie et Flandre. » 

PROGRAMME 

«Exposer comment, dan quelle condition t par qu 11 
per sonnes le institution nou lies ont été appliqu ées 
dans un département, de r8oo à 1810 : l'admini tration, 
la justi e, les impôt (les bi en nationaux), l'in truction 
publiqu e, les culles . L 'aut ur choi ira le dépar tem n t qui 
ser a l'objet de e étud dan une de cinq ancienn es 
provinces ci-d u désignée ; il ui ra dan le ch f-li u du 
département, pui dans une ou -préfecture, un chef-li u 
de canton et dan une commun rurale, l'histoire de in ti­
tubons, de affaii e et des p~r onne ; il s' alta h ra à déga­
ger , dan ce tte histoire, le r apports du nou au régim e 
avec Je r égime ancien t a ec la 1 évolution. » 

L e pri est de la aleur de deux mille fran cs. 

L e mémoires devront être déposé au Secré tariat de 
l'ln titutle3 I décembre 1901 , terme de rigueur. 

L 'Académie r appelle qu ' ll a proposé pour l'année rgo4 

le suj et sui ant: 

« Influence de la F1·ance sur le développement intellectuel 
et social de la Russie. » 

L'Académie invite les concurrents, de la façon la plu s 
expres e, à ne mentionner qu incidemment le relations 
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diplomatiques et militaiees entre la France et la Ru ie, 
à faire porter tout leur effort sur l'examen des rapport 
intellectuels et ociaux des deux nation . 

Le prix est de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'lnslitul, le.3I décembre 1903, teTme de rigueur. 

PRI BORDJ 

SECTIO 1 DE LEGISLATION, DROIT PUBLIC ET JURISPRUDE CE 

L 'Académie rappelle qu 'elle a pr oposé pour l 'année 1902 
le uj el uivant: 

« Étude SU?' ta responsabilité des accidents de t?·avait. » 

PROGRA 1ME 

<< L es concurrent devront r echercher et analy r le 
principe d'o · dérive cette re ponsabili té et l'application 
qui peul en êt re faite dans la pratique. Il di culeront les 
théories qui se sonl produites sur cett question el la part 
qui leur a élé faite par la juri prudence. Ils examineront 
s'i l a lieu de prendre des me ures , et lesquelle , pour 
rendre effective la re ponsabilité des palrons, notammenl 
d'in tituer un ystème d'assurance , mai sans entree dans 
le détail de la réglementat ion et eulement au point de Vtl e 
des pr incipe.·. » 

• 
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Le pri ' esl de la valeur de deux mille cinq cents francs. 

Les rn 'moir · devront êtr déposés au Secrétariat de 
l'lnstilul le 3I décembre r9or, terme de 1·igueur. 

SECTlO D ' J~CONOMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINA CES 

L 'Académi e proeoge le uj et uivantqu 'e11e a ai.t proposé 
pour l'année 1898 et prorogé en uite à l'année 1901. 

« Le Comme1·ce des céTéales) grains et fa?·ines à PaTis . 
L'importation) la ?'épaTtition des provisions entre Les mois de 
l'année; la vaTiation des p1·ix) l' oTganisation commerciale. » 

Le pri. ' , d la valeur de deux mille cinq cents francs, 
sera décerné en 1904. 

Les rn émoi ees d ronl A lre dépo é au Secrétariat de 
l'Instilul lc 3 t décembre 1903, terme de 1·igueur. 

L ·adémi.e rappelle qu eile a proposé pour l'année rgo3 
Je sujet uivant : 

« Étudie?') au point de vue économique et social) l'influence 
de l'égalité ou de l'inégalité des foTtunes et des conditz'ons sur 
le développement de La prospérité d'un pays. » 

Le prix esl de la valeur de deux mz'lle cinq cents francs. 

Les mémoires devront êtr d 'posé au Secrétariat de 
1 h1 ti tut le 3, décerrib1·e 1902, terme de rigueur. 



SECTIO D'HISTOIRE GENERALE ET PHILOSOPHIQUE 

L'Académie rapp lie qu'elle a prorogé le ujet ui ant 
qu'elle avait proposé pour l'année 1899: 

« Rapports de la politique coloniale et de la politique ew·o­
péenne de la .France depuis la paix d' Utrecht jusqu'en 1789. 

PROGRAMME 

<< L'Académie ne demande pa aux concurr nts une his­
toire détaillé de la politique française en Europe e l de la 
politiqu e françai e au colonie . Elle demande une é tude 
critique des r apport de la première avec la second , d 
l'influence e ·ercée par l 'une sur l'autr et des con équences 
qui s'en sont uivies pour l'en emble des intérèls de la 
France. 

Le pri, , de la valeur d deux mille cinq cents frimes, sera 
décerné en 1902. 

Le mémoires devront êlre déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3 1 décembre 1901, terme de 'rigueur. 

L 'Académie rappelle qu 'elle a proposé pour l'année r9o3 
le sujet suivant : 

« Étude sur un général de la République ou de l'Em­
pzre. » 

« L'Académie, en ne désignant aucun nom, a voulu éviter 
aux candidat la néce ilé de travailler sur les même 
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documents et engager au concours les personnes qui sont 
en posse sion de documents nouveaux ou qui les ont à 

leur portée . 
<< L 'Académie ne demande pas un travail technique 

sur les cam pagnes de 17 92 à 18 15 : elle demande une bio­
graphie, une étude des origines, de la formation intellec­
tuelle et moral e, elu caeactère des actes, des motifs de ces 
actes, de leur portée : - l'homme et sa vie. » 

Le prix est de la valeur de deux mille cinq cents francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut, le 3I décernbre 1902, te1·me de r igueur. 

PRIX SAINTOUR 

SECTIO DE LÉGISLAT IO , DROIT PUBLIC ET JURISPRUDENCE 

L 'Académie rappelle qu'elle a proposé pour l'année 
1902 le sujet suivant : 

« Étudie1· la Tépression des outrages aux bonnes mœu1·s 
et à la momle publique au triple point de .vue de la nature 
de l'in(Taction, de la pénalité et de la juridiction. » 

Le prix est de la valeur de trois mille francs . 

L es mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3r décemb1·e 1 90 1 , terme de ?'z.gueur. 

40 
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SECTION D'ÉCONOMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINANCES 

L 'A cadémie rappelle qu'elle a proposé pour l'année 
1903 le sujet suivant : 

« Étudier su1· une industrie déterminée (au choix de l'au­
teur) les effets économiques des droits de douane à l'égard 
de cette industrie même, à l'égard du commerce et de l'in­
dustrie en général et à l'égard des consommateu1·s. » 

Le prix est de la valeur de trois mille francs. 

L es mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3 1 décembre 1902, te1·me de rigueur. 

SECTION D'HISTOIRE GÉNÉRALE ET PHILOSOPHIQUE 

L 'Académie rappelle qu'elle a proposé pour l'année 
1902 le sujet suivant: 

« De la notion de l'État, d'après les er:rzvains du 
XV file siècle, et de l'influence qu'elle a exercée sur les idées 
politiques des hommes de la Révolution. » 

Le prix est de la valeur de trois mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Insti tut le 3 I décemb1·e 1901, terme de rigueur . 

L 'Académie rappelle qu'elle a pr oposé pour l'année 190{~ 
le suj et suivant : 

« Histoire de la liberté d'écri1·e en France aux XVIIIe et 
X/ Xe siècle~. n 

• 
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« C'est un e période cl prè de deux siècles , à pal'li r de Ja 
mort de Louis XIV, que les concurrents embra ront 
dans leur travail. Ils envisageront clans cette étude non pas 
seulement les livres, mais le brochures, le journau , les 
pièces de théâtr e , en un mot tout ce qui est imprimé. Ils 
devront d 'ailleur considér er la liberté d 'écrire au i bien 
dans se r apports a ec l'autorité r ligieu e qu dans se. 
rapport avec l'autorité civile . Enfin , sans négliger la 1 'gis­
lation sur la matière, il s'attacheront surtout à préciser 
l'influence que le mouvement de l'opinion et les ' énements 
successifs ont exercée sur cette législation, et , d'une ma­
nière générale, à indiquer les cau es qui l 'ont modifi ée 
dans un sens ou clans un autre . » 

L e prix e t de la valeur de troz's mille francs. 

Les mémoire devront être déposés au Secrétariat de 
J'Institut, le 3r décembré rgo3, te1·me de 1·igueur. 

PRIX VICTOR COUSIN 

SECTION DE PHILOSOPHIE 

L'Académie rappelle qu 'elle a prorogé le ujet uivant 
qu'elle avait proposé pour l 'année rgoo : 

<< Étude sur la philosophz'e d'Alexandre d'Aphrodisiade. » 
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PROGRAMME 

« I0 Dans une première par tie , les concurrents analy c­
rout les principaux commentaires d'Ale 'andre et indique­
ront le secours qu'on en peut tirer pour l'interprétation 
de la philo ophie d'Aristote . 

« 2° Dans une seconde partie, il· étudieront les ouvrages 
personnels d 'Alexandre et feront connaître ses propres 
doctrines philosophiques. 

<< 3° Enfin, dans une conclusion , ils détermineront la 
place qu'Alexandre d'Aphrodisiade occupe parmi les com­
mentateurs d'Aristote et son rôle dans l'histoire de la phi­
losophie. » 

Le prix à décerner en 1 go3 est de la .valeur de quab·e 
mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3I décembre 1902 , terme de r igueur. 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé pour l'année xgoq. 
le sujet suivant : 

<( La théorie des passions dans la philosophie ancienne. » 

Le prix est de la valeur de quatre mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3x décembre Igo3, terme de rigueur. 



PRIX GEG ER 

SECTION DE PHILOSOPHIE 

Ce pri , , d'une valeur de tT ois mille huit cents francs, << des­
tiné à un écrivain philosophe, sans fortune, qui se sera signalé 
par des travaux qui pev,vent contribuer au progrès de la 
science philosophique », era décerné en 1902. 

PRIX STASSART 

SECTION DE MORALE 

L 'Académie rappelle qu'elle a propo é pour l'anné 1902 

le sujet uivant : 

<< Étude critique sw· Saint-Simon et sa doctTine. » 

Le pri est de la valeur de trois mille (Tancs . 

Les mémoires devront être dépo é au Seci étarial de 
l'Institut le 3I décembre 1901, terme de rigueur. 

PRIX LE DISSEZ DE PENANRUN 

• / SECTION DE MORALE 

Ce prix sera décerné à un auteur dont les travaux ren­
trent dan le cadre des attributions de l'Académie. 

.. 
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Suivant un roulement arrêté par l'Académie, le concour 
sera ouvert en 1902 pour les ouvrages de morale, en 
1903 pour les ouvrag s de légi lation, en 1 90Lj_ pour les 
ouvrages d 'é onomie polit ique, en 1905 pour les ouvrages 
d 'histoire, en 1906 pour les ouvrage ne rentrant pa 
exclusivement dans les attributions d'une des sections de 
l'Académie et en 1907 pour les ouvrages de philosophie. 

Tous les ouvrages devront v·oir été publiés dans les 
six dernières années qui auront précédé la clôture du con .. 
cours. 

Le prix es t de la valeur de deux mille francs. 

L es ouvages de morale devront être déposés au Secréta­
riat de l'Institut le 31 décembre 1901, terme de rigueur. 

L e ouvrages de législation devront être déposés au Se­
crétariat de l'Institut le 31 décembre 1902, terme de ri­
gueur. 

L 'Académie se réserve d 'in troduire, s'il y a lieu, les can­
didatures d 'auteurs dont les o vrages n'auraient pa été 
présentés . 

PRIX ODILO BARROT 

SECTION DE LEGISLATION, DROIT PUBLIC ET JURISPRUDENCE 

L'Académie ra pelle qu'elle a pr oposé pour l'année 1904 
le uj et suivant : 

« Étude critique sùr l organisation judiciaire dans les États­
Unis de l'Amérique du Nord d'apr·ès la constitution fédérale 
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et d'après les constitutions des différents États et sur les ré­

sultats pratiques de son fonctionnement. » 

Le prix est de la valeur de cinq mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'Institut le 3r décemb1·e rgo3, terme de rigueur . 

PRI KOE IGSW RTER 

SECTION DE LÉGlSLATIOr , DROIT PUBLIC ET JURISPRUDE CE 

Ce prix, d'une valeur de quinze cents francs, à décerner 
tous les cinq ans, et destiné à récompenser le meilleu?' ou­
V?'age sur l' histoÙ'e du D'rait, publié dans les cinq année 
qui auront précédé la clôture du concours, sera décerné 

en rgo4. 

Le ouvrages de ront être déposés au Secrétariat de 

l'Institut le 3r décembre Igo3, terme de rigueur. 

L'Académie se réserve d'introduire, s'il y a lieu, les 
candidature · d'auteurs dont les ouvrages n'auraient pas 

été présentés. 

PRIX LÉO FAUCHER 

SECTION D'ÉCONOMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINA CES 

L'Académie propose pour l'année Igo4 le sujet sui­

vant: 

<< La vie et l'œuvTe de Bastiat. '' 
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Le prix est de la valeur de trois mille francs. 
Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'Institut le 31 décemb1·e 1903, terme de rigueur. 

PRIX ROSSI 

SECTION D'f;CONOMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINA CES 

L'Académie proroge le sujet suivant qu'elle avait pro­
posé pour l'année 1901. 

« Étude comparative des budgets de la France (Budgets de 
l'État) au XJX. siècle. >> 

PROGRAMME 

<< Les concurrents n'ont pas à faire l'analyse détaillée de 
chaque budget ni à réunir de trop nombreux tableaux 
de chiffres; ils devront surtout s'appliquer à montrer t ~ 
apprécier les caractèr es essentiels des budgets et leurs 
transformations dans le cours du iècle . » 

Le prix à décerner en 1904 est de la valeur de quat?·e 
mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institutle 3r décembre 1903, terme de 1·igueur. 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé pour l'année 1902 
le sujet suivant : 

« De l'intervention des municipalités dans le domaine de 
l'Industrie en matière économique et comm·erciale. Réunir des 
renseignements relatifs à ce sujet en France et à l'étranger, 
et proposer des conclusions. » 

1 
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Le prix e t de la valeur d quatre mille francs . 

L e mémoires devront être dépo és au Seer 'tariat de 
l'ln Litul le 3 I décembre rgor , te1·me de rigueur . 

L' eadémie rappelle qu'elle a propo é pour l'anné 1903 
le suj et ui ant: 

« Quels sont les éléments matériels et moraux des j01·ces 
contributives d'un pays et comment peut-on apprécier ces 

forces? 
« Exemples et statistique à diverses époques et chez divers 

peuples. » 

Le prix e t de la valeur de quatre mille f?·ancs. 

Le mémoires de ront être déposés au S cr ïarial de 
l'Institut le 3r décembre rgo2, te1·me de rigueur. 

L 'Académie rappell qu'elle a proposé pour~l'année rgo4 
uj et suivant : 

« La houille et le 1er au point de vue économique depuis le 
début du XJXc sz'ècle. 

« Les faits et les perspectz'ves. » 

Le pri ' e t de la valeur de quatre mille francs. 

L s mémoire de ront être déposés au Se 1 étariat I.e 
l'Institut le 3I décembre rgo3 , te1·me de rigueur . 

L'Académie propo e pour l'année 190 le UJ t , uivant: 

« Histoire économique de la laine. » 
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Le pri ' esl de la valeur de quatre mille francs . 

L es mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'InsLituLle_3J décemb1·e Igo4, termederigueur . 

PRIX BARO\T DE COURCÈL 

SECTION D'HISTOIRE GÉNÉRALE ET PHILOSOPHIQUE 

Ce pri-x., de la aleur de deux mille quatre cents francs, à 

décerner sucees ivement par l' eadémie françai e, l' ca­
démie des ln cri pLions eL Belle -Lettres, et l'Académie des 
Science morales et politique , esL de tiné à récompenser 
une œuv1·e de litté7·ature ou d'hi toire qui sera de nature à 

attù·er l'intérêt public sur les premiers siècles d l'Histoire 
de France (époques mérovingienne ou carlovingienne ) ou à 

popularise?' quelque épisode de cette histoire, depuis l'origine 
rudimentaire des tribus franques jusqu'aux environs de 
l'an 1000. 

Ce 1 ri' l1·iennal sera décerné pa1' l'Académie des Scienc s 

morale e l politiques en 1gofj. 

Les ouvrages devront être déposés au Secrétariat de 
l'l.nsLiLut le 3r décembre 1903, terme de rigueur. Ils de ront, 
en outre, avoi r été publiés dans les neuf dernières années 
qui au1·ont précédé la clôture du concours. 

L ' Acad<.:mie se ré er' d'in li oduii e, s'il y a lieu , le ean-
didàtu're · d'auteurs donl le u rage n'am·aienl pa élé 

présen Lés. 
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PRIX DROUY DE LHUYS -

SECTION D'HISTOIRE GÉ ÉRALE ET PHILOSOPHIQUE 

Ce pri ' , de la val ur de tJ·ois mille francs, sera d' erné 
pour la premièr e foi s en rgo2; il est destiné à récompen r 
les œuvres imprimées publiées depuis moins de troi ans, 
et consacrée à l 'histoire des négociations de la Fran ou 
à des questions qui e rattachent directement à la diplo­
matie. 

L es ouvrages devronl être d' pos 's c tl Secrélariat de 
l'In sti tut le 3 1 décembre r go 1 , terme de riguew' . 

L 'Académie se ré erve d'introduire, s' il y a lieu, 1 can­
didatures d'auteurs dont le ouvrag n'auraient pa été 

présentés . 

PRIX COMM NS A PLUSIEURS SECTION 

PRIX WOLOWSKI 

SECTIO S DE LÉGI LATIO ET D'ÉCONOMIE POLITIQUE RÉU lES 

L 'Académie a décidé que ce pri ' serait décerné , ur la 
propo ilion des S etions d'économi politique et d 1 'gisla­
tion réllnie , à l'ouvrage imp1·imé ou manuscrit, soit de légis­
lation, soit d'économie politique, que les deux sections auront 
.fugé le plus digne de l'obtenir. 

• 
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L 'Académie décernera en 1902 le prlX. Wolowski au 

meilleur ouvrage de droit qui aura été publié dans les huit 
années qui auront précédé la clôture du concours. 

Ce prix es t de la valeur de trois mille francs. 

Les ouvrages devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 31 décembre 190 1, terme de rigueur. 

L 'Académie e ré erve d'in troduire , s'il y a lieu, les can­
didatuees d 'auteurs dont les ouvrages n 'auraient pas été 
présentés. 

CONCOURS SOUMIS A L'EXAMEN DE COMMISSIO S MIXTES 

PRIX JEAN REYNAUD 

« Ce pei ' era accordé au tra ail le plus méeitant, r le­
« anl de chaque class de l'Institut, qui se sera produi t 
« pendant un e période de cinq ans. 

<< Il ira toujours à une œuvre originale, élevée, et a anl 

<< un caractère d'in ention et de nouveauté. 

<< L es membres de l'Institu t ne eront pas écartés du 
« concours. 

<< Le prix era toùjour décerné intégralement. 

<< Dans le cas où aucun om,rage ne paraîtrait le ·mériter 
<< entièrement , sa valeur serait délivrée à quelque grande 
<< infortune scientifique, littérair e ou artistique . 



« Il portera le nom de son fondateur JEA fuy AUD. » 

Ce pri ·, d 'une valeur annuelle de dix mille francs, sera 
décerné par l'Académie de Scien es morale et politiques 

en Igo3. 

PRI ESTH DE-DELCHOS 

M. E trade-Delcro , par on t s tament n clat du 8 fé­
vrir 1876, a légué toute a fortun e à l'In titut. L revenu 
de ce legs devr a être par tagé, par portions égal , entre 
le cinq clas s de l'In titut, pour ervir à décerner, par 
chacune d'elle , un pri ' tous le cinq ans. 

Ce prix, d la · ale ur de huit mille j1·ancs , er a dé cern ' 
en I goS à un ou r age publié dan les cinq année précé­
dentes, et r enlrant dans l'ordre des études dont elle s' oc­

cupe . . 

.Le pri · ne pourra ê tre par tagé . 

L e auteur pourront déposer eux-mèmes leur ouvrages 
au Secrétariat de l'ln titut a ant le 31 décembre I go4., terme 

de r igueur. 

L 'Académie se r 'serve d'introduire, 'il y a lieu , les can­
didatures d'auteurs dont les ouvrages n 'auraient pa été 

pré entés. 
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PRIX JEAN-JACQUES BERGER 

Ce prix, de la valeur de quinze mille francs) à décerner 
tous les cinq ans à l'œuvre la plus méritante concernant la 
Ville de Paris ) sera décerné en 1go6 . 

Les concurrent devront justifie r de leur qualité de 
Français. 

L'Académie se réserve d 'intr oduire , s'il y a lieu, les can­
didatures d'auteur s dont les ouvrages n'auraient pas été 
présentés . 

PRIX FÉLI T DE BEAUJOUR 

L'Académie J'appelle qu 'e lle a pr orogé le sujet uivan t 
qu'elle avail d 'abord proposé pour l'année r8g6 et pro­
rogé ensuite à l'année 1 8gg : 

(l De l'indigence et de l'assistance dans les grandes villes et 
particulièrement en France , depuis 17 89 jusqu'à nos jours. » 

Le prix à décerner en 1 go2 est de la valeur de cinq mille 
francs. 

Les mémoires devront être dépo és au Secrétariat d 
l'Institut le 3t décembre 1 go 1 , terme de rigueur . 

L'Académie propose pour l'année rgo5le suj et suivant: 

« Des meilleurs moyens de défense cont1'e l'alcoolisme con­
sidéré comme cause de misère physique et morale . » 

Le prix est de la valeur de cinq mille francs. 

Les rn ' moire devront être dépo és au Secrétariat de 
l'Institut le 3 r décembre r go4, terme de rigueur. 



PRIX BLAISE DES VOSGES 

L' cadémi propo e, pour l'année Igo3, le UJel suivant: 

« Les Sociétés coopératives de consommation. » 

« Historique de leur institution. Résultats de leur fonction­
nement. Emploi de leurs bonis. >> 

Le pri, est de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoires devront être dépo és au Se rétariat de 
l'ln titut le 3I décembre 190 , terme de rigueu1·. 

PRL H ·. LPHE 

Ce pri · , d'.une valeur de quinze cents francs, à décerner 
tou 1 trois ans, - soit à l'auteur de l'ouvrage littéraire qui 
aura le plus contribué au progrès de l'instruction primaù·e, soit 
à la personne qui, d'une manière pratique, par ses efforts ou son 
enseignement personnel, aura le plus cont?·ibué à la p1•opaga­
tion de l'instruction p1·imaire,- era décerné en rgo3. 

Le ou rage devront être dépo é au Secrétariat de 
l'Institut 1 3t décembre 1902, terme de rigueur . 

Les ouvrages devront avoir été publié dan le trois 

années qui auront précédé la clôt ur du concour 

L' cadéJ?ie se réserve d'introduire, s'il a lieu, les can­
didatures d'au leur dont 1 ou rage n'aurai nt pas él ' 
pré enté . 
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PRIX ER EST THOREL 

Ce prix, d'une valeur de deux mille f1'ancs, à décernee 
tous les deu · ans à J'auteur du meilleur ouvrage, soit imprimé, 
soit manusc1·it, destiné à l'éducation du p euple, non un livre 
pédagogique, mais une brochure de quelques pages ou un livre 
de lecture courante, sera décerné en 1902. 

L es ouvrages devront être déposés au Secrétai iat de 
l'Jnslitutle 3t décembre rgoL , terme derigueur. 

Les ouvrage imprimé devront avoir été publiés dans 
les trois dernières années qui auront précédé la clôtu r'e du 
concours. 

L 'Académie se rés n e d'introduire, s'il y a lieu, les can­
didatures d 'auteurs donl les ouvrage n'aurai nt pas été 
présenté . 

PRIX FRANÇOIS-J OSEPH AUDIFFRED 

( Oum·ages.) 

Ce prix, à décernet' tou s le ans , esl fond ' en fa eur de 
l'ouvrage imprimé le plus propr « à fa ire aimer la morale et 
la vertu, et à faire repousser l'égoïsme et l'envie , ou à faire 
connaüre et aimer la patrze » . 

Le prix est de la valeu r de cinq mille francs . 
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Le ouvrages devront être dépo és au Se réla1 ial de 
l 'Institut le 3I déeembre rgoi, terme de 1·igueur. Il devront, 
en outre, avoir été publiés dan les t?·ois derniè-res années 
qui auront précédé la clôture du concour~ . 

Les condition du concour . ront les mè m pour le~ 
ou rage qui eeont dépo é le r décembre 1902. 

L ' cadémie se ré erve d'introduir , 'il a li u le can­
didatures d'auteurs dont les ou rages n'aueai. nt pa été 
présentés. 

PRI T c RLlER 

Ce prix annuel, de la valeur de milLe francs, e t de tiné <'l 

récompen er le meilleur ouvrage ayant en vue de moyens 
nouveaux à suggérer pour améli01·er la condition morale et 
maté1·ielle de la classe ta plus nombreuse dans la ville de 

Paris. 

Le prix sera décerné en 190 . 

L e ouvrages devront être dépo és au S cr 'tari at de 
l'Institut le 3 r décembre rgot, te1·me de rigueur. Il de ront 
en outre avoir été publié dan le trois de1·niè?·es années qui 
auront précédé la clôlme du oncours. 

L es conditions du concours eront le mêm pour le 
ouvrao·e qui seront dépo és le 3 r décembre rgo2.. 

L 'A adémie e ré erve d 'introduire, s'il y a li u l can­
didature d'auteur dont le ouvrages n 'auraient pas é té 

pré enté . 
12 
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PRIX MAISONDlEU 

Ce pri'\., de la valeur de troi mille francs, à décernee lou~ 
les deux an , à l' auteu1· ou fondateur d'une œuvre ayant con­
tribué ou pouvant contribuf'r à l' amélim·ation du sort des classes 
laborieuses, sera d'cerné pour la premièt·e fois en r go3. 

Les ou eage · impeimé devront avoie été publi és dans 
les deux années qui précéderont l'échéance du concou1' ; 
ils devront êtee déposés au Sect·étari a t de l' ln lilul au p lu ~ 

tard le 3t décemb1·e 1902 , terme de 1·igueur. 

L' cadémic se ré erve d 'introduire, ' il) a lieu, les can­
didatures d'auleu1' · donl les ou r·ages n'auraient pa é l1' 

pré entés . 

PR!X JULES ;\UDÉOUD 

Lepri'\..ILLES- oÉo o,d'unc valcurdedouzemillefrancs, 
sera décerné en tgo5 à des ou rage imprimés et à des Ïll ­

stitutions, élablisscm nb public· ou privé , travaux, œuvres 
ou ser ice relatifs à l'amélioealion du orl des classes ou­

vrières ou au soulagement des pauvres . 

Les ou rages imprim 's devron t a oir élé publiés clans 1<~ 

période des qualrc années qui précéderont l'échéance du 
concou 1·s; il s dcwonl être dépo és au Secrétariat de l' lnsli­
lul au plus lard le 3 r décembre 1 golj te1·me de 1·igueur. 

Les insti tutions , établi semenl ou œuvre ne doivent 
pas s p1·oposer au concout·s : l' \ cadémic sc l'éscn r le 
dro il de les désigner. 
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PRlX B RO DE JOEST 

Cc pri , , de la val ur de Jeux mille francs) à déc r ner uc­
ces ivement par chac une de A adémies en un pri' annuel, 
à celui qui dans l'année aura j'ait une découve1·te ou éc1·it 
L'ou.vrage le plus utile au bien public) er a atlJ ibué pour la 

premiè tc fo i en Igo3 par J' cadémie. 

L ou rage destiné à cc concou r , s'ils sont impr imés, 
cl vronl être J'cmi au Se r étariat de l'Institut l 31 décem­

bre 1902, terme de rigueur. 

L'A adémic e réserv d'introduire, ' il y a b u 1 can-
didalurc d 'a uteurs donl 1 ou rages n 'aurai nt pas é lé 
pr·ésentés . 

P R l X J EA -BAPTISTE CHEV ALLIER 

Ce pr·ix, cl la aleur d t?'Oi mille francs) a d' c rncr· 
lous le lr oi. ans, c t d liné à r écompenser l'auteur fr an­
çais d u meiJleu r lea ail publié, dan chaque périod tr ien­
nale , pour la défense soit de la propr iété individu ll , oil 
d u droit de les ter tel qu'il e t établi p ar le cod ci il, soi t 
du dro it de succéder ab intestat) d 'aprè le. di r ordre 
de suc c ion établ i par le m Ame code · il ra d ce m é 
en rgoq . 

L e. O Lt r age devront êtr e d po és au Secr 'taria t de 
l' 1 n s ti tu l 1 c 3 r décembre Igo3, terme de r igueu?' . 
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· L'Académie sc réserve d 'introduire, s' il ) a lieu, lacan­

didature d 'auteur.<> dont le ou rages n'auraient pas été 

pré cnlés. 

PRIX LE FÈVRE-DEUMIER 

Ce pri , d'une valeur de vingt mille francs, era décerné 

tous les elix ans par l'Académie. Suivan t lr vœu du tcs la­
t eur, il cloil être attribué à l'ou""Vrag le plu remarquable 

sur les mythologie. , philosophie el rel igion comparées . 

Le pri sera décerné pour la première fo is en rgo3 au 
meilleur ouvrage imprimé ou manu cril ur saint Françoi · 

d'A ise et les Franci cains. 

Les ou rage é lranger traduits en français seront admis 

à prendre pad au concours. 

L'ouvrage doi t ê lrc posléricur à l'année r883. 

L manuscrits ou livres pré cn lé à cc concours devronl 

è lr·e déposés au Secrétariat de l'ln lilut le 3 r décembre rgo2, 

tm·me de rigueur . 

PRIX FRANÇOIS-J OSEP H AUDIFFRED 

(Actes de dévouement. ) 

Ce prix, fondé par Mme veU\(' Audiffied, est de liné à 

récompenser les plus b eaux, l s plus grand dévouements 
de quelque genre qu ' ils soienl; il c l déce1né tous les an ; 
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il est d' une valeur de quinze mille fTancs; il peut être attri­
bué à un lauréat ou divi é ntrc plu ieurs. 

L'Académie n'admet pa de candidatures au pri ' Fran­
çois-Jo eph Audiffred; elle e ré r e le droit d chercher . 
et de désigner elle-même le dé ouements qu 11 récom­
pense. Toutefoi elle accueillera le information qu de 
tiers pourraient lui fournir. 

Ces informations doi ent ~ lre remises au e ré tari at de 
l'lnstitu l au plus tard le 3 1 décembre 1 go 1, teTme de rigueur. 

Les condition du concour s -ront les m~m pour 
l'ann6e Igo3. 

FO D TIO C RNOT 

Madam Carnot a fait donation à l'Académi dun litre 
de rente de onze mille fran cs, pro enant du produit d'une 
ouscription ou erie par l s Dam fran çaise à la uite de 

la cala trophe du 2Lj. juin I 8g{~, à la charge par l' cadémie 
de rem ettre, le vingt-quatre juin de chaque ann 'e en ou­
venir du président C RNOT, cinquante-cinq secow·s de deux 
cents (1·anc chacun a cinquante-cinq veuves d'ouvriers char­
gées d'enfants) que l'Académie aura jugée les plu méri­
tantes . 

Madame Carnot a ant, par on le lament en dale dtl 
5 août 1 8g8, légué ses diamant pour être vendu au profit 
de la fondation, le produit d cette ente a permi la création 
de 18 nou eaux ecour , ce qui porle à soixante-tTeize le 
nomb,,e de secours de deux cents fran rs chacun, à décerner 
annuel lcmcnl. 
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CO DITIO S POUR OBTENIR LE SECOURS 

Les demandes devront être par enues au Secré lari al de 
l'ln Litut au plu lard le 31 décembre, la Commis ion d ' xa­
men sc réuni s. ant au mois de j anvier. 

Elles peuvent ê tre adressées , ap rès légalisation des signa­
tures, oit au , préfets des dépar tements, oit directement 
au Secrétariat de l'ln titnt , ans pa ser pat' l' intermédi a it'C 
des préfets . Elles doivent comprendre les indications sui­
vantes : 

1° Nom, prénoms, àge , profession , domicile de la vem c; 
'2° Profession du mari et date de sa mort; 
3u l oms , prénoms, âge et sexe de chacun des enfanls; 
{~0 Attes tation dr autor ités locales e l personne autori­

sées, sur la situation matériell e t morale de la famill e c l 

ses mérites particuliers. 

NoTA. - Au ' t ermes de la do nat ion, les secours sonl 
exclusivement l'éservés aux. Vt'uvcs d 'ouvRIERS CI-I A H.G I~ E · 

o ' E FA 1TS. 

Toute demande non accueillie pe ut êlre renom elée 
l'année uivanlc . 

LES VEUVES QUI AURO 1T OBTE U U 1 SECOURS NE PO RRO NT 

PL S E 1 OBTE IR LES A l\ÉES UIVA TES . 

On leouveea au Secrétariat de l'Inslilul le formul es de · 
noti ces à fournir à l'appui des demandes. 
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FONDATIO G S E 

Celte fondalion, d ' un rev nu annuel de sept cent cin­
quante francs) es l de tinée à l'attribution de secmws à des 
veuves sans ressources et chœrgées d'enfants) afin de permettre 
de donner plus d'extension à l'œuvTe de Madame Cœrnot qui ne 
vise que les veuves d' ouvTiers. 

BOURSES TRIE ALES 

Ces bourses sont d' rn'. haque année à inq an ·ien 
élève orti d 1 cée Loui -l e-Grand, Charlemagne, 
Henri IV, Condorcet el Hoche, après avo.ii obt nu un pri 
ou un acce sil au Con oui g 'néeal, en philo ophie, en 
mathématique. spé ia!e:, en dis ours françai ou en h i -

to.ire. 

CO DITIO S COMM JES TOUS LE COURS 

L'Acad 'mie n'admet à oncours qu de mémoires 
écrits en /Tançais ou en latin, el adre é , francs de port, au 
Secrétariat de !'ln tituL 

Le manuscrit doivent toufouTs êtTe entièrement inédits. 
Il doi ent êlee pagin' , uivi dune table et bro h ' . Cha­
que manuscrit devra porter une ép igeaphe ou devi e qui 
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se1·a répétée sur un pli cacheté j oint à l'ouvr age e l contenanl­

le nom de J'auteur. L'A TEU R ~E DEVRA PAS E FAIRE CON 'AÎTHE 
) A SO S PEINE D ETRE EXCLU D CO COUHS. 

Les manuscrits déposés pour les concours appartiennent aux 
m·chives de l'Académie. I ls ne sont point rendus aux autew·s 
qui peuvent en prendre ou en faire prendre copie. 

L'Académie, a fin d éviter les inconvéni ent attach é à 

des publication s inexactement faites d e m émoires qu'elle 

a couronnés, invite les auteurs de ce mémoires à indiquer 
formellement, dans une préface, les changements ou les addi­
tions qu'ils y auront introduits. 

Les ouvrages imprimés doi' ent êtr e directement adre s­

sés par l'au leur a u Secrétariat de l 'Inslilu t, au nombre de 
CINQ EXEi\IPLAIREs, avec une lettre constatant l'envoi e t indi­

quant le concours p our lequel ils sonl présentés . 

Le m ême ouvr age ne pourra p a être présenté en m êm e 

temps à de ux con cours d e l'Institut. 

Les p er sonnes qui ont re u u n p r i sont eules autori sées 

à prendre Je titre de LAURÉAT DE L'l STITUT. 

Les p er onnes qui ont o b tenu des r écompenses ont 

Je droit d'in crire sur les ouvrages q u 'elle publient la seule 

mention qui sui t :Récompensé par l'Académie des Sciences 
morales et politiques . 

Les p er sonnes qui on t ob tenu une m ention honor able 

ont le droit d 'inscrire sur les ouvr ages qu'elles publient : 
Mention honorable au concours de . . . (Académie des Sciences 
morales et politiques). 

• 
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NOTICE HISTORIQUE 
SUR LA VIE ET LE TRAVAUX 

OE 

CHARLES REN 0 U ARD 
PA K. 

M. GEORGES PICOT 
S E C RÉ T A l R E L' E R P f: n ; EL 

DE L 'AC ADÉMIE DE CJ E;<;C E MORALE E T PO:LITIQ UE 

Lue dans la séance publique annuelle de l'Académie des science morales 
et polilique du samedi 7 décembre 1901. 

MESSIE RS, 

Aprè le conceptions philo ophiques, l' u r la p lu 
nobl de l'intelligence humain e t de juger l homme et 
de donner de lois au ' société . Dan le cour du i · le qui 
ient de 'achever, la France a eu la rare fortun d'a oir , à 

deux repri es , de geand juri consultes qui ont été de ages 
législateur . 

La Révolution , qui avait fait tab le ra ede no loi a ait 
à élever l'édifice d'une légi lation; ce fut l'œuvre d'tme 
pléiad d'homme venus du barr au , de l'admini tra­
tion , de la mag,i trature, qui, aptè. a oÏl ét' e oués et 

• 
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mûris par la tourmente, se réunirent en paix au Conseil 
d'];; tat; il s sorlai nt de ces crises chargés d'ex1 ér.ience. L a 
France leur a dû un corp de lois en avance ur toutes les 
nations voisines. os Codes onl ser ide modèle au monde 
civi li é . 

ers le premier tiers du siècle, parul une econde gé né­
ration de légi lateurs. De juges ayan t acq ui l 'aulori lé 
et conq uis le respect, des avocat de premier ordre 
sont rencontrés dan nos as emblées avec des éci ivains, 
de penscu r's, de profonds publicistes. En écar tant le p lu s 
expérimenté s de no délibérali ns légi lative , la théorie 
de l'incompatibilité n'a ai l pas encore préparé le règne de 
l'incompétence : les magi lrats qui honoraient le cour de 
jusli cc el qui éprouvaient chaque jour la valeur de no loi s 
élaicnt appelé , comme député , à en comblee le lacunes. 

La plupart de ceux qui , Lrente an après le rédacleues 
des Codes, ont eu l'honneur de participer à ces travaux, 
sont entré dans votre Compagnie. Leur œu re marqu e 
une date; ils ont abordé avec résolution le plus grand s 
Lâches; il on l cru qu'il y allail de l'honneur de la France 
de ne pas lai ser vieillir no Code . L'heure e L peut-êlrc 
venue d'évoqu r leur mémoire c l d'y pui er une 1 çon. 
Parmi eux, il y a eu des caractère qui ont honot'é leut· 
lemps. 

Nul assurément ne mérite moin l'oubli qu'un jeune 
avocat de la Restauration, mêlé à ses luttes, ayant con . u 
avec ses amis ct ses contemporains loul les e p 'rances 
de réformes , ayant eu la joie de contribuer à le r éaliser 
en publiant des livres, en rédigeant des projet , en 1 s 
oéfcndant par ses di cours et par es ote , entré lrè s 

• 
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jeune à la Cour d Ca ation dont il était des tin ' à de entr 
une de lumièr s, et qu 'il de ait, à la Gn de a i honorer 

comm procureur g 'néral. 

Charle Renouard naquit à Pari , le 2 o Lohr r~g4. 
Son père avait épou é laGUe d'un vieux oldat d Ro bach, 
le marquis de Beau hamp , député de Saint-J an-d ngé l 
aux Élat Générau ' . ugustin Renouard avait un carac lè1'e 
et des id' es Lr ' s personnel . Il 'é tait monlr ' dè le pre­
mier jour partisan résolu de la Ré olulion mai il ~ta i t 
demeuré fidèle à la lib rté. Par un contra t p u commun 
en ce tcmp , il joignait au, ard urs du patriote 1 enti­
merit religieu ,. De · enu librair p u d'année avant la nais­
sance de on fil , il de ail por t r à la hauteur d' une 
cience et d 'un art le commerc des li res; il en a ait le 

goût e t le re peeL En novembre 1793, au mom nt où les 
livres pré ieu , et pé ial ment l · reliur armon ees 
avaient été mena é d d truclion , il e mit n avanl 
avec un rar e courage, écri it au Comilé d In Lruction 
Publique, dénon a d proj t , réclama de me ure cl , 
comme elles tardaient, 1l osa s'adr ser dir t ment à tou s 
1 bibliothécaire pour le meUre en gard contre le 
manœuvre de fripons et d s voleur publi . En même 
temps qu'il déf ndait le domain national, il au ait poul' 
son pr opre compte un quantité de livres qui , sans lui , 
auraient élé de tiné à périr , ommençant ain i c Lle co l­
lec tion que la r connai sanc de homme d 1 Ures eL 

des bibliophile a rendu cél' bre. 
Charles uivit de bonne heure l ela ses du L c 'e Impé-

rial : il rcrnporla d grand uccès . 
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Au ConcoUt'S Général , il fut nommé e l ouronné à côté 
deVictorCou inqu'il rejoignit en 1812 à l'École Normale. 
Il ) r trouvait Patin, Guigniaul, Augu tin Thierry, qui 
appartenaient à la célèbr promotion de 181 1 ; parmi ses 
camarad , était Duboi qui devait fonder le Globe. L 
professeurs 'taienl digne des élè e ; c'é tait Burnouf el 
Villemain pour la li ttérature; ousin , d'abord chargé des 
lettres, ne lardait pa à pr ndre la chaire de philo ophie, 
qu 'il allait occuper en maître . 

L'ardeur de l'école était trême; auditeurs et conféren­
ciers ri ali aienl de zè le; Charle H. nouard se distinguait 
parmi les plu brillant . 

Do teurè letlreseni8Iq ,ilétailadmi àres~erà l'Écol 
une troi ièmc ann 'e et chargé à titre de répétiteu e d'un 
cours de philosophie, qu'il commença à la rentrée. e · 
leçons sur la logique, toutes écrites d'avance, ont été 
retrouvées dans ses papiers, et conservées précieu -
ment. 

On y déco uvre ce qui était dè lors la règle de sa vie : 
une véritable passion d'ordre et de méthode . « Que fai­
son -nous quand nou voulons travailler, écrit-il, nou 
commençons par voir, comme à la foi , une multitude de 
pensée · sur notre sujet; elles nous pressent; notre trava il 
doit consister à les examiner, à les discerner, jusqu'à ce 
qu'il s'en présente une qui ordonne to utes les autres. 
Avoir tro~vé la division de son travail , c'e t presque l'avoir 
terminé. » D'après lui , suivant un très he ureux mot, toute 
étude est un rangement des idée . 

Pour la philosophie, l'heure était décisive . « Il s'agis ait 
d'opter enlre le doctrines expirante du VIlle siècle et 
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le relour au pi ritualisme ( r) » Renouard n'hé ita pa : 
s'exprimant très librement au sujet de la philo ophie du 
siècle précédent il s'élevait contre les théorie qui font dé­
river de s n ations l s idée néce aires, et soutenait que 
la doctrine commode établie en France par Condillac, ap­
pliquée par Hel étiu à la morale, ne soutient pas l'examen 

de l'e périence. 
A vingt ans, on intelligence était beaucoup plus ouverte 

que celle des homme de son âge. Il avait déjà horreur des 
théorie ab olues; son esprit, très actif, était naturellement 
pondéré. Élevé au milieu des li r s, il s'était imprégné de 
philosophie san de enir ensuali te; de littérature, san 
qu'il parais e avoir compo é de tragédi . L'indépendance 
faisait partie de sa nature. Il alua le rétabli ment de la 
monarchie, ans e mêler au 'migrés . Ainsi qu Cou in l'a 
dit de lui-même, << il ne s'était pa lais ' un in tant ur­
prendre à l'éclat de la dictature militaire ». La Charte 
avait sati fait son libéralisme; il en l ndait s' t nir, el ful 
consterné par le retour de 1 île d'Elbe. 

Dès le début de r8r4, il a ail commencé son droit. Un 
:;entiment profond d la justice, un goût trè vif pour on 
indép ndance l'attiraient ver le barreau. Il était in crit 
en no embre t8r 6. Accueilli par 1 s maître de la barre, 
par le bâtonnier Bonnet, l défen eur de Moreau, par Ren­
nequin, Billecocq et Dupin aîné, il vécut en intimité avec 
ceU élite dont le recrues de son âg 'appelaient Berville 
et Parquin, Barthe et Per ·il, Philippe Dupin, Chai d'E t-

('1) Discours prononcé à l'Académi le 4janviet' 1 68, en prenant pos es­
ion du fau leu il de la présidence. 
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Ange , Mari e, Lanjuinai , Odilon Barrot. C'est a ec u -
qu'il s'essayait au · premières luUe oratoires. 

Il publiail en même temps, dan plu ieurs revues et jour­
naux, des compte r ndu de livre . Sone pri t était jeune 
et hm di. En voici un e ·emple, qui ne peut nou lai er 
indifférent . Il avait envo é au },fonitew·, où il écri ai l ou­
ven t, un compte rendu d'un ouvrage de M. de Tracy. En 
l'in sér ant dans le numéro du 1 1 juin 1817, le rédac teur en 
chef supprima la fin de l'article,« ne jugeant pa convenabl , 
lui écrivait-il , de prendre cette inili ali e ». De quoi s'agis­
sait- i l? Qu 'a ait demandé ce jeun écrivain de 22 ans? Il 
. 'é tait adressé au Roi pour provoquer le rétabli sement de 
l'Académie des Sciences morales ct politiques . En quelques 
1 ignes d'une remarquable fermeté, il montrait les philo­
sophes ballottés entre le littérateur et les érudits, ans 
place spéciale dans no Académie , ans u:r;t centre commun 
d'étude ; il r appelaitla suppression opérée par le Consulat 
et soutenait qu'il appartenait à l'auleut' de la Charte, qui 
avait fondé la représentation de intérêts politiques, de 
compléter la repr 'senlation de la Science . 

Quelques année plu s laid , Renouard t se amis, u anl 
de leur lib rlé, se ra emblaient chaq ue quinzaine n un 
ré un ion d'études qu'ils avaient nommée la « So iélé des 
Science moi ales et politiques ». 

L e j eune homme qui prenait de telles ini tiatives, les 
ami qui s'uni saient à lui, étaient dignes d~ vous êlr . 
signalés . C'est dan le sein de 'o lre Compagnie qu doi­
vent être con ervés de tels sou enirs : ils fon t par lie de 
ses tt'adition et de son histoire. 

Il venait d 'achever son stage, lor que deux gr and e cau e 
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le mÏJ'cnl en vue . La conspiration du rg aoCrt 1. 20 d6cou­
ve,·te en une de ces heure de cri c où les g·ou rnements 
ct'o ient habile de grossir le dange rs qui le rn naccnt , 
avaiL donné lieu à des arre tal ion sur' lou s le point de la 
Fr·ance, à un e longue in Lru ction par la Cour d P airs. 
C'e t à côté de e eonfrèr s eL de es ami qu ' il parlait la 
parole, le 2 juin 18 1 , pour défendr'e devant la Cour des 
Pair un jeune lieut nant acc u ' de n'avoir pa ré élé le 

.complot. Les acc u ~ étaient nornbreu, ; dan J barr au 
de Pari , l s ancien et les j une avai ent élé app lé à les 
défendre. L e plaido er de Charl R enou ard , onçu avec 
fermeté, écrit avec talent , é lait un mod ' le. Son li ent ful 

acquitté . 
Le · ocié té secrè t . c rép anda ient dan 1 armée; le 

ouvenir de gloire militaire excitant l'imao·ination de 
millier s d 'officier , la conviction trè sincère qu la France 
était humili ée, que es rnaîlr s la l'amenai ent v r l'ancien 
r égime, qu'il suffirait d 'un coup d 'audace pour provoqu ee 
un de c s changement oudain qu'avait vu l'année t8t , 
qui enaient de e produire à aples el à Madrid le haines 
politique accru e par le vengeances, l 'c prit d'exclu ion 
oufflant de toutes parts le] était l'air troub l ' qu r e pl­

r·aient les partis. 
La onspiralion de er gents de La Rochelle fut, on s'en 

sou ient , r éprimée avec une é érité qui a lai ' ur l'an­
née 1822 une l r ace de sang. Des sou - offi ci r av ai en L 
conçu un proj eL fort vague de oulèvemenl militair . Douze 
d'entre eux fu rent lraduiL d anl la Cour d ' de la 
Seine . Il a a ient pour d'fen eur les maître du barreau . 
. -\ l' un d'entre eux a ait été dé igné Berryer. C' 'tai tl r é é-

li: 

• 
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lale ur . Berr ee refusa . Rcnouard fu l chargé de la cl 'fcnse. 
Les déb a ls fueent long c l émouvanls. Un épisode monlt·c 
ec qu 'é tait l'a ocaL Au cou t·s de inleerogaloire., Goup il­
lon, pres ·é pa t· le pré idcnt, par le procureur· géné t·al 
emble prêl ù ag·gra' er, par de nouvelles t•évé lations, les 

charges qui pèscnl sur ses coaccu é . Soudain , le défen eut· 
se dresse e l d'une voi pleine d'auloeilé : « Goupi llon , 
s'écrie- t-il , j e vo u · défends de parlee! » Ii les inlerpe tl a­
lions, ni les semonces des magi lrats ne pu t enl cffacc1· le 
mot : l'effet moral <.'- lait produil l l 'a~cu ·é s'é tait re · a i i. 
L 'acquittement de on client, ab o u comme dénoncialeul' , 
ne le con ola pa du verdict qui fu t impito. able . Quatt·c 
condamnat ions cap ital réclamée pae l'accusation fu t·c nl 
prononcées e l exécutées. En sc monlranl implacable, k 
gouvernemcn l des Bourbons amoncelait les grief· e l pré­
parai l ies t'éaclions. 

Au lende main deces pi miers uecès, ilful nommé secré­
taire de la Confét'ence des a' ocats . Ll de ai l A trc maintenu 
en fondio ns d'année en année ju qu'en r827. Malgré de s i 
heur u , débu t , sa profe ion n'ab sorba i l pas son e pri l. 
Il avall conservé un goûl très vif pour le études l itté­
eaires c l il tenait ù leur maintenir une place dans sa vie . 

Son p r·emier es ai remonta it à 1818. Il a ait dt\j ù donné 
un gran d nombre de comples rendus dan · le journaux ou 
les revues, s'occupant avec pr·édilc lion de ·ujets ph ilo ·o­
ph iques, lor qu'i l eulla pen ·ée de répondre au ('Oncou t·s 
ouvert pa t· la Sociélé d'En eigncmc nl mu lu l qui a va il pro­
posé un priÀ. au meill eur om r·age de morale élémentaire . 
Il concouru l et ful couronné. L'ou eagc élail heut·e u­
semenl d i isé : env i agcanl loul s les conditions , l'au-

• 
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leur a un consei l préci pour chacun e d'elle : nfanls, 
adolescenl.' , époux, amis, parents, homm s pri\ és ou 
hommes pub] ic , tous peuvent pui ser une le on; ils ) 
trouvent un senlim nl profond de ce qui es l l'équili bre de 
]a i , l'admi eablr accord ' tabh par la P t'O idence nlre le 
devoir et Je bonheur. De toute les ob ervation pt' s n­
tées par un esprit d'une étonnan le pt 'écocité ' d'gag 
celte « r.,gle fondamentale, c'es l que dan no rappor ts 
avec le · auLres homme , il faut songer à nos devoir beau­
co up plus qu'à no droits e l bi n sava it· que no droils 
v' ri table ne sont autre chose que Je: mo en n ce aires 
pour accomplir nos de oirs » . Il n'e t pas un chapitre d 
cc petit li' re au i forlemenl écri l que bien pen é qu i ne 
soil un hommage au prin ipe d'harmon ic op po é au prin­
cipe de lulle qui c l au fond d . loules les cloctt·in pe i­
mis les . Un grand re peel cl l'œuvre de la civi li ation, 
l'horreur de ce t e prit cl turbulenc e l de guerre qui porte 
les homm es à e haïr , la conviction qu e nos o iét' onl 
fondées ur les préceptes d'amour, qu'en les obser ant elle 
dé elopp ronl dans leur ein le bonheur ella rlu q~ i en 
es t la con di lion , que la morale chré tienne n'a pa encore 
pot·Lé avec e lle lou es fruit , que clan · son in ont en-
foui de bienfaits prêt à e répancl t·e sue le homm 'il 
savenl en obsen r l'esprit, t lle el la do clein · da tivilé, 
de paix cl de progrè qui élè c l'âme en la Lournant na lu­
rcll ement ers Je bien. C'e t un li r qu i lais un unp t·cs­

s ion cl force el d'espérance. 
On b eau livre de moral écri l à vingl- lroi an l une 

œuvre de pure imagination , un impie effort li.Ll 'eaire ou 
un aclc . Si la vic qui 'est d'roulée à la uile de LL ·u ' t'e 



108 

de jeun esse csl ornée de loute les ver tu , s i ell e a élé 
fidè le à lous les peincipes, le li re de morale prend de · pro­
pol' li ons toul aulres. Ce n 'est p lu· seulemc nl la preme 
d 'un lalenl na i ant, c'esl Ie programme enlier d 'une exis­
tence. Vous ven'ez, Mes ieur , que le soi ' anle années qui 
ont su ivi la publication des Éléments de mo1·ale ne lui onl 
pas donné un seul démenli. 

L'inléei ur dans lequel il avait grandi étai l b ien peopr à 

fa ire naîlt·e cl à dé elopper ses verlu s. Une anl iq uc maison 
de fami ll e, habi tée sous Louis rlV par un ancê tre membre 
de J'Académie Française, conlenail, rue Sainl-André-des­
Arls, à côlé des livre qui cachaicnlle vieiJles boi cri s, 
les cinq enfant à l 'éducation de quel e déYouaienl éga­
lement M. e l Mme Renou ard. Le mariage qui, en 1794, a ail 
uni en leurs personnes les cleu. principes qui divi ai nlla 
France, n'avail pas cessé d'êlr~ heureu . Leur aspect élail 
lrès d issemb lable; Ja figure épaisse et la lenue négli gée du 
savant contJ'as lail a ec la figure Lrès agréable c l la gTâce 
séd uisan le de la mère de famille. 

Dans le salon , où on ne voy ait q ue des livre , le nfanls 
se pressaient autour d'un aïeul, vieil émigré, coiffé à l'oi eau 
royal , porlant le coslumc de J'ancien rég ime; le marqu is dr 
Beauchamp · vivail chez es enfants, c l ras embla il aulour 
de son fauleui ll es plu · j eunes pour leur cont r les his toires 
du pa sé . C'csl là que Charles a llirait ses anciens cama­
rades de l'É<;ole normale cl ·es confrères du s lage . Le 
réunions étaient fréq uenles. Pa1·mi les ami de s s parenl , 
les plu in limes étaient le membres de la famille d'un célè­
bre in gén ieue , Girard , compagnon de Bonaparte en Ég ple, 
aute ur de gr ands tra\ aux, et qui de ail devenir membr de 
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J'Jnslitut; on se rencontrait , J' ' lé , à Sainl-Valer , dans une 
maison indivise ; l'hiver , on se r e lrouvai.t à Par i . Charles 
Renouard avait un entiment profond pour Mlle d ' le Gi­
rard. Après une long u et fidèle attente, il épou a en 1 8;2. 1 , 

celle qui devait ê lre la con olallon e t la joi de a 
VIe . 

Son acti ité se diri 5 eail en tou sen ; il ne b ornait 
pas à pla id r e l à écrire ; il fai ail pa rti e de plu ieur So­
ciétés . 

L 'É col e normale lai e ur 1 s intelli genc s un mprcinte 
qu e la vie n 'efface pa . ll lem ura fidèle à ou enirs, 

comme au ' amitié qu 'il y a ait nou ' es . L e progrè de l' n­
seig·nement ful , à toute époque, une de ses plu con tante 
préo cupation . A vingt e t un an il lui con a ra on pr e­
mier écrit ( 1). On y bou de hardies e de j un homme 
et de nou eautés . Aprè a oii tracé un tableau d l'in-
di cipline et de l'irréligion dan le lycée n r8r5, il 
déclare que le grand vi e d notre in lruction t le rô le 
des maîtres d 'élud . Aus i veut-il le upprim r pre que 
entièr ement, e l comme il ou ienl avec gratitude de 
se pr cmière fonction , il entend confier la r e pon abili té 
de la di cipline à de élè e dé ignés par leur amar ades . 
« D trois éducation , di L-il , celles du orp , du cœur 
el d l'e pril, on ne pen e qu à la derni èr e · on ut que 
le cleu · autre e fa ent toul se ules . » Il a vu de prè 
le enliments de profe eur . cc J e uis à p u prè con-

ain cu, ajoute-t-il , que, pour tout ce qui r gard le e 'er-

( 1) Projet de quelques amélioration dans L'éducation publique, chez 
.-A. Renouard , in-8, 28 pages, 1 15. 



110 -

c i ces du corp , j 'aurai parlé inutilement. Dans nos collèg s, 
ces vue ont considérées comme chimée iques ou comm r 
complètement étrangères à ce qui doit occuper le.- maî­
tre . » Telles son t les réforme qu'un j une homm appe­
lait de ses vœux en 181 el q u'un siècle en lier n 'es t pa 
par' enu à introduire! 

n ne 'était pas découragé ; dè 181 6, il avait été nommé 
secréla iee de la Société pour le développ ement de l' cn­
se.ignemen l élémentaire el sa conespondance conune s s 
rapports prouvent l'intérê t q u'il portai l à l' ins truction 
populaire; i l e montra un adep te fen cnt cl même en­
thou ia le de l'en eign ement mu tuel. Le cadre par ut 
bi entôt trop élroil. En 1822, il prit par t ~l la fondation 
d ' une Société des tinée à l'étude de méthodes d 'enseigne­
ment; dè · le p eem.ier jour, il en fu t 'lu secré tair e généra l. 
li s'ag issa it de fonder une orle d' « cadémi d 'édu ca­
t ion », d r éun ir en un centre commun ce que l 'amour de 
J'e nfan ce el de la jeunesse, cc que l 'ét ude de Jeun; ca r' ac­
lèr'es et de Je ur besoin pouvaient suggérec de lravau' 
importan ts au , hommes les plus éclairés , e l de e leou­
' er ain ·j IJOrlé naturellemen t à la tê te de CC lllOU\ e­
ment. 

« L 'espe.il d 'as ociation , qui cen tuple la for ce indi i­
du elle, disait-il dan le r apport qui inaugu eaillcs tra auÀ , 
l'e .-pril d'association doit fair e fruc t ifi er nos effor ts. Qu ' il 
s'empare de ces tentatives d 'amélioration qui se manif -
lent de toutes parts dans l'éd ucation p ubliqu e el p r i ée ; 
qu 'ille · r·éunisse el les coordonne; qu ' il le · multipli e et le 
dirige, -la cience de l'édu cat ion ne peu t pas r e ler s ta­
tionnaire , lo r·sque tou te · le. au( r't's rn ar·chcnl à gTand pa ·. 
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G-ardons-nous de la négliger. - Le perfectionnemenl· de 
la civilisation e t le grand de oir social qu Di ua impos <~ 
à l'espèce humaine. Le perfectionn ement de l'éducation 
est un des moyen . les r lu s effi cace pour bien r i.r ce tlt> 

noble cau e ( 1). » 
n nouveau concour , une nou elle récompen e mil en 

J umière en 182~. l'acti it' de a p n ée. Un re ue qui a ait 
groupé le intelligences le plus ives de c t mp , les 
Tablettes universelles, offr i L un p1·i-...: à qui élu cl ierait « 1 a qu es­

« Lion de savo ir s' il n'cxisLai l pas une déplorable lacune 
« entre le · école primaires eL le · collèges con a ré au' 

« éludes ela sique >). Charle Renouard -xprima en 
120 pages toutes le id' e qui fermentaient dan on cer-
eau. Il esL diffi cile de trouvee 1lu · de pen ée ju te expri­

mé en un st)'le plus préci ·. Se eaisonnement mblent 
des linés à notre temp , ce qui prou e à la foi que les 
réforme sont bien lente t la vérité toujour. j une . Il 
1·éfule a cc force ceux qui pou 1· réaliser l' ns ignemenl 
spécial veulent affaiblir pour- Lou s le é tude la · ique , 
n'ce· aire pour ou tenir un pa y au ommet d la i ili­
salion,- et ceu ' qui , pour atteindre le mêm but, veulent 
'le er la multitude au ni eau de l' in truction ela iquc . Il 
montre que cette lacune eng ndre le. clécla é . Fau Le 
d'en cignemen l secondaire sp' ial , l'élève primaire intel­
li gent se croi L obli gé d'aller ver · l' nseignem nt econdaire 
littéraire.« Il faut, écrit-il , qu'on pui e a pir r à e rendre 
un artisan inslru il, an clev nir un ar li an latini le.» Il con-

('l ) RapporL de M. Charles Renouard, secrétait·e général, lu le 5 mars '1 8~~ 
à l'Assemblée générale de la ociété, présidée par le comte de La teyrie . 
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clu"t à la créati on p our le peuple d'écoles secondaire dont 
il trace avec précision le rôle et le plan. 

Ce mémoire ne r épond pas seul ment à la question du 
concours ; il en f1·anchit les bornes ct nous laisse voir ce q uc 
les esprits les plus di tingués p n aient en 1824. Auto u1' 
d 'eu , tout frémi sait; malgré de déceptions, il voyaient 
parmi leur amis, ils sentaient en eu '-même une fi è r e 
d 'espérance . Le mal, les abus, les sottises humaine qu i 
existent en tou s les temps n'allumaient pas en leur cœur la 
haine , mai les ardeurs généreu e . L'auteur 'applique à 

tracer le tableau des progrès de l'instruction â tou les 
degré . « C'est ainsi q ue l'École normale, di t-i l avec Jl erté, 
ava it atteint, pendant une exi t nee de peu d 'année , la 
prospérité la plus haute et promis à l'éducation, à la philo­
sophie, au , le ttres, à l'hi toire, au science , de grands 
travau , e l de 1 ap ides progrès. Celt école n 'es t plus : ni 
ses services passés, ni a nécessité dans l'enseignement , 
ni le hautes espérances qu'elle donnait pour l'avenir, ne 
lui ont fait trouver grâce. Elle renaîtra tôt ou ta1 d, car 
les institution néces aires, quoique frappées acciden tel­
lement , ne peuvent pas périr. )> 

Il y a, chez les hommes, un optimisme qui consiste à n 
pas voir le mal , à se bander les yeu , pour ne pa 1 egarder 
ce qui choque, à nier les abus. C t optimisme vient d 'une 
infirmité de l'espr it dont s'accommode à merveill la làcheté 
du carac tère. Il en est un autre qui loin d'être un aveugle­
ment est une cl arté, loin d'êli'C une faib le ·sc es t la ource 
d' une for ce . Charles Renouard di cernait le mal, en souf­
fr ait comme d 'un désordre, ne n~glig ail r i n po ur le 
montrer à ses amis; son but était de les exhorter à le 
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combaLtr ct il se tenait pour a sur'é de la viclo·ire. Ce lle 
confiance en l'avenir provenait d 'une vue très hau le de la 
philosophie de l'hi toire . « L a civ ilisa li.on, écri ait-il , est 
b ienj eune encore . Le ociélé modernes qu l'on repr'-
enl quelquefoi comme viei lli santes llou h anl à la dé­

crépitude commenc nt à peine à ntr voir le idé qui fe­

ront leur vie e t leur force . » 

L a conclusion de son m 'moir cont ient loute pen éc : 
« L e lemp · ne parai enl pa heureux pour ' nlretcn i r· 
dans le e pérances de i haute amélioration :il cmble 
qu'un pu i ·ance invi ible, au li eu d 'obé ie à la loi cl o­
cié tés qui les pou e ver leur perfectionnement herche, 
au contraire, à leur faire remoni r la route sur l p nchanl 
de laq uelle la ci ili ation est entraînée par la force des 

iècle . Mais les homme qui ont résolu de con a l er l ur 
vie à de méditations érieu sn' ont pas à s lai. r c:ffeayer 
par cc s mptômc de quelques acc idents pas ag· r . Dan · 
leu e confiance pour l 'accompli.· mcnl de ce qui L bien, 
ils ne pol'l nl leur incertitude que sue l'épo 1u à laquelle 
le biens'opéreu; mai il ' -:fforcenlparleur 'tud dese 
tenir tout pr Al pour l moment cl son lriomph . Ainsi, 
dan le événem nt de la ic, le allernativ perpétue lles 
de faible sect deforc desa oireLd'ignoeanee, d'intrigues 
et de lo au té, de fait et cl dl oil , d 'intérêt e t de d oir, je t­
tent parfo i le pectateur dan une incertitud ffi igeanle 
sue le perfec tionnement cl s in titulions humaine t le 
Li ennen l quelque temps en doute sur les espéran e de a 
rai on. » Le p clade cl l' hi loire doit le r a m r. 

Quand ce mémoire d'une in piration si éle 'e fut ache\ é, 

les Tablettes universelles qui a aient ouvert l oncours 
15 

• 
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Ilq 
avaient ce sé de paraître . L a Sociét ' de la Mo l'a le Chrr-
1 ienne qui •·as emblait, autour de quelques espri ls upé­
r ieur ce qur la jeunes e contenait de plu b1' illant déc ida 
que Je pri"' serait déce rné dans son ein . Le duc de Broglie, 
Guizot el Chaelcs de Rémusat étaient chargé de juger le 
concours. M. Guizo t Îl t le rapport Je I3 sep tembre 1824 : 
le prix était décerné au mémoire qu i a\ ait po u• · devi e : 
Nil desperandum. Interdiction fut faite aux journau"\:: d(· 
publie•· les résultat · de ce concours. Rien ne pcinl 1nieu"\ 
Ja situation politique. C'es t a insi q ue la c nsurc am euta it 
contre elle toute la coalition des intclligrnccs . 

ll c1·oyait à la libc r·té d'enscignernen l. Pour le proclamee 
avec plu · de r eten ti semen l, ji s'adressa à l'Académie Fran~ 
çaisc qui cnail d'o uvr i•· po ur· 18~8 un concours en lais­
sant au x concurrents Je cho i'- du suj el. Hcnouard en oya 
un manu crit où il trai tait cette question : « L'édu cation 
doil-cll e êb·c 1 ibec ? » Son style es l ne t, sa pensée es t har­
di c : il montre que du droit d u père de famill d' cou le 
néces airemenl la liberté. 11 en trevoit dans l'avenir cl an­
non ce le temps où l' instru lio n scr univcr elle; il c t pc1·­
~;uadé qu e la diffu ion de l'en eigncment ser a hâtée par la 
concurrence. li attaque el condamne avec vigueur· l' édu ca­
t ion par l'État, te ll e que l'en tenda ient le r épubliqu es 
antiques . Quant au monopole de l'Univer ité, il ne Je (' Olll­

prend que comme un instrument de dominat ion au servi<·e 
du parti va inqu cu•· voulant conver tir de force les enfants 
du par·ti va incu. Ce système ne conv ient qu'au despotisme, 
e l n'es t pas viable so us un gouvernement qui e dit libre . 
P our maintenir le mo nopole de l'Élal il faudrait upp1·imr 1· 
la !ibert ;. Commen t serail-ce pos iblc? dit-il a ec fotTe . 
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« Pui q u le genre humaine t perfecliblc, il fauL bi ·n Cfl ll ' 

ce qui es t se rés igne de bonne grâce ù sc la i ser n ahir pa1· 

cc qu1 sera. » 

On dit qu e de d 'p loeable influen ce · n ahieo nL la 
dieeclion des génér ti on qui élè' ent, que l l'e p ct du 
pou oir établi exige l'unité de doctrine . « La pr ' l ntion ù 

l' unité, répond-il , lout ordinaire q u 'ell oit à 1 esp t·i L 
humain, en e t un de plu dangereuses maladi ... ·cs 
allié ont l'intolérance dan · le opinion et l'immobi li Lé 
intcllecluelle . .. Condition eL ·igne de la perfeclion, 1 unilc..' 
e::;L ' c lusi c de la liberté et elle uppose l'infaillibilité >>; 

ap t·ès une di cussion Lrè brillante, il conclut qu « l'uni Lé 
d 'e nseignement csL la chim ' re de Lou les d poli mes ». 

Exi Le-L-il une lo i plu univer ellem nL condamn 'e que la 
c nsurc? L e monopol de l'en igncm nl n' taulrc cho ' c 
que la cen ur ' Lablie en matière d'in Lmction publique. 
({ Ce ont Lou jou,. le parliculiee pris en tutelle au profil 
d' une autorilé gui ·· an te d'être eule capable d pen rr 
pour eux. » Or, c Lte Lutelle, en dispcn ant l homm de 
réfléch ir e l d'agit· , crée une pare se général . L dang(' ,. 
pour l'a enir e ·t plus Lerribl encore . « Quell e L la vue 
a sez cottrl poue ne pa· o ir ju qu'où 1 · p upl 'en­
gagent, Joe qu' il ollicitent le joug pour mi u~ pour·­
::;u i re leur ennemis? » L'auteur adre e au parti qu i 
dai L lout-puissanL sou la Re tauration. « oLr confiance 
dan le pou oir e ntrai, dit-il , e L ans born auj·o ,,._ 
d 'hui; ma i. a ez- ous ce qu il era demain? Qu'ad i ndl'a­
t- il de ou s' il tombe au mam de o ad r aire ? >1 

Éternelle question qu la liberté ne e la pas de 
po ·e t au soph i Les! 
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Tant de hardie sse effra) a l'Académie; elle jugea Je 
suj et un peu téméraire, mais ell apprécia le méri t de l'au­
teur et, si e lle ne décerna pas de pri~ , lui donna la première 
des cleu ' cul es mentions qu'elle crut devoir accorder. 

Le déb ats judiciair s offr aient au jeune avocat des 
garanties gui convenaient il son goû t cl ' indépendance. JI 
s'y plaisait de plu en plus . L es lacunes de notre légis­
lation attiraient sa curiosité; les procès de con trefaçon 
lui a\ ::Ùcnt montré le vices des lo is de 1791; il résol.ut 
d'étudier les lois et la jur i prudence cl, en 182-, il pu­
blia un volume avan t et complet a. ant po ur l i le ' : Traité 
des b1·evets d'invention, de perfectionnement et d impo?'tation. 
L'ouvrage é ta it considérable ct ' enait à pro po . Lors­
que l'As emblée constituante a' ait vo lé la loi imitée de 
l 'Angleterre, elle cédait à des vœu ' i olés qui ne répon­
daient pas à un be oin général. L'industrie nai sai t à peine. 
Les arrêts de la Co ur de Ca ation étaient rares . « L s étu­
de jurid iques ne sc portaien t qu'accidenlellemcnl sur ce lle 
branch du droit. » Avec l a pa i ~, el le mouvement industriel, 
l'acceoi s cmenl progressif des brevets mulliplia les litiges, 
la solution d'une fou le de problème demeurait incertain . 
Le livre de Charles Ren ouard d \ait rendre les plus grand:-; 
services. on se ulement il remontait à l'origine du droit, 
en disculail la nature, reprenait le études préparatoires 
de 17 91, sc ·ervait heureu ement de données de l'éco no­
mie politique , mais il présen tait l'é tat e~act de législa ti ons 
é trangères, ce q ui élait alors une nouveauté. Pu i il exa­
minait en j uriconsulte tou tes les déci ions de la j urispru­
dence, le clas ant dans le meille ur ordre, les ct itiq uant 
avec sagaci Lé c l donnant ~l chaque p roblème la olution 
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ju sle. L e succès fut très if et conlribtr a à mettre 1 auteur 

hors de pair. 
L e be oin d'une r éfor me législative e fil enlir avec 

d'aulant plu · de force . Un groupe e for·ma pour offr ir un 
pri , à l'auteur du meilleur m moire m· « la législation la 
plu complè te c t la plu en harmoni e avec les b oin elles 
progrès de l' indu trie» . L e baron Louis , L afitte le du c de 
Brogli e, J acqu cs L efè r e, Jo eph P éeier , Renou ard n fai­
saient parli c . C'est à l'aut ur du Traité des brev l qu ful 
demandée un e longue note de Lin ée à guider le concur­
r ent. : il r édigea ainsi un nou eau t Lrè important cha pi l1 c 
qui r ésume ce qu'il e t permi de demander au légi lateur. 
En r épondanl d'a ance au concou1·s, ce lte note ul pour· 
effet de le r endre inutile e t ne p ermit pas de r egr ller son 
échec . L e livre eul plu ieur édition . A la fin de r828, ù 

cette heure d'éclaircie qui signale le mini t ère Martignac, 
1 orsqu ' une commission f ul cons li Luée pour prép ar er un 
proj e t d loi ur les brevet , Renou a1 d fut appelé à en 
faire p arli e et depuis ce lte époque il Ùtt melé à tou s les 

travaux p1·épar atoires . 
Ii le mou emenl de affaire , ni le l1·a aux du juriscon-

sulte, ne l'éloi gnaient de s éludes favorit : il li ouvait 
le lemps de s' occuper de la morale dan r r apport avec 
l'économi e et la politique e t de lui consacrer une 'tude sur 
Franklin , qui eut un grand succès . Aucun nom n'é tait 
plu s populaire : mais ce que la foule admirait en lui c'étail 
le savant de premier ordre, le cilo en qui a ail a uré 
l'indépendan ce de a p atrie . Or , il avait donné l ·empl e, 
autrement r are, d'un sage ne tran igean l ur aucun de ses 
devoirs, cl mettant le bon n s au ervi ce du génie . Charles 
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Renouard choisi t ,les meilleurs fragments d Franllin cl 

les publia en les faisant précéder d 'une notice sur sa vic : 
il montre le philosophe «étudian t la morale sur lui-même, 
'altachant à arracher de sa vie les germes de icc el ne 
e ero) an l le droi l de donner de leçons qu 'aprè · avoir 

d 'abord appliqué ses précep tes à a propre vie » . Il étai t 
né pour comprendreF ranllin; il étail de cette même famille 
d 'ttmes, à la foi s incère et simple . 

Une cr'itique très ive des abus pr ésents, un désit· de 
réform es, une confiance imp rlurbable en l'avenir, tel­
élaien lles caractè res de la jeunesse de ce temp . 

Les hommes qu i ont fait part ie, ous la Re tauration , de 
l'oppos ition la plus résolue, se on l honorés en ren­
d<~nl hommage dans leur vieilles 'e au - méri tes d 'un gou­
vernemen l qui avait su rele er au d hor s la politique exté­
ri eure de Ja F' r·ance, au dedans rélablir l'or dre dans 1 s 
linance . ; mais la justice de la postérité qui voit l 'cnsembl . 
n'effac pas les so uffrances supportées chaque jour par les 
co nlcmpo r'ain s. Si l'on veut les me urer exactement, il ne 
!'au l pas se demander ce que pensaien lles p lus ardent , ce u-'­
q ui appartenaient aux parti bonaparti s t ou rép ublica in cl 
q ui , excités dès le premier jour on lre le gou ernement des 
Bow bons, étaien t de adveesaire irréconciliable . P our· 
j uge r la conduite des gouvernants, on doit toujo ur s inteJ'ro­
gc r ce ux qui , partisans du régime, s'en détachen t à r egt·e L 
so us le coup de faules qui les bles enl. Charles Renou ard 
avait Lémoigné par ses écri ts qu'il étail con ervatcur el ch ré­
Lien: il é tait né pour être un défenseur· eésolu de la Re lau­
ration. C'est à la conversion de tC'ls homm s que e mesur nl 
les maladJ•esses d 'un goll\ er·rwmeJll . [J a fallu une série 
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invraisemblable de faute· accumulée pour que Ja H.es lau­
ral ion s'aliénât ce jeune pri L Esl-il néce ·saire de rappe­
ler comment en quelques moi , il avait , de 182 r à r 824, vu 
dissoudre l'École normale, fermer l'École de Droit, uppri­
mer l'École de Médc ine de P ari , e 'Üer à Toulou e l 'École 
des Arts e t Méti er s, r établir la cen ure, interdire à la Sor­
bonne le cours de Cousin , u p ndrc celui d uizot? En 
déclarant la guerre àla j -un ' c, ,un gouvern em nt commet 
une faute impardonnabl : le m inislèrc Vill èle cr ait sau­
ver la H.e ·Lam·ation; il la pe L·d ail. l i je ta i l à la foi s dans 
l'opposit ion toul cc qui pen ail , qu elle qu r fût la modéra­

tion de leur e prit. 
A aucune époque de nolr' hi lo ir e, on ne it toute une 

phalange d'homme dan le p lein développement de leur 
jeunesse sc pr 'parer a cr aulan l de ré olution à gou eener' 
leur pays . ll s avaient en eux de forces qui n trahis enl 
jamais : ils croyaient à la vertu des idée ; ils a ai nt des 
con iction profonde . ssuré · de lc tH' proch ain tr iomphe, 
i l · délibér aient enlre eux sur l' u age qu' il f rai nt de la 
victoire. Qu e nou su1vron Chad cs H.enouard au b ar­
reau, dan ses écr i l , lan · le · m6mo i1·c · adre é au con­
cour , qu e nou · li ion ses r apports ou es arti cle , nous 
re trou on toul un en emble d t'éfo rmcs don t il s'é lai l 
fait avec e amis, le p er évér anl défense ur: ab olition de 
)'e. clavagc r cv i ion de. Codes criminels , suppres ion de 
la peine de mort ou to ul au moins diminut ion du nombre 
de crim capila u ' , améliora l ion des pri son et r 'forme 
pénitentia ir e, implification de la procédur ci ile, li ber lé 
d 'en cignement, multiplication d école primaires, abo­
lili on de la loter ie e t des j ux, lc ls é laien l l pr m1er·s 
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articles des vœux qu'on pourrait appeler le cahiers de 
doléances de la j eunesse de 1828 . D'au tres période ont 
vu de aspirations vagues mar quer l'avènement d 'une gé­
nérati on. Ce qu i imprime à celle de r 83o un sceau que le 
temps n'effacera pas, c'est qu'elle était à la fois très .idéa­
li ste et trè pratique. 

Charles Renouard nou représcnl fi dèlement ce cleu 
car actères . Il devait ètre tout naturellement attiré ver un 
foyer d 'action qui ra semblait l'élite de la jeunesse . Le 
Globe dirigé par Du bois , son ancien camarade de l'École 
normale, avail pris position en tre le iolent de tou les 
partis, et es rédacteurs , to us jeune , ardents cl com ai ncus , 
ne se lassaient pas de combattre a e une égale vigueur le 
re lou1 ver s l'ancien régime ou \ers les doctr ines du despo­
tisme impérial. Ce lte a sociali on in lellectuelle av ai l pri s 
peu à peu une infl uence considérable non ur la foul e, mai 
sur celte élite à laq uelle, qu oi qu'on en d ise, appartient , 
même dan les pays démocratiques, le dernier mot. A Pari s, 
le Globe étai l lu par tout ce q ui pensait. En province les 
n uméro étaient attendus e t répandai nl tout un en emble 
d 'idée ages qui réveillaient les engourdi et apaisaient le 
violents . Tandi que Duchâtel trai tait de l 'économie poli­
tique avec une rare compétence, que Jouffroy et Dami eon 
relevaient la philosophie en rendant au âme redevenues 
libres la conscience d'elles-mêmes, pendan t qu 'Armand 
Carrel e t Duvergier de Hauranne côtoyaient la politiq uc 
sous préte te d 'article histol'iques cl li lléeaires, que Vitet 
publiait ses premières étude· sur les Beaux-~·hts, Charles 
Renouard in érail une s'~ eie d'articles sur le d1 oïl cl ins is­
ta it ur les réformes q u'appelait no tre légi slalion. 
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Ainsi e pour uivait, grâc à l'activilé de ce ll va illante 
cohorte, une lutte ince ante ontr ]es préjugé qui a aienl 
survécu à l'ancien rég ime, à la Révolu lion et à l 'Empire ; 
ainsi s'ama aient les notion , e formai.entl e 'périence 
auxquelles la France de rait cl traver ser bi ntôl une ter ­
ribl crise en demeurant,mêm au lendemainde la i Loire, 

fidèle à la liberté . 
Les rédacteurs du Globe d ' irai nt incèrement 1 arcorcl 

entre la royauté et le s liberté con lilutionn 11 . Ayanl 
pri part à la lutte électorale qui a ait renver ' 1 cabine! 
Villèle ( 1), il s e limaient qu e toule menac cl ré olulion 
était dé armai écartée par l 'a 'n ment du mini t're Maf'­
tigna . Au i quelle déception e l quelle colèr quand le 
8 août T 82g, l'entrée oudain de M. de Poligna fil appa­
.1 aîlre le pec tre du oup d'État! Le événement allaient se 
précipiter. Quelque moi p lu lar d , dans le Globe , appa­
rai sait un articl que l mini tèr e public jugea offen an t 
pour Je roi. M. Dubois était lraduil en polie orr ction­
nelle e t Renouard était harg' de la défen e. L ?6 mars 
r 83o , la all e du tribunal était trop petite pour onten ir la 
foule qu i venait en Lendre l 'a ocat. Son plaidoyer dépassa 
toute attenle. S'il e t rai qu e l' u re la plu difficil e de 
l'hi torien ·olt cl fair revivr pour le homme ] pa s1ons 
qu'il n 'ont plu , il faut lire LL harangue fei m t sobre, 
éloquente ·an emphase, où sont cl cril s, en pré ence de 

(·1) Charles Renouard a,·aiL écriL pour la ociélé : Aide-toi, le Cielt'aide1·o, 
1 o une brochure in lilulée : Il faut semer pou1· recueilli?·; 2° un Manuel de 
J'BlecLem Juré qui fut Lir · pom chaque déparLemenL. n de première 
annonces déclare qu'il s'e t t iré à '110 000 exemplaire . 
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la Charte menacée par' un pou oie aveugle, 1 s ango isse dt: 
toul ce qui en France voulait le paix. Ce n 'est pa une 
dt'fense , c'e l l'act e d accu ation Je plus ter'ribl contre le 
mini tère,ac tc d'accusation dre é par un hon França is qu i, 
haï. sant le pouvoir ab , ol u, a cru sinchemenlqu e la ro) aulr 
constitutionn el le représentai l le progrès t la concil iation , 
e t qui 'aperço it que le gou, ernemenl n 'e l q·u' un parti au 
pouvoir, ayant conçu celte folie d'él iminer' e adYc r·sa irc s, 
de vivre en ble sant tout ce qui pense, de cro i r'c q u c a 
mission est d'allum er parto ut la gtrcrre , c l de prépar'cr · un 
eoup d'État qui es t destin é~~ t'om t' ir l'he des révolution . 
Ce p laidoyer fa i l comprendre' ingt an d'hi stoire. II fut a -
cueilli , di ent lcsjournau dulPmps , <l\ ecenthousia mc. L e 
tribunal condamna Dubois ù qu a tr ·e moi s d 'emprisonnemen l. 
Son défen eur e l lui a\ aienl lu cla ir · ment dans l'aveni r· . 
Ce fut la chule de Charles\.. qui d va il, quelques ema ine 
plus lat·d, OU \ r·i r· au condamné le por'tes de la prison. 

A l'appar ition de fatal e ÜJ•donna nces, le rôle de Chades 
Reno uard éta it loul tracé. Nou le tr ouvons au Globe 
quelq ue beures apr·è la publicatio n du Moniteur. La pro­
testation des journaliste se pr·épar·c. ll va la ·igncr · on 
re tient sa plume. Conseil des journau , il doit ré er er sa 
s ignature à la cons ulta ti on qui démontrera l'illéga li té des 
Ordonnances. D 'heure en heure, l'agilalion gagne· la lulle 
commence; on Yoit croître, dans ses no te , ce troub le, 
mé lange d'ardc ue c l de dé arroi, qu i accompagne les r é' o­
lutions; il avait horr eur de l'anat·cbi r; en pleine lulle, i l 
con çulla pensée de r établi r· J' ordee en organisant les mai­
r ies . Tl prit l'initial i' c d'une réunion à la mair ie de a in l­
Su lp ice . Grâce à lui , LemercieJ', Vidor Co u in el quelqu es 



aul t·es cons li tuèrent une munic ipa li Lé provi oit c l, Ir 
3, juillel, il s appelèr nt à la mairie _-\ugu tin Renouard, 

alors ab enL de Pari. 
11 \ a des cou. es politique qui sont un urprisr. 

Pt éparée par dix ans de lutte, t nu e pour in' itabl par le 
plu sag s, précipité par un acte de fo lie, la R' lution de 
jui ll et était le dénouement logique d' un duel qui a ait mis 
en présence un pou · oir i anL d' ill u ions et la ma e de la 
nation vo ulant la pratiqu lo ale e l pacifiqu d la Charte. 
Le co up d'ÉLat ain u , Charles Renouard t es amis 
furent unanime à aluer de leur e pérance la royauté 
nou ll qui allait cette foi appliquer la Con titution dan 
~ a sincéeité. Il n 'a ait d'autr ambition qu de d meurer au 
bat' t'eau où, gràce à e suc è et au départ d e maître · 
alti r és par la politique, il ne manqu erait pa de e b om et· 
au premi er plan . Ce u ' qu:i é tai nl chargé d I con titu er 
le Con eil d' ÉLat ne l'ent ndai nt point ain i. L du c 
cl Broglie donna mi sion à Char les de Rému at de 
' ainct'C les n'·pugnanccs de l'av at , e t, 1 20 ao ût , 
Renouard en lrait au Con il d' ~ lal en rn ~rn t mps qu e 
Thier el Mignet, Odilon-Barrol el Béreng r, Sai andy cl 

Du châtel. 
« Je ne Lardai pa , dit-i l lui-même, à prendr 1 habi­

tudes du Con il d'État et à m' plaire . J trou ai là des 
homm e éclai t•és, con ci n ieu , de· espri t ' l é . J com­
mençai à prendre place parmi les Lravailleu r lor qu ' i 1 

fa ll ul bi entôt m'aperce oir qu'une fois enL1 é dan la car­
r ièr e poli tique, on appartient aux événement bi n plu 
qu 'à c p t·opre ré olution . n 

En novcmb •·c I83o, il était nommé ecrétaire génr •·a l 
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du Mini the de la Justice . Il devai t occ upc1· ce po le p en­
dant sep t année · sou s huil Garde· des scea ux. E 'ercéc 
a\ cc imparti alité au milieu dPs circon lances le s plu d if­
fic il e , ce lle charge lui conféra ue la magistr a ture une 
a utorité ans p1'écédents . Les bureau - éta ient envahi s par 
Jcs députés, les délégués des commis ·ion · d patriotes, 
venu s de lou les les provinces. Qui n 'a présents à la mé­
moire les vers de Barbier ? M. Reno uaed arriva it à la Chan­
celleri e à l 'he u1'e de lau: Curée ».Le no 1inalions ne se fai­
sa ient pas pa1· le ministre, mais par sc am is, pa1' son 
cn loUI·agc, « pa1' les députés qui les débattaient ou Jes 
di clai enl. n Il mil ordre à ceUe anarchie. Il fil mieux : il 
parvint à di cipliner les dép utés eu '\.-mêmcs, p eenan l leurs 
avi , mais l'éservant de décider hors de leur présence. 
Son influence sur Dupont d l'Eure fi l bientôt rentrer 
l 'ordre au mini stère; il s'entend it miet1x encore a ec 
Barthe, so us le grand mini tère de Casimir-Perier , et con-
alida dès lors une compétence que nul ne songea à lui 

conles lel'. Lourde en tout Lemps, la charge de crétaire 
gé-néral , qui pos ède dan es attribu tions le personn l , 
élai l de na lure à écraser celu i qui n é tait alors inve li. 
Dénonciations contre les magis trat , so llicitation de lous 
o-enres 'tjJjJel à de mesut'Cs ré\oluti onna ire · un oTand 0 ' < . . . . ' 0 

nombre des dépu tés en toute autre malièr modéré et 
eaisonnables réclamant la suspension de l' inamovibilité, 
voilà ce qu 'on entendait chaq ue jour dans les buteau:\. de 
la place · endôme. C'étai t l'heu t·e où un homme d 'e prit 
di sai t: « Sa ez-vous ce que c'es t q u un magistrat cadi te? 
C'est un magis tral dont on 'eul la pla e . n Il fallail lu ttu 
dans les audience du malin e l d u so ir , dans le cou loir de 
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la Chambre, partout où s'a emblaienl ceux qui con ti­
tuaient l'opinion publique et d qui dépendaient d votes 
fun e. tes à l'organisation judi iaire . M. Renouai d fut un 
d s plu act if s parmi le déf n cur de l'inamo ibiliLé. ] 1 
avait déjà porté la parole plu icm foi au LLL embourg 
et au Palai -Bourbon , comme commissair du gouver­
nement , lorsque n juill e t J 3 I le électeur d bbeville, 
en l'en O) an l à la Chambre a urèrent sa arri re poli­

tiqu e. 
Il aimàit le teavau ' de 1 'gi lation; désor"mai il erail 

en mesur de préparer le projel · , d le out nir et de 
les oter; il aurait une action directe e t prépondérante 
dan la confection de loi . ort ac tivité allait déplo) ce 
librement : Lou le le étude qu il avait pour ui' i d pui 
dix an lui r ev nai nt à l' e prit. Qui poureait l ta ·er de 
chimère ? Ceux qui le avaient conçue et di u avec 
lui fai aienl partie du gou ern ment. Il pou rr ait don c 
prendr part à de grand réforme . Il avait hât d s'y 
con ·aerer el 'a ttacha péc ial ment à d ux d' ntre lles . 

Vingl an 'é taient écoulé depui s la réda tion de nos 

Code . 
L e Code P énal a ait ubi non eulem nt l ffort du 

temps , mais le violence de pa ion , e qui t pour les 
in titutions l'épreuv uprême . La valeur d loi crimi­
nelles se mesure au · garantie qu 'elles offrent au · intérêts 
privé el public . Un gou ernement de parti n ' n peul 
abu er, - el c'e t l'honneur d pay libre - an qu 'il 
se form peu à peu un courant de protestation . De 1825 
à J83o, les écrivain et le barreau, ceux qui parlaient l 
ce u - qui pen aienl , étaient lou d 'accord pour r dr cr 
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les mêmes abus. Adoucir les peines el étendee les cir­
eons lances a tténuantes poue ne pa placet le jug entre un 
châtimenl démesut·é ou l'impuni té, diminuer le nombre des 
crimes capitaux, t'ayer de no loi le rime de non-r<'v~la­
li on de co mplots qui a\ ail multipl ié l s procè poliliqu s 
el fa i L co uler le ang sur l'échafaud, fair passer en un mol 
sur le Code Pénal un peu de ce ouffle de ju lice qu'une 
philosophie plu humaine faisail succéder partout aux doc­
trines d' intimidation, lei fulle caracl re de celte r·éformc 
de r 832 qui , venue à son heure, eépon ait au ' asp iration 
les p lus hautes . M. Renouard lra ailla ctivemenl à la pré­
parer; il fit paelie de la commission a\ ec Martin du ord, 
Bérenger, Rémusat, Merilhou el Dumon.ll prit la plu large 
par' t à la di cussion, dans laquelle luUèren l plu d'une fo i 
l'e prit de réforme el l' pril de routine : quelque -un s de 
ses d isco urs erviraient à plaider d causes que nou 
n'avon pas encore gagnées . Quand la loi fut portée à la 
Chambre des Pairs, il fut le seul député qui put l'. sui re : 
gt'âcc à sa qualilé de commis aire du gouvernement, il 
ass is ta le garde des sceau à la tribune du Lu-xembom g. 

A p ine la r éforme était-elle promulguée qu'il s'attacha 
à une autre œu re non moins con idérable. La Charte de 
t83o avait promi la liberté d'en eignement: l'in lru clion 
pt' imaire - tout le monde le reconnaissait - devait en 
bénéfl cicr la première. Sous le cabinet Casimir-Perier, le 
Mini tr·e de l'In truction publique a\ ait présenté un pre­
mier pl"Ojel; on sucee seur en dépo a un second en fé­
vrier t833 . Tous les deuÀ a\aienl été prépar' . a\ ec la 
collaboration de Victor Co u in . Le projet qui porte le nom 
de M. Gu izot , cl qui fut d~frndu pêtt' 1 i à la tr ibune de 

• 
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cleu" Chambres et dans s mémoires av c un i haule 
r loq uenc , eut à la Chambre d s député , poue r apporteur , 
celui qui dep uis sa sortie de l'É ole nmmale , n 'a ait ce sé 
d'apj ele1· de tous se vœ ux. la d iffu sion de l ' n i rrn ment 
élémentaire . L e rapport de M. Reno uard t un de mor­
ceau x les plus ache é qui oi nt ortis de a plume. C'e l 
un modèl de di cu ion impl , fran che t h nn A te : a 
sincé rité es t entière; pour lt1i pa ·ionném nl altach ·. au 
développement de l'instru C' Lion pub liqu e ce lle lib r té est 
le gage de · amélioration ré r·vées au À au lr s b1 an he de 
l'en. eignemcnt. A ceux qui déjà 'alarm ent , il 'adresse, 
non pour leur oiler l a en·ir, mais pour leut· ai prendre ce 
que ont les conditions norm ale.- de la lutte · i l ait qu « la 
liberté d' ense ignement , di L-i 1, a1·mer a ou nl onlre le 
idée q ui notl ·ont les p lu · chèr rs à tou s de op inion el 
des influ ence: ennemies : an ce la, ell e ne ·erail pa la 
Ji ber lé . Mais nous l'aimon ain i , parce qu e nou a ons foi 
en ell.e et en nous , et par e qu nous savon qu l aven i1 · 

appaetient à la ér ité. >> 

Comme Gui zot, comme Ju le S imon, il ,-o,.ail dans l' in-
tru clion primaire en Ue-mèm , non un but m ai J mo en 

de faire pénétr r dan l'e prit av c l'en ei rrn m nl de la 
morale, les notions qu i . eule , font l'homm vraim nllibre. 
Tou t ce qu'il aYait p n é, toul e qu 'il avai t a cumulé depuis 
18 r6, de mémoire, de rapporls, de notes cl articles sur 
ce grande questions, l'a ail amené à ce lt con ict i n 
que<< po ur améli.orer la condi tion de homm c t d'abm·d 
leur âme q u'il faut épurer , affermir et éclairet >> (1). Pro-

('! ) Gui ZOT . Mémoires, Ill , 5 u. 
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blème poignant, qui pèse encore sur nos consc iences, cl 
qui abouti t , sui ant la solution qu'on lui donn e, à faire 
de l'in tituteur le meilleu r éducateur de l'enfance ou son 
plu s fun este corrupteur . 

Les débats parlementaires qu'il sui, ait a sidûment ne le 
détournaient pas d'une plus noble ambition. Il avait conçu 
la pensée de rajeuni r nos lois en 1<' oum ttan t à une rev i-
ion ucccssive. Ce qui a ait été fail pour le Code P énal, 

en y introduisant des améliorations pru entes et humaine , 
il estimait qu'il était urgen t de l'accomp lir pour le Code de 
Procédure civile ( r). Le Code d Commerce attirait égale­
ment on attention . Dès r833, il li ait à une Comm i sion , 
prés idée par le Garde des ·ceau . , un rapport étendu ur le 
modification à apporter au litre des failli tes . En r83 , 
rapporteur d 'un e loi spéciale qui incorporait au Code de 
Commer ce '77 ar ticle nouveaux, i 1 ne cachait pas à la 
Chambre qu e cc p 1·ojet était le fragment d 'une œuvre plu s 
vaste d tiné à faire uivre à nos lois les progrè du 
temps. Il montrait le Code Civil cc re pedé et re pectablc », 

et déclarait que « les autres Code n 'a, aien t ni ob te nu , ni 
mérité au même degré l'adhésion publique » . L e Code d 
1807 a été rédigé sous une inspiration e défiance, due au 
scandale de faillites éclatantes. L'empereur voulut un e 
législation évère, elle fut impilo)able e t confondit le mal­
heur et le crime.L'œuvre à laquelle e consacra M.H.enou ard 
a ait pour but de rendre le Code moin fi al, de l'allége e 
de beaucoup de fm malité , d'accuei lli r le débiteur malheu-

( 1) Il l'avait dit dans un ar licle du Globe a uquel, à soixan te-douze ans 
de distance, il n'y aurait pas un mol à changer. 
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reux avec man uétudc, de poursui re évèrem nt a mau­
vaise foi , de frapper enfin l arrang rn nt particuli r n 
<< mairilenanl ntr 1 cr 'anci r l'égalité dumalhem Ld · 
chance . >> ll oulinL tout l' fforL cl la di Cll sion d'un loi 
qui devait entrer dan no Cod en 1 8. 

Énum 'r I 1 déba t parl mentaii s au 'qu ls il on-
courut serait r eprendr la li te de loi s votées L lle 
au trement longue de proj et pr 'parés de r83 r à r 38 . 
Jamai letra ai l d 'élaboration entrepri au Mini t'r cl la 
Justice n 'a ait élé plu a lif. Br t cl'inv nlion, propri été 
littéraire, organi ation elu Con ei.l d 'Étal, r 'forme h po­
thécaire xpropriation pour au cl utilit ' puhliqu , pro­
cédure civil , tout ces que ti on l' o cupèrent ucce Ive­
ment. Rapporteur de la loi ur le ju tic s d pal ', i l fil 
voter l'accroi ement de leur ornp tence . 

Comm nt n'êtr pa uq Ii du nombr et de la qu alité 
de · loi votée en c tte périod ? urém nt la pui ance 
de travail du rétaire général, a pré erree pendant plan­
nées au Ministèr e d la Ju tic maint nant l' unité à tra r 
le cri es mini. Lérielles, e ·pliquent l'impul ion donn 'e aux 
commissions qui préparai nt 1 projets de loi · mai à 

qu elle cau faut-il attribuer la val UI de l'œuvr léai la­
live? pourquoi les di cu i n élai nt- lle à la foi ourL , 
pr éci e et fé ond ? Ceux que j ai interrog' dan l ur 
ieille e, M. Renouard au i bi n qu es amis et con-

temporain , é taient en plein a corel : il ne ouffrai nt pa 
ai ément qu 'on xallât la al ur de députés de leur t mp , 
ils ne croyai nL pa trè 1 é la moy nne int ll e tu Ile d 
membre d la Chambr mai il l ur reconnai ai nt un 
mérite, celui d 'admettre 1 s upériorité e l de le m re. 

17 
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Dans Je ein de chaq ue Chambre, il y avait une é!iLc de ca­
pacités indisc tées qui remplis aien t les commis ions, 
préparai nt les te les, les di culaient et déterminaient le 
vote. Quand un projet intéres ait nos lois criminelle , Bé­
renger faisait autorité. S'agi ait-il du droit admini tratif, 
on écoutait Vivien . Dan l Chambres, le commi sions 
étaient composées de Dufaure .t Héber t, de Laplagn -Bar­
ri s el Renouard, de Barthe t de Martin du ord . Plusieurs 
exer çaient les plus hautes fonctions dan l'ordre judiciaire . 
Ain si les meilleurs servi teur de l'État éta ient intim ment 
mêlés à la prép ration de lo i . L'e périence prat ique des 
Portali , des Dupin , des S' guier, de Debelleyme, jetai t 
dans les débats un lumière décisive . L 'h ure des défi ances 
n'avait pas onné, et nu l alor ne pensait qu e la pré ence, 
dan · les a semblées, de chefs de nos compagni judi­
ciaires pût enlever quelque val ur à nos lois. 

Quand le gouvernemen t appela M. Renouard à la Cour 
de Cas alion, nul ne fu t urpri qu le nouveau conseil­
Ici sollicitât et reçût d sélecteur d'Abb Yille la confirma­
mation de son mandat législatif. 

Après la lourde ch arge du mini lère i longtemps suppor­
tée, un siège à la Cour de Ca ation c'était le port aprè la 
tempête , c'était le r epos vaillamment gagné. 

11 ne l'entendait pa ainsi. L es études de droit allaient 
r eprendre une }Jart de sa ie. A plusie urs repri ses , il avait 
Jude avants mémoires devant elte cad 'mie d Sei nees 
Mor ales et Politiqu dont il a ai t , tout jeune, réclamé la 
reconsti tution t dont il avail salué le r 'tablis ement. u 
commencement de r 837, il avail communiqu ' à no tre Com­
pagnie une« théorie des droit de auteurs sut' les produc-
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tions de leur intelligen » qui ava il vi emeut frappé os 
prédécess urs, C'était le ré umé e l comme la p n é maî­
tresse d'un ou rage con id 'rable ur 1 · dro it d'auteur 
dan la littér ature, les cience · t 1 s b aux-art . ll l a ait 
entrepris d' r83o, il a ait comm ncé l'impre sion (r) t 
a ait dû l'abandonner : il ' r mit avec ardeur . L e premier 
olume, qui parut en r838, comprenait l'histoire du droit 

et la th éori philosophique qui lui s rt de fondem nt; il 
était suivi d l'é tat de légi la tions étrangères . En r , fut 
publié le deuxième volume con acré à l'examen de la ju ris­
prud nee et e terminant par un anal se de la remarquabl 
discus ion qui enai t d a oir lieu à la Chambre d Pair . 

Entre a premièr uvr et c lle-ci, il a ai l un li n 
intime. La pr otection que l'Éta t a cordail à celui qu i a ail 
créé une machine de ait-elle être r fu 'e à l'in enteur d' une 
idé , à l'écri ain , à l 'arti Le qui a ait donné une form 
nou lle à la ' rité ou à la beauté? L a société contractait, 
évidemment, une dette d r connai ance enver ceu ' qui 
enrichissaient on patr imoine, en déco u rant un our e 
inconnue de ri che e int llectu li . To ut le pr oblèm 'taiL 
de fixer l'étendue de cette dette . Comm nt limiter l dro it 
r éciproque de l'auteur et de la ·oci 'té? Dans c partage 
nécessaire, les auteurs éle aient la pré ten tion d obt nir un 
droit privatif perpétuel ; il so u terrai nt q ue la cr' ation d 
leur e prit, la forme dont ils l'avaient revê tue leur apparte­
naient comme un champ, comme une maison , et qu 'il pou­
vaient la transmettre à leurs de ccndan ts de génération en 
génér ation. C'était , à leurs ye LL , une propriété régie par le 

('l) Tmité des d1·oits d'auteu;·s, t. Il , p. 7. 
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principes ordinaires du droit. Quelque Lemps aprè , dan 
une mémorable discu ion à la hambre d députés,· le 
rapporteur, M. de Lamarlin , mettait au service d cette 
thès tout ce que l'imagination peut inspit er à l' éloq uence. 
Rapport e t discours, tout t ndai t à la perpétuité, et l'ora­
teur se résignait av c peine à laisser périr le droit cin­
quante années prè la morl d l'auteur. M. Renouard 
con lestait cette doctr ine; à la tribune co mm dan son 
l ivre, il reconnais ail au profi l des auteu r s de dro i l très 
étendu , allait jusqu'à donner à 1 urs héritiers un privilège 
de tr nle année apr ' s la mor t d l 'écrivain, mai n leur 
concédait pas la perpétuité; el pour le bien montrer, il e 
refusait à employer l'expre sion « pr opriété .littéraire » . Au 
bruit de celte polémique, les au teur avaient pri feu; 
armés de la plume, ils soulevèrent la press . Les journau · 
élaienL unanimes con tre M. Renouard; ils d' nonçaicnl 
toute transaction, et la tenaient pour und 'ni de ju tice. 
C tte le é de bouclier ne déconcerta pa plus le dép uté 
q uc le juri ·cons Ile. Son culte pour les lellres ne par int 
pas à oiler un instant l'idée du droit. Sa con cience 
d meurait indépendante de toute agitation e · térieur ; eJle 
élait très libre el lrè ferme. 

Son inlervenli n dans les di cu ion 1 'gislative re ê­
lail un caractère tout par ticulier. Meme quand iJ n 'étai t pas 
le rapporteur, il semblait diriger le déba t. La loi d r 8Lj. r 
sur l 'expropriation pour cause d'utilité publique n'était, 
au début, qu'une loi d 'amendem nt, corrigeant quelques 
articles de celle de t833; il démontra que ce tte métliodf' 
é tait mauvaise, el obtint, d ' s le commencemen t de la dis­
eus ion, que la Chambre)' r nonçât. côté de M. Dufaure, 
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rapporteur du proj et , M. Renouard appliqua à conduire 
la discus ion ; il ignalait ous chaque article le lacun s 
pour les combler , les ource d proc pour le tarir . Il 
était véritablem nt, auprè du pou oie législa6f, le repré­
sentant de la juri prudenc . 

M. Renou ard avait plu de ouci de es projet d loi 
que de ·ollicitation d ·e él ct ur . Il s le punir nt en 
ne le r enommant pa au ' élection générales de r 1 • ll 
'en consola ais ' rn nt , en r doublan t d 'ac tivité . D p ui la 

réform du Code de commer , qui lui était du , il Lra­
aillait à un traité des faillite ; ce t ouvrag , n d u ' 
olumes, con titu ait 1 omm ntaire le plu étendu t le 

plu autori é. in i, chacun de li re a ait un mi ion 
spéciale : le .un montraient au 1 'gi lateur a tâch , t la 
préparaient ; Je autre enaienl aprè la promulgation de 
la loi , et ' pliquaient la pen ·ée d eux qui 1 a ai nt o­
tée . L 'é rivain , le député et 1 magi trat, en se confondant, 
donnai nt au li re une incomparabl autori té . 

C'e t comm publiciste el dan l r vues de droi t q u'il 
peit par t au ' di cu ion de la loi sur le brevet d'in en­
li on qu e son geand ou rag el · lra au, dan 1 cm­
mission avaien t si effi cacement onlribué à préi ar r. 

11 ne de ait pa tarder à r entr e dan no assemblé : le 
gou ernement l'appela à la Chambre de· P airs . Il y étai Là a 
place . a vie allait · écoul r , tr' pl in et tr ' s di gn ntre 
le P alais de Jus ti ce t le Lu embourg, di cutant le loi et 
les interprétant. Il comptait ouer aux tâche pai ible 
qu 'il aimait. Mai il a ait eu rai on d dire è1ue la poliliqu 
lorsqu'elle mpare de homm , en di po e durement. L e 
procè · Cubièr et 1 te tr an f.o rma la pairie en our de 
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justice . Membre de la commis ion d 'instr uc tion , il fu t dé­
signé par le chancelier Pasqui r pour en êlre le rappor­
teur. Il accomplit, non. sans tri t se, mais avec com age , 
ce tte mission d j us tic qui remplit la session d 1 8q-7. Il 
avait hâte de reprendr le cour s de e travaux législatif ~ 

Tout ce qui touchait au développement de l'enfance l'in­
téressait vivement. Le lra ail des enfan ts dans les manu­
factures avait appelé l'attention des moraliste ; les indu -
triels d 'Alsace, ous l'impul ion de J ean Dollfus et de ses 
amis, avaient fait le plus génér eu effor ts; la loi devait les 
compléter. S1 ell e l dangereuse q uand elle se mêle de 
p rotéger l'adulte , elle est néce saire pour venir au secour 
de l'enfan t. Rapporteur du projet, il eu t l 'honneur de clé­
montrer que la l i n'attaquait ni la puissance .paternelle, ni 
la liberté de l'industrie, qu'elle e contentai t, ce qui e t 
bien différent, de punir leur faut s et de réprimer le dél it 
commis en leur nom. Inspirée par Villermé, défendu e à la 
Chambre de P airs par Ros i et harles Dupin, la législa­
tion protectrice de l'enfance emblait sortie de vos délibé­
rations. L a discussion dans les deu Chambres se res­
sentait de l'esprit qui anime vo travau ' . 

En 18q.1, au P alais-Bourbon, en 18q-7 et en r8q.8, au 
Luxembourg, M. Renouard repoussait énergiquement le 
préjugé funeste qui tendait à e répandre et qui réclamait 
déjà du législateur « l'organisation du tr avail » . Il avait 
voulu voir ce que recouvraient ces déclamations, et il lui 
avait semblé que « la conclusion de toute _l es attaques 
contre la société était celle-ci: l'homme n'est pas assez sage 
pour se conduire lui-même ; il faut transporter le soin de 
sa conduite à un pouvoir supérieur. » Or, ce pouvoir, c'es t 
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le despoti me ; il le dé te tait ousse deux formes , unitaire 
ou collec tive, qu'il vînt d'un homm ou qu'il s'app lât le 

despotisme populaire. 
Une semaine après ce discours, la monarchie constitu-

tionnelle était r enver sée ; l'ère des r évolutions s' ouvrait de 
nouveau. L e appréhen ion de M. Renouard étaient pro­
fond e ; il aimait trop la liberté pour ne pas r edout r, à la 

uite .de e 'Cè qui elevai ntla p rdre, l'a ènem nt ucce -
if de l'tm el d l'autre de po ti me ; il . avaitqu' il app JlenL 

et e succèd nt suivant une loi de l'hi toir . Il ui it a c 
sympathi e les courageu efforts de ceux qui essayèr nt pen­
dant tr oi an de donner à la R 'publique un équilibre que la 
Constitution de r8{J. lui refu ait. ll vo ait 'aggraver d 
jour en jour l conflit entr l' 'lu du peuple et le mandatair e 
de la nation , tirant! ur pou oir de la même origin t agis­
sant en en · contraire . Il cro ait, comme tous ceu qui ontle 
r espec t du droit, que l aloi con titutionnell e, mêmem dio cre, 
doit êlre s rupuleusement obéie et qu'elle suffit à tout, i 
elle e t inl rprété par de homme de bon sen t d bonne 
foi. Il était convain cu que l'u ao·e de la force contr le lois 
es l toujour un acte coupabl qui porte malheur à eux qui 
le co mm tt nt. L 'attentat populaii e du 2q. févri r l'a ait 
atteint dan se convictions ; le oup d'État du 2 cl cembre 

le blessa non moins cruellement. 
Il n'a ait plus de rôle politiqu à jouer; aucune charge 

ne l'obligeait à prote ter. Ce fut au nom du droit violé que, 
magistral, il fut tout à coup mi n demeure d'agir . L' a -

semblée législative, ha sée du Palai s-Bourbon, 'étail 
r éunie à la mairie de la rue de GrenellP ; elle a ait d ' claré 
déchu le pré ident de la République et enjoint au, jug·e 
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de la Haute Cour de e réunir immédiatement pour pro cé­
der av jugement du pré ident t de ses complices. La 
Haule Cour 'était consliluée ur-le-champ dans un de 
alle · de la Cour d cas ation et a ait nommé po ut' son pro­

cure uJ" génét al M. Renouard. La délibé t•a lion, in lereomp u 
par l'arrivée de la force armée, fu l rep ri e le 3 décembre 
à midi , au Palai de Jus lice; averti .l a veille au oir par 
un de juges , il n'avait pas hésité: introduit dans la salle , 
il déclara, qu'il accep tai t les fonclions de procur eur géné­
ral. « La Cour, disent les regi tres, lui donne aclc de 
sa déclaration . » Quelques in tants après, le Palai était 
occupé par les troupes: un commis air e de police entrai t 
et sommait ia Haute Cour d e di oudre. « Nou ne céde­
rons qu 'à la fm ce », dit le pré id nt. Le commissair alla 
cher cher des soldats, fit évacuer la salle et déchira la page 
du regi tr e sm 1 quel venait d'ê tr inscrit le procè -verbal 
constatan t la violence. Le magi li'al s durent ·e séparer et 
leur arrêt , lithogTaphié dans les imprimer ie clandestines , 
affi ché dans les r ues de Pari , demeura J'unique et vaine 
protes tation de la justice. 

La force primait le droit, - et lor que, vingt an plu s 
tard, M. Renouard donnait dan une circonstance olen­
nelle un démenti à cette parole impie, sa pens ' e se parta­
geait entre ses douleur de 18 1 ct de 187 1 , lu i rappelant 
qu'au , deux dates il avait eu l'honneur d'ê tre parmi les 
vamcus. 

Le po uvoir nouveau n'o a pa chasser de la Cour de 
cassation le membres de la Haute Cour; de Jeur côté, les 
magi trat résolur ent de ne pa donner aux gouvernants Ja 
sati fac ti on d e démeltre. M. Repouarddemeura au poste 
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où il avait été appelé en 1837 ct n'a cepla r.ien du gouv rn -
ment issu du coup d'État. 

La Coue de cassation t es tra aux judiciaire 1 ab OJ'­

hèrent tout ntier . P endant di ·-hu.il an , il s' voua a ec 
l'ardeur qu on âge mûr a ait on r ée . Que vou dirai-j e 
de e rapport , d arrêt ? Qu'a ttendez- ou de moi? 
L e vrai magi trat n'a pa d'hi loire. L e fauteuil ur 1 qu l 
il .1 ge n'es t pa un tribun . La all e d 'audi n e p ut 
parfoi recevoir les bruit du dehor ; elle le amortü l 
les apai ; la vérité n'a be oin n i d 'emphase, ni d décla­
mation; loujour d 'accord a laju tice, elle t l' unique 
passion du juge e l, par un ingulier onlra t , ul de 
tou tes ]es pass ion de l'homme, on lano·age e tla 'rénit '. 
Plu s no ociété ont agitée e t plu l prétoire doit de­
meur r un lieu d'a ile; plu , il do it é happer aux trouhl s 
ct aux iolences du dehor , à l'e prit de conte talion t de 
doute; M. H.enouard , qui a ait pri part au, d 'hal de la 
l iberté qui en a ait con r é l goût et le r e pect, pri ait 
très haut cette charge ' trangèr aux I olémiqu , ·upé­
rieure au discus ion irritantes d ' daigneuse d la popu­
larité, qui confèr au juge la mi ion, non de fair la loi , 
mai cl l' interpré ter et de n, er ou erainement n ens 
el a porté . Il faudrait 1 UL \TC j u que dans l tra au · 
intérieur cl la Cour pour l faire omprendre tout ntier. 
Nou era- t-il permi d lui appliquer ce qu'il di ait lui­
même elu Pr mier Pr é idenl 1 orlalis ( r) clan une nole 

(1 ) otes rédigées par M. Renouard et remise le 1"' mai 1859, sur la 
demande de 1. Mignet qui préparait alor une otice ur le Premier Pré_ 
sident Portalis, membre de l'Académie des cience morales et politique . 
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inédile qu 'il adressail à l\1. Migne t? « Il aimait les lravaux 
de l'audience et était a sidu.ll se sentait là dans sa sphère 
et au mil ieu des siens. Il y ob tenait la meilleure part de 
succès qu 'on y puisse altendr : a parole était religieuse­
ment écoulée et il était facile d'apercevoir que se collègue · 
se trouvaient ras urés et sati f it quand il partageaient 
son avis ... Quand la discu ion emblait épuisée, il lui 
arrivait de présenter la qu stion sous un aspect nouveau 
et surtout d 'en agrandir la portée . .. le tour généralisateur 
de son esprit, la nature et l'étendue de es études, les 
habitudes de sa vie et a cons tante participation aux tra­
vaux législatifs l'avaient mis en posses ion des grandes 
théories. Familier avec le droit public et le droit des gens, 
avec les législations el les liUéralures étrangères, versé 
dans la connaiss nee de l'hi loire et fort au courant des 
problème philo ophiques, il \O ailles questions d'en haut 
el les abordait par leurs grand côtés. » Ses rapports 
étaient des modèles d'analyse préci e t ferme, de conclu­
sion lumineu e et sagace . Il n'aimait pas les expédients de 
la procédure, il se défi ait de la fau sc équité, il se tenait à 

égale distance des étroit sse et de abstractions. PJ u d'un 
rapport de M. Renouard est deme uré dans nos annales 
;udiciaires comme un monument de jurisprudence. 

L 'œ uvre quotidienne du jurisconsulte ne suffi sait pas au 
développement de sa pensée. Il aimait en tout à remonter 
aux causes. La phi losophie du droit était son domaine pré­
féré. En 186o, il se décida à publier un ouvrage, fruit de 
ses longues méditations. Jamai ti tre n 'avait donné une 
moins juste idée de l'œuvre. Il ne 'agi sait pa seulement 
du droit industriel, mai urtout, comme l'indiquait le ou -

• 



r3g 

titre, des prin cipe du droit ur 1 per onne et ur .les 
cho es. L 'auteur e ' amine av c profondeur et r' out avec 
élévation le problème de la liberté et de la de tinée 
humaines ; il oit les assi s et omme les raison mêmes 
du droit; pui , dan un uite de chapitre , il pa e en 
r evue les qu e tions qm e rattachent à l'homme en lui­
même, l' n i ageant tour à tour omme individu , dan la 
famille, comm cito en dan l'État ou comm m mbre 
d' une a · o iaLion. Dan une ond par tie, e d r oulent 
les rapport entre l' homme et l ho e : la propri 'té, a 
nature, ses mod s d'a qui ition légitime ou ill' gitimes, 
le domain privilégié i u d'un cr éation d la loi t prot ' ­
geant les indu triel le auteur t le arti te , t l t l'en­
semble des uj ets lrait ' · il le aborde tou a une 
pl ine indép ndan ce d'esprit. e ju gement ont hardi 
et ages ; il ne s ntent pa la d' pérance de la i ille se 
et en onl .toute l'autorité. En fa e de la l 'gi lation qui 
existe, il pl ace le drbit t 1 1u ' ill e ouhaile : iJ n'hé it pa 
à dire que la ]ibert ' d cultes, n France, e t oumi e à 

l'arbitraÏI eL il appell d e œu 1 jour où la lib rté 
d'association pourra lui êtr accord ' e ; il e pèr un nou­
veau progrè de no loi p ' nale et une r e i ion d l'éch Ile 
des peine ; il prote te contre l'i ol ment des peuple éle­
vant entre eu, le muraille de douane et cro ant 'en­
richir n supprimant les échange ; il montre avec fore que 
la r églementation , en intervenant dan la distribution des 
produits du travail , appauvrirait le un t enrichirait 
les autre . Ce qu 'il ne peut admettre , ce qu 'il pour uit de 
ses cri tique , c' e t l'ing 'renee de l'État prétendant r égler 
le traYail de l'homme, la production de son indu tri le 
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mouvement de son commer e. Il prou e que de la diver­
sité apparente de force naît une haemonie, qu'une dieec­
lion apparall, que des courant forment qui établi sen t 
à la foi s le mou emenl et l'équilibre. Que l'homme, 
dans son infatuation, se mêl de gouverner ce ac tions 
secrète , qu'il substitue e loi t sa prévoyance à es 
a ttrac tions nalurell , « lout ordr e sera détruit, toute 
harmonie sera troubl ée ; le chao eul régnera », et, avec 
l'arrê t du travail , la mi s ~re sera générale. 

Cette étud profond el gr ave ur la philosophie du droit 
n'était pas faite pour le foul ile pro oqua l'attention 
de ceux qui pen nt. Il ~ avail teè longtemp q ue la pla c 
de M. Renouard était mat·qué dan vo tre Compagnie. 
L 'Académie l'appela dans son ein , en remplacem n l de 
M. Laferrière, le 2 0 a ri] 1861. 11 fut élu à 1 unanimité, 

0 • 

moms une voJ 0 

Il y conquit, dè le premier jour, une autorité qu'il devait 
exercer pend ant eize année : ses rapports sur l'influence 
des peine , ur les actions commerciale , sur le mariage 
au point de vue moral et légal sont des œuvre qui ont fail 
grand honneur à vo tre Section d législation . 

A la mort de Viclor Cou in, il ut pari r de lui, de a 
jeunes e, de son action ur le int Uigences, de leurs sou­
venirs communs depui s le concour général el l É ole or­
mal e avec une émotion qu'il fil partager à l' cadémie tou t 
entière. 

Tandi s qu 'il apportait à vos délibération le poid d'une 
influenc qui ne cessait de grandir, le do~ en de la Cour de 
Cas alion étail enl vé à son siège de con eiller par l'effe l 
d 'une loi « qui interdit à la magi lrature de s'honorer de es 
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vieilla,·cls L d'épuiser les ser ice de leur expérien » ( 1 ) ; 

loi av ugle el malfai sante , inflexible comme une clat , jalouse 
de Loul r especL, haineu e de supériorité , qui ne p ul être 
jugée et condamn ée null parl a ec plu de sé 'rité qu 
dan ce tte nceinte où nous a ons le bonheur cl - con tater 
Ja présence toujour acti d CeU' qui , aprèS avoir él' fL•ap­
pés par elle ou a oir dépa ' l'âge qu elle n ' e, con r nt , 
sous no eux, comme par un p rpéluel démenti , la plé­
nitude d' un e intelligence qui faill 'honneur e t la gloire d 

l'In stitut. 
Il entrait dans la r etraite, mai n'ent nclait pas. trouv r 

le r epo : i l comptait partag r on temps entre 1 om.-e­
nirs du pa é, l'achè ement de travau et ce qu'en rai 
philo oph il app lait << le méditations du seul r ieux 
avenir » (2), quancll'ann 'e 187 0 int ré eiller en on âme 
toute le indigna tions elu patr ioti me. i on âge ni la 
santé profondément aH int de Mmo R nouard n lui per­
mettaient de partager le épreu e elu siège de Pari . C' e L 

à P au, aupr ' d 'une par lie de a famille digne d l am­
prendre et de enlir avec lui, que '' coul' r ent le m 01 

d 'angoi . Dans l courant d d ' cembre, il vi t mr , 
errant et fu ant l' in a ion , la ection temporair d la 
Cour de Ca ation qui a aiL iégé pendant cl u moi à 

Poiti er . L s calamité publiqu mblaient a oir alteinl 
leur Lerme, lor qu'au deuil de la nation mutilé inrenl 
succéder l humi liation · bien autrement douloureu e de 
la guerre ci ile . . la défaite 'ajoutait la honte, pui pour 

(1) RE ouAHD, ole inédi te .. . ( . p. 40 no le. ) 
(2) RENOUARD , Di scours d'in Lallation à la Cour de Ca a li on . 



'"~ laCour d Cassation le perte Je plus c1u li e . Apr 's le 
présid nt Boujean, a sa iné comme otage, mourait le 
procureur général Paul Fabre, atteint au cœur par tant de 
catastroph s. 

L e gouvernement de M. Thiers qui, appuyé sur l'A sem­
blée national , allait rel ver la France, n'hésita pa à faire 
appel à M. R enouard . M. Dufa r alla le chercher dan sa 
retraite et demanda à celu i qui était vingt moi auparavan t 
Je doyen de la Cour de Cas alion de dev nir son Procur ur 
général. C'était un digne hommage rendu à la cience et à 

la vertu ; mai nul n'esp 'rail que le forces de M. Renouard 
lui permettraient d 'occuper cette charge pendanl six années 
ct de la remplir c vec tant d'éclat. 

C'est la fin de sa ie qu'il nou reste à r aconter; mais 
à elle seule , elle urait uffi à honorer toute une carrière. 

J e ne sais en vérité, Me sieur , 'il y a un plu beau pec­
tacle que celui d'un homme parv nu à la vieillesse, conlem­
plan l d'un r gard paisible 1 s é énemenls donl il a été 
témoin, comprenan t le lien qui les rat lache el découvran t 
à la lumi èr de a longue c~périence, le sens caché des 
chos s qui est la philo ophic de la vie . Si à une grande 
p1'ofondeur d 'espri t, à une di position à toul obs r er, à 

rechercher l' origin d s événem nt , à croire que «le hasard 
n'a point de place dans la créati on » ( 1 ), il joint un p rpéluel 
souci de l'homm , de son rôle, de a réspon abilité devant 
la société humaine et devant Di u, auteur de la loi morale 
qui in pire et domine toute loi, il se trouve naturellement 
porté à ces hauteurs d'où il p ut donner à ses contem-

('1) Discours sur le progrès du droit, p . 13. 
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porain les plu grave leçons d morale et d'hi loire . 
Les vieill s mercuriales de d' gue s au étaient cl stinées 

aux magi lrats qui l'écoutaient. Les i disco ur qu le 
procureur général Renouard prononça de 1871 à 1876 
s'aclre sai nt au ' mœurs de on temp . C'est le ort de 
tout ce qui e t imple et vrai de grandir avec la di tance. 
Le j eune homme qui avait écrit à 23 ans les Él 'ment de 
morale, qui avait consacré a jeun se à l'étude de plu 
noble r éform es, qui avait tra aillé à l 'extension cl l 'in­
struction populaire, à l'adouci ment de nos loi pénale , 
qui n 'avait c s é d 'é tudier l'homm t de l'aimer, enai l, au 
terme de a vie, prononcer le j ug· ment qui la r ' umaiL. ll 
se levait dan l'a embl ' de gr and juge de son pa r , au 
sein de la plus haule juridiction clonl es vertu la aient 
appel ' à de enir un de chef . Tout en 'aclre anl à co l­
lègues, a parole portait bi n au delà. Il aimait trop a pa­
tri e pour ne pa sentir ce qui lui manquait; 1 r é olulions, 
le guerres, l ecousses horribles que la Fran na i l 
de traver er a aient mis en ailli 1 s tr aits de on cara -
tère. Tout ntière occupée à pan r s s blessur , Il 'tait 
partagée entre l'indignation el la doul ur; l 'humiliation ri -
quait de faire naître en lie le cl ' couragem nt. Il fallai t lui 
montrer un grand but à atteindre. C'e t au même pri · que 
l'homme el les nation e rel' vent. Pour lui , comm pour 
elles, 1 effort et le travail ont la eule voie du alut. 
L 'esprit de colère et de haine e t térile. M. R nouard 
craignait que cc les r e entiment de nos r ée nte défaite 
n'éteignis ent clans le c ur de la France l'intellig n de 
vérité ' lernell s », il o a dii qu cc la paix était bonne, 
que la guerre était criminelle » . u lendemain cl no 
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défaites, alors que le sol de la patrie était encore occupé, il 
proclamait en face du vainqueu l' que le droit p1·ime la force. 

ux récits du passé où l'on n' ntend que l'écho prolongé 
des bataille , il opposait le tableau des grandes victoires du 
droit : il montrait l'es lavage antiq ue supprim' pae le 
Christianisme , le ervage détrui t au moyen âge, l'esclavage 
des noirs aboli sou no y u et poursuivi comme une 
honte pat le peuples ci ilisés. 11 faisait res ortir le· con­
séquences du principe de l'égalité devant la loi , pénétrant 
dans la société, minant peu à peu les privilèges et fai ant 
rentrer, après leur écroulement, to ut ce qui était J'excep­
tion dans le domaine du droit commun, c'e l-à-dire de la 
ju s lice ; ii évoqu it le ou venir des guerres religieuse , 
déchalnanlle pires violences cl donnant à J'homme l'illu-
ion de croire qu'en commettant tous les cr imes il témoi­

gnait de sa foi . Il rappelait enfin gue le jour errait où 
la li berté des cultes et la liberté de conscience entrant peu 
à peu dans les mœurs, n'auraient p lus pour ad crsaire 
que les J acobins ennemi de lou te les libertés. 

Quand on proclame que le progrès est la loi de l'hi loire, 
il ne s'agit pas d 'une force fata le qui fait sortir du temps 
toute amélioration. Partout l'homme a voulu l'améliora­
tion de son ort; de cc b soin individuel, il s'est éle é -
e l c'es t la grandeur de sa de tinée- au , idé s de progrès 
général. De sa volonté eulc dép nd le progrès . Si jamais 
pouvait pré aloir dans le monde une philosophie démon­
t.·ant l'impuissance de la faculté de vo uloir, la marche de 
la civilisation elle- même se trouverait ralentie, pms 
arrêtée. 

Morali tes , juri consultes, orateurs, écrivains, tou ceu , 
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qui pen ent , tou s ceux qui parlent ont don c l d vo 1r 
ab solu d montrer aux citoyen · ce que sont leur d v ir . 
L e progrès matériel , dont il e t i facile de tracer l tabl au , 
n'es t rien « s' il ne profite au p rf ctionnement p r ' cel­
lence, à celui des âme individuelle ( 1 ) . » « Sachons-le 
bien, dit-il ' l'avenir appartiendra au r peuples qui tra ail­
lent à e vaincr e eux-mêm plu qu'à ceu , qui r" eronl 
de vaincr e le autre . ou erons auvés si nou ompre­
non que nos vrai enn mi ont l 'égoï me, la cupidité, le 
culte de la matière, l'ignorance, le mépri des loi el de 
l' obéissan c , la négation du droit qui prime la fore , la 
lâche ab lention des devoirs polilique (2) . » A ce 'rité 
de bon sen , il revient ans se .la er . << Ce qui n com-
prendrait pa , dit-il , et demeurer ait an xcu e, ce erait 
d 'alli r dé 01 mai , à la prét nlion d 'ê tre de enu un upie 
libre, la nonchalance à us r de Ja liberté (3) . n on opti­
misme - don fatal quand il a eug·J - ne lui ca h pa 
le. p éril , il les d.i cerne à merv ille : il voit la foui qui n 'a 
pa eu le lemp d'apprendr , qui sl ignorante, qui obéit 
à se be oin et aux sen tim nt plu qu 'à la rai on , armée 
du pou oir avant d'a oir compri les condition de la 
liberté; il !a voit fai an l irrup tjon dan de ph ' r où 
r égn aient des classes en pos e ion de upériorité tr adi­
tionn elles . A cette élit , il déclar hardiment qu'elle a 
charge d'âmes ; l'ignorance de e foules, c'est elle qui doit 
la dis iper : il ne lui est pa permi de céder à la panique; 

( 1) L e droit prime la force, p. 32. 
(2) La Cou1· de Cassation en 1870-1871, p. 12. 
(3) Le droi t prime la (01·ce, p. 11. 
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elle doit ouvri r ses rangs, et en igner les conditions de la 
paix sociale qui repose sur l'alli ance de la morale et du 
d r' OÎl. 

Tou le autre conduite serait de la folie . « L a clairvoyan e, 
d i t-il, manque étrangem nt au " ami du passé et aux ado­
rateurs des pouvoirs absolus lor que leurs chant d'e pé­
rance el d'aJlégre se célèbrentla prépondérance de la force. 
Imprudents! Eux aus i ont tout à craindre d'ell e cl péri­
raient sans le droi t! la force a changé de prétention e t de 
place; elle était en haut, la voici en bas. Elle n'appartient 
plu s au groupe privilégié de heureux de la terre ; elle a 
passé dans les main d'une multitude envahissante ( r). » 

Il n'élait pas a ez oublieu, de conditions de nos société 
modernes pour nier la nécessité cl la fore ; mai ilia voulait 
au service du droit el il la re p etait alors comme un instru­
ment capable de grande choses, il n'admettait pas qu'elle 
dominât l'ordre civil. Sans le droit et conti e le droit, la 
force est une violence s ns e . cu e. ans la force, le droit 
demeure, upérieur au " défaite , indeslruclib le comme 
une doctrine, éternel comme la vérité. 

Mais si haut q 'i l fût placé, le droit au si courait des 
dangers; comme toul cc qui passe par l'in lermédiaire 
de l'homme, il peul être mal interprét' el corrompu . 
M. Henouard montrait avec au torité que la seule garantie 
de la justice définissant le droit était l'impartialité. Contre 
elle se liguait tout ce qui pouvait altérer les jug ments : 
l 'esprit de corp , « lien puissan t en lre le hommes, éner­
gique instrument de solidarité e l de discipli ne>>, mais ayan t 

(1) Le dl'oit prime La force, p. 28 . 
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e préjugé et pouvant troubler la justice - 1 e prit de 

parti, ct cependant il ne faut pas médire des convictions 
qui groupent Je hommes : un cito en doit être d un parti ­
le patrioti me, « une de plu hautes vertu qui honorent 
l'humanité n, parce qu'elle it de dévouemen et d acri ­
fice à l'intérêt gén ' ral au profil d 'un e idée, qui peul, -Ile 
aus i, de enir une pas ionjalou e t étroite, i ell e lran ·­
forme en hain et i ell e ti nt, comme dans l'antiquilé, toul 
étrang r pour un ennemi; à c ux qui s'avi erai nt d con­
fondre l'impartialité a c l ' i.ndiffér ence et 1 in ou ciance, 
origine de tout cepticism , il faudrait faire Iii e di -
cours où re pirent l'ard ur du · rai et la pa ion cl la 
me ure. 

M. Renouard a ail de lrè · fort conviction politiqu e : 
libéral ou tou les I 'gimes, i 1 était de ces int lligence 
supérieure· et de ce esprits de r ai on qui 'a tt< chenl 
moin au étiquettes du pou oir e ' écutif qu 'au ' garanties 
con tituti onnelles . D ' le premi r jour, il avait, ain i qu e 
M. Thier , adhéré à la République. ll pen ait, omm on 
ami le du c Victor de Broglie, qu'il importe peu qu l équi­
libr des pou oir soit adapté à une monarchie ou à un 
r épubliqu ., poUI vu qu'une nation ne s' ab andonne j amais 
et qu'elle ne se liv1 e à aucune dictature, qu' 11 1enn e 
d'un homme ou d'une a embl ' e . 

L e 2[~ no · embre r876, le Sénat, constitué depui peu , 
avait à user du droit d 'élire un s6nal ur inamo ibl . L e 
groupe con titutionnel pr' nta M. Renouard; l gauche 
vol ' r nt pour lui. L ancien pair de Franc r n tr ait au 
Luxembourg, vingt an aprè n avoir été ch a é · il 
venait r eprendre a place auprè de M. Dufaur , prêl ù 

• 
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sou lenir les mèm s causes, à e dire avec lui v.ictorieu ' 
ou vamcu. 

Une sc mêla pas aux di cussion , mais il était as idu aux 
séan ces; il était demeuré jeune de cœur, t nulle cause ne 
le trouvail 1ndifférenL. Il désapprouva le r6 mai, et comme 
il y voyait une coalition qui menai t à un coup d'État, il n 'hé­
sita pas à donner sad 'mission de procureur général. 

Il n 'en tendai t pas reculer devanl les r sponsabilités, et 
quand la légalité parul menacée, il accepta la pré idence 
d 'un comité de jur iscon ultes, fi r de consac,·er ses der­
niers effort à dire où était le droil. 

Il avail conservé loute sa 'ie le goût d 'enseigner. Sa 
parole prenait natur llement el san pédant rie l'allure 
d 'une leçon. Il aimait réunie autour de lui les homme el 
leur donner des con eils. Bien avant d 'entrer à 1' cadémie 
où es confrères étaient heue u de l'entendre, il animait 
de ses observations les débats de la Société d'Économie 
politique; il avait toujours cu le goûl de faire ressortir 
les points de contact et l'accord enlr e la ci nee de l'uliJ e 
et la cience du juste. P lus tard , quand des jeun s gen 
fondèrent la Société de L égisla tion comparée, il fut un 
des premiers à approuver leur initiative ; il se j oignit à 

eux et fut élu, après M. Laboula e , pré iden l de c tte 
grande Société. Il aimait la jeune se; il n'avait aucune de 
aigreurs et des tri tesses qui la r poussent. Il se plai ait 
à lui parler du passé , non pour récriminer contre le 
présent , mais pour exciter son co ur age, s'appliquant à 

lui montrer les obstacles que a génération avait ur­
monté . Il avait cette force intér ieur e qui donne à l'âme 
une· puissance rar et qui se nomme la sérénité. Sa pas-
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s1on étaiL toujours raisonnable ; ses élans eu ' - mêm s 
étaient mesurés. Sévère contre le actes, il étaü d 'une 
e ·trêmc indulgence pour les p r sonne : il s'appliquait à 

étudi r le c ur humain , pour déco u rir les qualités plu 
ou moin s cachées; il CIo ait que le ulgaire se plai ait à 

multiplier le nombre de fourb et des per er ; il ti­
mait qu e le critiqu e i facile qui chez le rn ' diocres 
liennenl li eu d'e prit , étaient pour me société petit ou 
grande, pour une compagni comme pour une nation , une 
perte de force. Il aimait le discu sions ur le idées, 
détestait les querelle c l le di pules : a bien eillance 
venait d on cœur . 

Il falla it Je voir au mili u de ien : son fil et a fille 
avaienllenu beaucoup de place dan a ie; il 'était o cupé 
avec soin de 1 ur ' Jucation. Gt and-père, il retrou a les 
mêmes JOL ; il · entretenait avec e petits-fils, s'intére -
ant à leurs études, fai ant récit r le leçons, leur e ·pli­

quant le vers de Virgile et achant mêler des con eil 
que leur affec tion potlr leur grand-père devait à jamai 
retenir . li portait a c lui l charme de on cœur t le 
mouvement d son e prit. Dans le alon de sa belle- ur , 
Mm• Cheuvreu ' , où il a ait r ncontré tant d 'homme 
rares, Ampère, Frédéric Bastiat, l'abbé Perre v , on le 
voyait apportant la mêm gr âc d'accueil, le même ou­
rire de bonté et laissant à tous la même impres ion de 
sincérité et de sympathie; il venait souvent à Stor , dan 
cette dem ure où il trouvait tant d'amis a emblés t à côt 
d 'eux, le pavillon où il aimait à rencontrer, en M. Léon ay, 
un des e prits qu ' il estimait le plu . 

Ceux qui ont eu le bonheur de le connaître dan le der-



1~>0 

nières années de sa ie ne perdront pas sa mémoire . Le 
souvenir d 'un tel vieillard ne s'efface pas. Sa pensée demeu­
rait ferme; a foi était impie~ il a ail vécu en spiri lu ali le , 
agi en chrétien. L a mort ne l'effrayait pas . Il n 'ava it rien 
écrit, il n 'a ait rien pensé qu'il eût à regretter ou à cacher. 
Dès a j eune se, il avail aimé la liberté et pratiqué la ju -
l ice . ll avait uni dans son cœur et dans son culle ces deu ' 
nobles causes . C'é taient ses cliente . Il leur demeura fid 'le . 
Avocat, il le défendit à la barr ; public isle, il leur voua 
es premiers es ais ; juriscon ulte, il leur consacra de 

li re · ; conseiller d'État, il se mit à leur servi ce ; dép u lé , 
pair de France, il prit la parole en leur nom, magistrat ~ 

son uniqu e pensée fut de dem urer un vrai serviteur du 
droit. 11 croyait sa ie termin e et a lâche accomplie, 
quand ce ux qui avaient as um la mission de relever la 
France lu i demand'renl de l'aider . Noble cl tinée de 
ce lle forte génération qui devait servir à deux repri es son 
pays, e sayant clan sa jeunes e de fonder un gouvcr­
m·ment libre et a ant, dan a vieilJ esse, le doulou reux 
honneur de restaurer les force s nationale ! 

L a voi de M. Renouard s'éleva, au milieu des ruines, 
pour rendre le courage au désespérés, pour montrer aux 
hé si tant · un but, pour marquer 1 s étape de notre hi loire 
clans le passé et indiquer la route de l'avenir. S'il es l uai 
qu 'une inte ll igence supérieure doive à ceu ' qui l'ont admi­
rée une sorte de témoignage qui oit le testament de sa 
pensée, nul n'a p lus com plèlcm nl acquitté sa delle : sa 
vie es t un exempl pour lou les âges; à la jeunes e, il 
enseigJJ e ce qu'elle peut entrepr ndre ; à l'âge mûr, ce qu 'il 
peut réali ser ; aux magi lrat , l'oubli d'eu -m ême dan le 
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crvicc de lajusti ce ; aux juriscon ultes, le travail infatigable ; 
aux philosophe , la fidélité aux p r incipe de la moral dans 
la plus parfaite unité de la ie; à lou s l s r ang t à tou les 
âges, l'ac ti ité dans le d oir ans jamai se décour ager 
ju stifl ant la de ise inscrite sur un de œuvres d a j u­
nes e et qui devait r ésumer sa vie : Nil desperandum. 

paris. - Typ. Firmin- Didot et C•, imprimeu rs de l'Institut, rue Jacob, 56. - 4.1436. 


